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Liste des acronymes utilisés dans le rapport

	AER-Mali :
	Agence des Energies Renouvelables du Mali

	AMADER :
	Agence Malienne pour le Développement de l’Energie Domestique et de l’Electrification Rurale

	AEDD :
	Agence pour l’Environnement et le Développement Durable

	CAEB :
	Conseils et Appui pour l’Education à la Base 

	CSREF :
	Centre de Santé de Référence

	DNE :
	Direction Nationale de l’Energie

	EDM :          
	Energie du Mali

	EsF :
	Energía sin Fronteras (Energie Sans Frontières)

	EPC :           
	Epargner Pour le Changement

	PASER-K : 
	Projet d’Accès aux Services d’Energies Renouvelables de Kita

	ONG :          
	Organisation Non Gouvernementale 

	PV: 
	Photovoltaïque

	UE :
	Union Européenne 

	IOV : 
	Indicateurs Objectivement Vérifiables 

	CGS :
	Comité de Gestion Scolaire 

	CVS :
	Comité villageois de Santé

	CEV :
	Comité d’Energie Villageois

	GRAT :
	Groupe de Recherches et d’Applications Techniques

	E.T.T-BTP :      
	Entreprise Traore Travaux –Bâtiments Travaux Publics

	DAO :                
	Dossier d’Appel d’Offres

	DAOI :               
	Dossier d’Appel d’Offres International

	CSCOM :
	Centre de Sante Communautaire

	OMS :
	Organisation Mondiale de la Sante

	UNICEF :       
	Fonds des Nations Unies pour l’Enfance
























1. Description

1.1. Nom du coordinateur du contrat de subvention: Fundación Plan International España

1.2. Nom et fonction de la personne de contact: Luis García, Expert Energies Renouvelable

1.3. Nom du/des bénéficiaire(s) et de l’/des entité(s) affiliée(s) de l’action: Plan International España et les codemandeurs : AER-Mali, CAEB et EsF.

1.4. Intitulé de l’action: Amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles grâce à un accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres du cercle de Kita au Mali. « localement appelé TILE NAFA»

Nom Officiel du projet : PASER-K (Projet d’Accès aux Services d’Energies Renouvelables de Kita)

1.5. Numéro du contrat: Nº 352-933

1.6. Date de début et date de fin de l'action: 1er Mars 2015 au 28 Février 2018

1.7. Pays ou région(s) cible(s): Mali, Cercle de Kita

1.8. Bénéficiaires finaux et/ou groupes cibles[footnoteRef:1] :  [1: 	Les «groupes cibles» sont les groupes/entités pour lesquels le projet aura eu un apport direct et positif au niveau de l’objectif du projet, et ; les «bénéficiaires finaux» sont ceux qui bénéficieront du projet à long terme au niveau de la société ou d’un secteur.
] 

Cette action bénéficiera à24.810 individus dont 7.998 femmes, 6.604 hommes et 10.208 enfants (Données Etude de la ligne de Base 2015) ;131 Associations de femmes EPC(Etude de la ligne de Base) (petits exploitants agricoles) ; Institutions.

1.9. Pays dans lequel/lesquels les activités sont réalisées (si différent du point 1.7):

2. Évaluation de la mise en œuvre des activités de l’action

2.1. Résumé de l'action
Veuillez fournir un aperçu d'ensemble de la mise en œuvre de l'action pendant la période de mise en œuvre. 

Le projet «Amélioration des conditions de vie des enfants et leurs familles grâce à un accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres du cercle de Kita» a commencé le 1er mars 2015. Il a été conçu pour l’augmentation et l’amélioration des conditions de vie de 24.810 individus dont 7.998 femmes, 6.604 hommes et 10.208 enfantsdans  30 communautés du cercle de Kita grâce à un accès aux services énergétiques modernes, propres et abordables.

Les activités de cette première année de mise en œuvre du projetse sont concentrées principalement sur le lancement du projet, la mise en place des conditions favorables à son succès et au démarrage des travaux de certains marchés sur le terrain : 
· Lancement officiel du projet à Kita le 25 mars 2015, avec la participation du Ministre de l’Energie.
· Réalisation de l’étude de la ligne de base donnant l’état de référence dans la  zone du projet 
· Tenue de la réunion du comité consultatif (Comité Directeur) ;
· Tenue deréunions techniques entrepartenaires du projet pour échanger sur  l’état d’avancement des activités, les difficultés, les changements, et pour recadrer ou réorienter la stratégie de mise en œuvre de certaines activités.
· Réalisation des deux études stratégiques sur le secteur de l’énergie au Mali.
· Préparation, finalisation et publication des Dossiers d’Appel d’Offre (DAO) pour l’acquisition des fournitures solaires, la diffusion des foyers améliorés, la construction des bâtiments pour les kiosques solaires et la réalisation des essais de pompage sur les forages pour l’installation des pompes solaires ;
· Dépouillement et  analyse des offres,attribution et signature des contrats avec les entreprises  pour l’exécution des  marchés : construction de 30  bâtiments (kiosque solaires), réalisation des essais de soufflage et de pompage sur forages ; fourniture et installation des séchoirs et chauffe-eau solaires, diffusion et adoption des foyers améliorés ;
· Exécution des travaux de construction des bâtiments kiosques, des essais de pompage, fabrication des séchoirs et chauffe-eau solaires, 
· Mise en place des 30 Comités d’Energie Villageois (CEV) et renforcement des capacités de leurs membres par des sessions de formation définissant le rôle et les responsabilités de chacun;
· Le démarrage des activités de formations en gestion administrative et financière des femmes EPC, des Comités Villageois de Santé (CVS) et des comités de gestion scolaires 
· Identification et choix des artisans et des femmes promotrices des micros entreprises pour la production, la commercialisation/vente des foyers améliorés. 
· Sensibilisation et mobilisation des communautés locales autour du projet.

Quel a été l’apport de l’action pour les bénéficiaires finaux et/ou le groupe cible (si différents) et pour la situation dans le pays ou la région cible visé(e) par l’action?
Le démarrage et l’exécution de certaines  activités sur le terrain telles que les constructions des kiosques solaires, la réalisation des essais de pompage, ont entrainé un grand engouement des bénéficiaires autour du projet. Les travaux de construction ont permis de créer des emplois temporaires avec l’utilisation par les entreprises de construction de main d’œuvre locale. 
Un autre aspect important à souligner est le démarrage, dans les 30 villages, des activités de formation des femmes des groupes EPC, des comités de sante villageois (CVS) et des comités de gestion scolaires(CGS) en gestion administrative et financière.Sous l’impulsion du projet 32 nouveaux groupes EPC se sont créés ou reconstitués.
Au sein de chaque village cible a été établi un Comité d’Energie dont la capacité des membres a été renforcé et dont le rôle et les responsabilités ont été définis.

Veuillez énumérer les indicateurs de l’objectif spécifique et indiquer le degré de réalisation de ce dernier, si cette information est disponible à ce stade:
	Indicateurs Objectifs spécifiques
	Degrés de réalisation

	1. % de groupements de femmes EPCs ayant augmenté leur revenu à travers l'utilisation des services d'énergies moderne pour les activités génératrices de revenu. (cible: au moins 60% des groupes de femmes  bénéficiaires)
	0%

	2. % de ménages utilisant les sources d'énergie nouvelles pour la cuisine. (cible: au moins 50% des ménages bénéficiaires)  
	0%

	3. % de ménages utilisant les sources d'énergie nouvelles pour l'éclairage domestique. (cible: au moins 20% des ménages bénéficiaires)    
	0%

	4. % de population ayant améliorés l'accès aux services de base à travers l'équipement des infrastructures publiques avec les énergies renouvelables (cible: au moins 50%).
	0%

	5. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à l'augmentation de l'accès aux énergies modernes et aux activités économiques. (cible: au moins 85)
	0

	6. Nombre de bénéficiaires avec accès sécurisé à l'énergie hors du réseau inter connecté. (cible 21,000)
	0



Le niveau actuel d’avancement du projet ne nous permet pas encore de pouvoir clairement observer la réalisation des objectifs spécifiques, ce qui est normal à ce stade du projet.

2.2. Résultats et activités
Comment évaluez-vous les résultats obtenus jusqu'à présent? Incluez vos observations sur l'exécution et la réalisation des produits, des résultats et de l'impact par rapport à l’objectif spécifique et à l’objectif global et indiquez si l'action a eu des résultats positifs ou négatifs inattendus. 

La première année de mise en œuvre du projet a permis d’atteindre essentiellement les objectifs fixés concernant les activités suivantes : mobilisation des acteurs locaux et nationaux ; réalisation de  l’étude de la ligne de base ; réalisation des deux études stratégiques sur le secteur de l’énergie au Mali , finalisation et publication des Dossiers d’Appels d’Offres pour l’acquisition des matériels solaires et autres, sélection des entreprises pour l’exécution des  marchés lancés , démarrage et  exécution en cours de certains marchés (construction des bâtiments pour kiosques solaires, réalisation des essais de pompage sur les forages, travaux de fabrication des séchoirs et chauffe –eau solaires), renforcement des capacités des femmes EPC, des CGS, des CVS. Les résultats des activités cités ci-dessusconstituent la base requise pour garantir la bonne réalisation des activités qui seront déployés au cours des deux prochaines années permettant d’atteindre les objectifs spécifiques et global du projet.

Pendant cette période, les partenaires du projet ont choisi de faire évoluer la stratégie de mise en œuvre de certaines activités dans le but d’améliorer l’impact et la durabilité de ces activités. Ces modifications sont décrites dans la suite de rapport et synthétisées à l’annexe 11. Elles concernent les activités suivantes :
· A.1.1 Diffusion et Adoption des  foyers améliorés dans la zone du projet,
· A.2.2 Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable,
· A.2.3 Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs,
· A.3.1 Installation de 30 systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage sur 30 forages existants.
 

Veuillez énumérer les risques qui auraient pu compromettre la réalisation de certaines activités et expliquer comment ils ont été pris en compte.
A la fin de cette période de rapportage (février 2016) il y a encore des incertitudes sur la possibilité d’installer des systèmes de pompage solaire dans tous les villages du projet. En effet dans certains villages il y a des doutes sur les performances des forages qui doivent avoir un débit minimum (3,5m3/H) pour bénéficier d’une installation. Les études nécessaires sont en cours (voir A.3.1) pour confirmer cette situation. Si ces cas sont confirmés des solutions alternatives d’accès à l’eau seront étudiées.

Veuillez énumérer tous les résultats, en indiquant les progrès réalisés par rapport aux indicateurs, de même que toutes les activités connexes exécutées pendant la période de référence, conformément à l'annexe 1.


· R.1. Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, ont accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés.
Les activités réalisées et leurs résultats sont décrits ci-après :
25 femmes ont été identifiées pour assumer la gestion des microsentreprisesqui vont assurer la production de foyers améliorés,
 1. Pourcentage (%) de ménages ayant accès aux foyers améliorés (cible: au moins 50%  des ménages) : 0% ménage  ont accès aux foyers améliores
2. Nombre de micro entreprises créées pour les femmes, enregistrées et fonctionnelles.  (Cible: au moins 05) : 0 micro entreprise créé
3. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à l'augmentation de l'accès aux micros entreprises pour les foyers améliorés (cible: au moins 25) : 0 emplois créés pour les femmes.

A.1.1 «Diffusion et Adoption des foyers améliorés dans la zone du projet : 

Dans le souci de garantir la pérennité de l’activité concernantla diffusion des foyers améliorés, la stratégie qui consistait à distribuer 3.086 foyers améliorés aux femmes des trente (30) communautés a été revue dans sa globalité par les différents partenaires du projet.
La nouvelle stratégie de diffusion des foyers améliorés ainsi développée est la suivante : 

· Type de foyer : Le foyer amélioré mixte « Nafa Tiama » a été retenu, sur la base de son coût, son efficacité, sa relative facilité de construction et son utilisation fréquente au Mali, comme le type de foyer principal qui va être diffusé dans le cadre du projet PASER-K. D’autres modèles seront également proposés afin que les utilisateurs puissent choisir celui qui leur convient le mieux.
· Les artisans sélectionnés dans les 4 communes du projet seront formés à la fabrication des différents types de foyers améliorés avec un accent sur le foyer « Nafa Tiama ».
· Les 300 premiers foyers améliorés  pour les familles vulnérables (familles ayant une personne handicapée et femmes chefs de familles) seront fabriqués par les artisans locaux (forgerons) lors de leur formation.
· Les autres 2786 foyers améliorés (différence entre 3086-300) seront fabriqués par les artisans (forgerons) locaux pour approvisionner les micros entreprises qui se chargeront de les vendre.
· Les 400premiers foyers produits seront vendus à un prix promotionnel durant deux mois, le projet subventionnera 50% de leur prix de vente. Cette action a pour objectif de favoriser le lancement des micros entreprises en rendant dans un premier temps le produit plus accessible aux bénéficiaires.Les groupes EPC seront mis au centre des activités de promotion et de vente des foyers. 
Le montant issu de la vente servira de fonds revolving (fonds de roulement) pour les micros entreprises. 

Le dossier d’appel d’offre pour la diffusion des foyers améliorés (avec la nouvelle stratégie) a été finalisé et publié. Le dépouillement des offres, l’attribution du marché et la signature du contrat avec l’entreprise sous-traitantesont en cours. L’entreprise sélectionnée(ONG GRAT)a en charge le renforcement des capacités des quinze (15) artisans dédiés à la production des foyers améliorés, la formation des vingt-cinq (25) femmes gérantes des microentreprises en gestion administrative, financière et marketing ainsi que le suivi pendant vingt (20) mois des 15 artisans et  des 5 microentreprises.Les activités de renforcement des capacités des artisans pour la production des 300 premiers foyers et de formation des femmes gérantes se dérouleront pendant les deux premiers mois du contrat, le reste de la période sera  consacré au suivi des artisans et du bon fonctionnement des micros entreprises.

Energia Sin Fronteras (EsF) partenaire technique du projet a contribué à cette activité avec :
· Appui à la définition de la stratégie « foyer améliorés »
· Appui à la définition et reformulation des Termes de Référence sur les foyers améliorés
· Analyse de l’offre du prestataire de serviceset recommandations dans la phase de négociation de la prestation

Le nom initial de cette activité était« A.1.1. Distribution d’au moins 3.086 foyers améliorés dans les ménages »et a été changépour refléter la nouvelle stratégie.

A.1.2 - «Campagne de sensibilisation pour les familles sur les nouveaux foyers»
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Les populations ont été informées dela nouvelle stratégie de diffusion et d’adoption des foyers améliorés (environ 3,256 personnes ont été touchées parles campagnes de sensibilisation) lors des activités d’information et de sensibilisation sur le projet réalisées par CAEB.  Des séances  de sensibilisation et de démonstration  sur l’utilisation des nouveaux foyers sont régulièrement  organisées  par les animateurs de l’ONG CAEB avec des échantillons de foyer Nafa Tiama (mis à disposition par AER-Mali)   pour une meilleure compréhension de l’utilisation de ces foyers et de ses bénéfices. EsF a contribué à la réflexion sur les outils possibles de sensibilisation/promotion des foyers améliorés.


A.1.3 «Création de 5 microentreprises de femmes pour la production localede foyers améliorés»

Le processus d’identification et de sélection des femmes qui feront partie des micros entreprises s’est déroulé début 2016. Au total 25 femmes ont été sélectionnées pour constituer les membres des5 microsentreprises, dont une dans chaque chef-lieu de commune (1 à Bendougouba, 1 à Dafela, 1 à Sebekoro et 1 à Boudofo) et 1 à Kita ville.Vingt Cinq femmes dynamiques  ont été  retenues à travers les critères suivants :

· Etre membres d’un groupe EPC ou leader d’une association de groupes EPC ;
· Etre un agent réplicateur (avoir mis en place au moins 03 à 10 groupes EPC dans au moins 02 villages) ;
· Etre stable et avoir de bonne relation sociale  dans la localité
· Mener une activité commerciale et être reconnue comme une personne entreprenante
· Etre connue dans la localité comme une personne dévouée pour les activités communautaires ; 
· Etre une bonne communicatrice et crédible au sein de la communauté
· Etre engagée dansdes activités de protection de l’environnement


Ces femmes recevront prochainement une formation en gestion de microentreprises et seront suivies lors du démarrage de leurs activités.

En parallèle 15 artisans (3 par microentreprises) ont également été sélectionnés afin d’être formés aux bonnes techniques de fabrication des foyers améliorés de type Nafa Tiama mais aussi de 2 autres modèles (Teliman et Damuu). Ces artisans produiront les foyers améliorés sous la responsabilité des micros entreprises qui assureront l’approvisionnement en matières premières et la commercialisation des produits finis.

Le prestataire qui assurera la formation technique des artisans et la formation des femmes membres des micros entreprises a été identifié à travers un appel d’offre local. Il démarrera ses formations en avril et assurera un suivi régulier des artisans et des micros entreprises sur une période de 20 mois.

.A.1.4 «Renforcement de capacités des femmes impliquées dans les 5 microentreprises locales»
Cette activité a été combinée avec celle d’A.1.1(Diffusion et Adoption des foyers améliorés).
Les vingt-cinq (25) femmes gérantesdes micros entreprisesayant été déjà identifiées, suivront uneformation en gestion eten techniques de commercialisation des foyers améliorés pendant six (06) jours à Kita.Le suivi du bon fonctionnement des 5 microsentreprises sera assuré par le prestataire contracté et se déroulera pendant sur une période de vingt (20) mois à partir de la signature du contrat.

A.1.5- «Visite d’échange d'expériences avec d’autres micro entreprises fonctionnelles»
Cette activité est planifiée pour la deuxième année et sera réalisée dès que les 5 microsentreprisesseront opérationnelles dans la production et la commercialisation des foyers améliorés.

R2 – «Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit»
Les activités réalisées ne se traduisent pas encore par une amélioration des indicateurs proposés à ce stade d’avancement du projet
2.1. Le taux de passage des élèves de la 6e à la 7e année a été augmenté de 10%: +0% d’élèves
2.2. Nombre d'écoles dotées de système d'éclairage alimenté par l'énergie solaire (au moins 24 écoles): 00 école électrifiée
2.3. Nombre d'écoles dotées d'une borne fontaine (24 écoles): 00 école dotée en borne fontaine
2.4 Nombre d'institutions sanitaires dotées de système d'éclairage, de chauffage d'eau et de réfrigérateur et d'accès à l'eau potable (cible: au moins 5) : 00 institutions sanitaires.
2.5. Nombre de centres qui conservent les vaccins dans les conditions optimales (entre 2° et 8°c) (au moins 5 centres): 00 centre de santé conserve les vaccins dans les conditions optimales (entre 2° et 8°c)

A.2.1 - «Fournir 24 écoles publiques (1er et 2e cycles) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable» 
Le Dossier d’Appel d’Offre International (DAOI) pour le recrutement de l’entreprise devant réaliser la fourniture et l’installation des kits d’éclairage photovoltaïques des 24 écoles a été finalisé et publié le 10 janvier 2016. EsF a contribué dans l’analyse et la rédaction des aspects techniques du dossier d’appel d’offres (DAO) pour la fourniture et le montage des équipements solaires photovoltaïques et avec la définition des aspects commerciaux du DAO (conditions de fourniture, approvisionnement,  garanties, etc.).
Le dépouillement, l’analyse des offres, l’attribution du marchésont en cours à la date de l’élaboration de ce rapport. La signature des contrats est planifiée pour le mois d’Avril2016. Au total 38 kits d’éclairage seront installés, chaque école en recevant 1, 2 ou 3 en fonction du nombre de salles et de bâtiments. Chaque kit alimentera 10 points lumineux qui pourront éclairer 2 ou 3 salles.
Le délai d’exécution des travaux est fixé à cinq (5) mois à partir de la signature du contrat avec l’entreprise retenue.

La réception provisoire des installations est prévue pour le mois de septembre2016. 

.A2.2 - «Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable» 

Avec les résultats de l’étude de la ligne de Base, le nombre total de maternités rurales est passé de 5 à 7 centres de santé. 
Le recrutement de l’entreprise devant réaliser la fourniture et l’installation des kits d’éclairage photovoltaïques des centres de santé a été réalisé dans le cadre du même DAO publié le 10 janvier 2016 (avec la collaboration d’EsFégalement). Le dépouillement, l’analyse des offres, l’attribution du marchésont en cours à la date de l’élaboration de ce rapport. La signature des contrats est planifiée pour le mois d’Avril 2016. Le délai d’exécution des travaux est fixé à cinq (5)  mois à partir de la signature du contrat avec l’entreprise retenue.
La réception provisoire des installations est prévue pour le mois de septembre 2016. 

A2.3 - «Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs» 

Suite à l’étude de base, et aux discussions avec la direction du CSREF de Kita et avec le Directeur Régional de la santé sur les besoins réels des maternités et dispensaires,il a été décidé en commun accord avec tous les partenaires impliqués que les réfrigérateurs solaires devront être placés uniquement dans des CSCOM et non dans des maternités ou dispensaires comme prévu initialement. Plusieurs arguments ont amené à ce choix :
· Le schéma directeur du ministère de la santé stipule que les vaccins doivent être stockés dans les CSCOM qui servent de base pour les stratégies avancées de vaccination. En aucun cas les vaccins ne pourraient être stockés dans un centre d’un échelon inférieur (maternité, dispensaire).
· Les matrones qui gèrent les maternités n’ont pas toujours les compétences pour gérer les intrants médicaux qui pourraient être stockés dans les réfrigérateurs.
· Le risque de détournement de l’utilisation des réfrigérateurs est élevé.
Il a donc été décidé d’installer les frigos solaires dans les 4 CSCOM de la zone d’intervention encore non équipés. Plan International Mali a déjà installé11 réfrigérateurs solaires dans le cercle de Kita à travers un autre projet. Sous la recommandation de l’équipe de l’UNICEF en charge de développer la chaine du froid pour les campagnes de vaccination au Mali, le modèle Sure Chill BLF 100 DC, homologué par l’OMS, a été installé. Dans le DAO a été spécifié ce modèle ou tout modèle aux caractéristiques équivalentes. Son principal avantage est son autonomie de plusieurs jours sans utilisation de batterie de stockage, ce qui limite les coûts d’entretien et les risques de pannes.
L’installation se fera en collaboration avec une équipe spécialisée du ministère de la santé qui sera en charge du suivi et de la maintenance de ces réfrigérateurs solaires.
A.2.4. «Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en chauffages solaires
Le dossier d’appel d’offre (DAO) pour le recrutement de l’entreprise devant réaliser les travaux de fourniture et d’installation des Chauffe-eau solaires dans les 5 centres de santé a été publié et le processus de sélection de l’entreprise(dépouillement, analyse des offres  et attribution du marché)  a été effectué.Le contrat est déjà signé avec l’entreprise AIRCOM. Les travaux de fabrication des chauffe–eau solaires sont  en cours. Le marché étant combiné avec celui de la fourniture des séchoirs solaires, l’entreprise a deux (2) mois pour réaliser la fourniture et l’installation des 5 chauffe-eaux solaires au niveau des maternités et dispensaires de la zone du projet. La fin du délai contractuel de l’exécution des travaux est prévue pour début Avril 2016. 

A.2.5.  «Fournir 60 places publiques en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable

La sélection de l’entreprise devant réaliser la fourniture et l’installation des 60 lampadaires solairesest en cours dans le cadre du même DAO publié le 10 janvier 2016(avec la collaboration d’EsF mentionné dessus). Le dépouillement, l’analyse des offres, l’attribution du marchésont en cours à la date de l’élaboration de ce rapport. La signature des contrats est planifiée pour la fin du  mois d’Avril 2016.

A.2.6. Renforcement de capacité en gestion de 5 comités de santé villageois

Cette activité concerne le renforcement des capacités en gestion administrativeet financière de 30 membres (soit 6 membres/CVS)  des 5 comités de sante villageois (CVS). Les activités de formation sont en cours au moment de l’élaboration de ce rapport. La situation définitive des activités de formations  des 5 CVS sera connue dans le prochain rapport semestriel. Les villages concernés étant Sangarebougou, Djeguila, Keniekola, Toumoumba et Golobladji. 

R.3. Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.
Les activités réalisées ne se traduisent pas encore en une amélioration des indicateurs proposésà ce stade d’avancement du projet.
3.1 Pourcentage (%) des femmes membres de groupements EPC ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables (cible: au moins 50%): 0 %
3.2. Pourcentage (%) de femmes membres de groupements EPC ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraichers (cible: au moins 50%): 0%
3.3. % de produits agricoles des groupements de femmes transformés. (Cible: au moins 20%): 0%
3.4. Nombre d'emplois créés pour les femmes dus à l'augmentation de l'accès à l'énergie (cible: au moins 60): 0 emploi
3.5. % personnes ayant accès à une source d'énergie moderne permanente dans le village. (Cible : au moins 50%): 0%
3.6. Quantité d'électricité disponible pour la consommation fournie par le kiosque solaire (cible: au moins 40,536 KWh/an) : 0.

A.3.1- «Installation de 30 systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage sur 30 forages existants»
L’installation des systèmes de pompage solaire pour la fourniture de l’eau potable et pour l’irrigation de jardins maraichers n’a pas encore commencé. Avant de commencer l’installation, il y a lieu de procéder d’abord au soufflage et essais de pompage des forages existants. 
Des investigations ont été menées auprès des services de l’Hydraulique pour avoir les informations sur les caractéristiques de tous les forages existants des 30 villages. Les données ont révélé que certains forages ont un débit supérieur à 5m3/h alors que d’autres ont un débit insuffisant pour l’installation d’un système de pompage solaire pour alimenter à la fois le périmètre maraicher, le centre de santé, l’école et le village. Les informations recueillies sur les 30 villages se présentent comme suit : 
· 4 villages avec des forages répondant aux critères de capacité (débit minimum de 5m3/h).
· 6 villages dont les forages ont des capacités limités.
· 20 villages dont les forages ont des débits insuffisants pour assurer à la fois l’approvisionnement du jardin maraicher et des bornes fontaines dans le village (centre de santé, école, village).
Les essais de pompage en cours sont effectués sur tous les forages de la zone du projet ayant un débit supérieur ou égal à 2 m3/h (données service Hydraulique de Kita), afin de vérifier le débit réel des forages suite à l’opération de soufflage qui permet d’en récupérer la capacité. Les résultats permettront d’identifier le nombre de forages ayant un débit suffisant pour installer un système de pompage solaire, pour alimenter à la fois les périmètres maraichers et les points d’eau potable. En même temps un échantillon d’eau de chaque forage est analysé pour connaitre la qualité de l’eau du forage.

Un total de 33 forages (débit ≥ 2m3/h) ont été choisis, sur lesquels les tests de pompage sont en cours de réalisation pour confirmer les débits de fonctionnement réels ce qui permettra de dimensionner les équipements de pompage (débit, profondeur, etc.).  23 villages du projet sont concernés par ces essais. Dans les villages n’ayant pas de forage avec un débit suffisant (selon les données du service hydrologique), des études hydrogéologiques seront réalisées pour déterminer le potentiel de ressource en eauafin d’éventuellement réaliser de nouveaux forages. La réalisation de nouveaux forages dépendra également de la disponibilité budgétaire ou de l’identification de sources de financement additionnels (dépense non planifiée).

Le dossier d’appel d’offres pour le recrutement des entreprises de forages pour la réalisation des essais de pompage a été publié, la sélection des entreprises a été effectuée et le marché a été attribué à trois (3) entreprises de forages : Entreprise HYDROBAT-MALI SARL, Entreprise  Hydro Services Aménagement (H.S.A) et Entreprise HYDRO- MALI  SARL

[image: F:\DCIM\100MSDCF\DSC00519.JPG]Les contrats ont été signés début Févier 2016 avec les entreprises de forages devant réaliser les travaux de soufflage et d’essais de pompage. Les travaux programmés pour un délai d’exécution de 2 mois sont en cours de réalisation. Les résultats définitifs des essais sur tous les forages concernés sont attendus pour fin Mars –début Avril 2016.Travaux essais de pompage à Sounti

Ainsi toutes les autres activités (préparation et publication des DAO) sur le système de pompage solaire ont été reportées au premier semestre de la deuxième année de mise en œuvre du  projet, dans l’attente de ces résultats.

Compte tenu de cette problématique sur les forages, tous les villages du projet ne vont pas bénéficier systématiquement des systèmes de pompage solaires pour l’irrigation des périmètres maraichers et la consommation de l’eau potabledes usagers. 
Les travaux se dérouleront en deux étapes:
· 1ere Etape : Fourniture et installation des systèmes de pompage solaire pour un certain nombre de sites pour lesquels un débit minimum aura été confirmé par les essais de pompage.
· 2eme Etape :En fonction de la possibilité (i) d’améliorer les performances des forages au débit trop faible, (ii) des résultats des études hydrogéologiques, (iii) de la disponibilité budgétaire, les systèmes de pompage solaire seront installés dans les villages encore non équipés

Le risque existe que dans certains villages les conditions hydrogéologiques ne permettent pas la mise en place d’un système de pompage solaire. Dans ce cas, les options à envisager sont (a) faire des installations dans des villages voisins (non ciblés initialement par le projet), (b) faire plusieurs installations dans le même village lorsqu’il y a des forages disponibles. 
Dans les villages non équipés des solutions alternatives pour améliorer l’accès à l’eau seront étudiées

A.3.2.-«Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles, 5 centres de santé, 30 jardins maraichers et 30 villages»
Cette activité étant dépendante de l’activité A.3.1 (constituant un seul lot avec A.3.1)  sa réalisation ne sera effective qu’une fois l’activité A.3.1 complétée.

A.3.3- «Réaliser 30 kiosques solaires (fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire)»
Cette activité comprend deux étapes ; (1) la construction du local, (2) l’installation des équipements solaires pour la charge des batteries et téléphones cellulaires des populations.  
La construction des bâtiments est en cours d’exécution (voir photo construction bâtiments). Trois entreprises(HYDROBAT MALI SARL ; G-K Constructions et Services et Entreprise TRAORE TRAVAUX (E.T.T)) ont été recrutées afin d’accélérer la construction et de limiter les risques. La fin des travaux pour les trois entreprises est prévue pour le mois d’Avril 2016(soit 3 mois à partir de la signature des contrats). 
[image: C:\Users\Amaiga\Desktop\MISE EN OEUVRE MLI0174\KIOSQUE SOLAIRE\Sites Kiosques et Moulins solaires\DSC00493.JPG][image: C:\Users\Amaiga\Desktop\MISE EN OEUVRE MLI0174\KIOSQUE SOLAIRE\Sites Kiosques et Moulins solaires\DSC00514.JPG]Le DAO concernantle recrutement de l’entreprise devant réaliser les travaux de fourniture et d’installation des équipements solaires pour les 30 kiosques solairesa été finalisé et publié (avec la collaboration d’EsF mentionné précédemment). Le dépouillement, l’analyse des offres, l’attribution du marché sont en cours à la date de l’élaboration de ce rapport. Le processus de sélection des entreprises et la signature des contrats sont prévus pour la fin du mois d’avril 2016. Construction local Kiosque de Dialakoni 
Construction local Kiosque de  Sangarebougou


Le délai d’exécution des travaux de fourniture et d’installation des équipements du kiosqueest fixé à cinq (5)  mois à partir de la signature du contrat avec l’entreprise retenue.
La réception provisoire des installations solaires est prévue pour le mois de septembre 2016. 

A.3.4-« Fournir 60 groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires»
La dotation des groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires pour le séchage des produits maraichers est en cours de préparation. 
Le dossier d’appel d’offre (DAO) pour le recrutement de l’entreprise devant réaliser les travaux  de fourniture et d’installation des 60 séchoirs solaires dans les 30 villages a été publié et le processus de sélection de l’entreprise (dépouillement, analyse des offres  et attribution du marché)  a été effectué.Le contrat est déjà signé avec l’entrepriseAIRCOM (adjudicataire dudit marché). Les travaux de fabrication des séchoirs solaires est en cours. Le marché est combiné avec celui de la fourniture et l’installation des 5 Chauffe-eau solaires. La fin du délai contractuel de l’exécution des travaux est prévue pour début Avril 2016 (date de réception des travaux).

A.3.5-« Dotation de 30 villages en moulin solaire»
[image: C:\Users\Amaiga\Desktop\MISE EN OEUVRE MLI0174\KIOSQUE SOLAIRE\Sites Kiosques et Moulins solaires\DSC00497.JPG]Cette activité comprend deux étapes, la construction du local en banco devant abriter le moulin et l’installation du système solaire dans chacun des 30 villages.Local moulin solaire de village de Dialakoni

Les communautés ont en charge la construction du local du moulin. Le local pour le moulin est en cours de construction dans chacune des communautés et certaines ont même déjà terminées la construction. Les dimensions du local sont comprises entre 4mx4m ou 5mx4m selon les possibilités des communautés. 

Le recrutement de l’entreprise devant réaliser la fourniture et l’installationdes moulins avec générateur PV, le régulateur, les batteries et les accessoires a été réalisé dans le cadre du DAOI publié le 10 janvier 2016 (avec la collaboration d’EsF mentionné dessus). Le dépouillement, l’analyse des offres, l’attribution du marchésont en cours à la date de l’élaboration de ce rapport. La signature des contrats est planifiée pour le mois d’Avril 2016. 
Le délai d’exécution des travaux de fourniture et d’installation des moulins à générateurs solairesest fixé à cinq (5)  mois à partir de la signature du contrat avec l’entreprise retenue.
La réception provisoire des installations est prévue pour le mois de septembre2016. 

A.3.6-«Former au moins 2 femmes membres de groupement EPC par village (30) sur les techniques de gestion financière et administrative».

[image: C:\Users\Personnel\Desktop\Foto Photos Mama\DSCN0919.JPG][image: F:\DCIM\100MSDCF\DSC00489.JPG][image: F:\DCIM\100MSDCF\DSC00472.JPG]Les activités de formation des femmes EPC sur les techniques de gestion administrative et financière sont en cours de réalisation dans les 30 villages du projet. Cette formation ciblait262 femmes issues des 131 groupes EPC (2 par groupe) qui ont été recensés dans la zone du projet contre 99 groupes EPC prévus initialement. En effet, avec la présence du projet, 32 nouveaux groupes EPC se sont créés ou reconstitués.Formation des femmes EPC a Kenieroba
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Au total ce sont finalement 337 personnes, dont 11 hommes membres des comités d’énergie, quiont pris part aux différentes séances de formation dans les 30 villages de la zone de projet car pour certains groupes EPC plus de 2 femmes étaient présentent. Cette forte participation souligne l’intérêt que les bénéficiaires ont porté à la formation. (Sebekoro = 111 personnes, Bendougouba =57personnes, Badia = 66   Boudofo = 92). 

Sur les 326 femmes formées seulement 111 femmes sont capables de tenir correctement des documents de gestion comptable et administrative, soit  34,04% du total des femmes formées, taux relativement faible si l’on tient compte de l’importance des rôles que doivent tenir les femmes dans la gestion des installations (voir le rapport de formation en annexe 8 de ce rapport). Des formations continues lors des supervisions régulières des activités permettront de combler ces lacunes. De même des sessions de renforcementsont prévues durant les deux prochaines années (tous les  6 mois à partir de la première formation), pour améliorer les compétences et consolider les acquis.

A.3.7. Assurer le suivi et l'encadrement technique des groupes de femmes EPC dans les 30 villages
La réalisation de cette activité a déjà été lancée, bien que planifiée seulement pour la deuxième année du projet. Une étude sur la situation organisationnelle et fonctionnelle des groupements EPC a été élaborée par l’ONG CAEB. A cet effet, un questionnaire a été administré auprès des groupements EPC existants.
Il est à noter qu’avec la présence des animateurs de CAEB dans les communautés bénéficiaires du projet, 32 groupes EPC se sont reconstitués. Le nombre final de groupements EPC dans la zone du projet est de 131 EPC. A la date de l’élaboration de ce rapport, le questionnaire a été administré auprès de ces 131  groupes EPC. Les résultats permettront d’identifier les groupements les plus actifs pour s’appuyer sur eux pour la mise en œuvre du projet et d’identifier les besoins en renforcement des capacités des groupements EPC.

· R4. Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées.
Les activités réalisées ne se traduisent pas encore en une amélioration des indicateurs proposés, ce qui est normal à ce stade d’avancement du projet.
4.1. Nombre d'outils de gestion développés pour l'amélioration de la qualité de l'accès aux services de l'énergie moderne pour les communautés (cible : au moins 02): 0 outil de gestion développé 
4.2. Nombre d'officiels des institutions ciblées formés par le projet (cible: au moins 10 agents): 
0 institution
4.3. Nombre de techniciens formés dans la maintenance corrective (cible: au moins 90 personnes): 0 Technicien
4.4. Nombre de membres de comité d'énergie formés en maintenance préventive (cible: au moins 90 personnes): 0 Technicien

A.4.1. Réunion institutionnelle de démarrage du projet
Cette activité a été exécutée officiellement les 18, 19, 24, 25 Mars 2015. Elle a marqué le démarrage du projet. Au cours de ce lancement, plusieurs activités ont eu lieu dont la réunion technique avec les partenaires du projet et la réunion institutionnelle de démarrage du projet. Le lancement du projet a été effectué en présence du Ministre malien de l’Energie et de l’Eau à Kita (la zone du projet).

A.4.2- «Réunion trimestrielle entre l'équipe de Kita et les acteurs locaux»
Une séance de travail entre Plan Espagne et Plan Mali sur le budget et autres documents concernantla mise en œuvre du projet a eu lieu en Mai 2015.Il a été décidé au cours de cette séance que l’équipe du projet de Kita et les acteurs locaux ne se rencontreront que de manière trimestrielle et non pas mensuelle comme initialement prévue. En effet par sa nature le projet n’évolue pas suffisamment d’un mois à l’autre pour justifier une rencontre mensuelle.
La première réunion trimestrielle entre l’équipe du projet et les acteurs locaux s’est tenue le 13 Janvier 2016. Cette réunion avait pour but de :
1. évaluer les progrès réalisés par le projet 
1. valider les programmes de travail des animateurs de CAEB
1. Formuler des recommandations pour le bon déroulement des activités de mise en œuvre du projet. 
Au terme de la réunion, les recommandations suivantes ont été formulées par les participants :
· Respecter les objectifs quantitatifs du projetafin de ne pas modifier les indicateurs, donc si certains équipements pour des raisons techniques ou autres ne peuvent pas être installés dans un village, trouver une localisation alternative pour ne pas diminuer les quantités.
· Prévoir, même si les DAO des équipements solaires sont lancés, d’ajuster à la signature des contrats les quantitatifs (compléter a 60 lampadaires solaires au lieu de 58 et a 5 réfrigérateurs solaires au lieu de 4 comme indiqué dans le DAO)
· Développer des stratégies de communication pour informer les communautés sélectionnées bénéficiaires des frigos sur les nouvelles décisions (installation des frigos dans les CESCOM). 

A.4.3 -«Réunion semestrielle du comité de pilotage»
 Le premier comité de Pilotage du PASER-K a été tenu à Kita le 19 Janvier 2016. Cette réunion avait pour but de :
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1. Informer les partenaires et les services techniques sur l’état d’évolution des activités de mise en œuvre du projet (niveau d’avancement,difficultés, solutions envisagées, changements intervenus);
1. Formuler des recommandations pour le bon déroulement des activités de mise en œuvre du projet. 
1. Analyser et discuter toutes autres questions relatives au projet que pouvaient avoir les participants; 
1. Soumettre aux participants la planification des activités pour la prochaine période.
1. Produire un rapport du comité de pilotage.


La réunion a enregistré la participation  d’une quarantaine (40) de participants, parmi lesquels des maires/représentants des 4 communes d’intervention, quelques membres des groupes  EPC, les membres des CVS, CGS, des communautés bénéficiaires,  des représentants des services techniques déconcentrés de l’état, les autorités administratives (préfecture de Kita), la mairie urbaine de Kita et les représentants de la ville de Kita.
Des recommandations pour le bon déroulement de la mise en œuvre des activités ont été formulées par les participants et sont en cours de résolution avant le prochain comité de pilotage prévu pour Juin 2016.

A.4.4. Formation d'au moins 3 artisans par village sur les techniques d'entretien et de maintenance des installations des foyers améliorés
Les artisans formés, assureront l’entretien et la maintenance des foyers améliorés. Leurs capacités seront renforcées sur les techniques d’entretien et de maintenance des foyers améliorés par les techniciens  de AER –MALI avec le support des autres partenaires (Plan Mali, CAEB et EsF). Cette activité sera réalisée pendant l’année 2 du projet.

A.4.5. Formation d'au moins 3 personnes (membres des comités sur les énergies)par village sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires
Cette activité attend l’exécution des installations solairessur terrain. Cette formation va concerner les membres des différents Comités d’Energie Villageois (CEV) mis en place (soit 90 personnes).

A.4.6. Formation d'au moins 3 personnes par village sur les techniques d'entretien et de maintenance corrective des installations solaires
Cette activité attend l’exécution des installations solairessur terrain. Cette formation va concerner les techniciens (90 techniciens électriciens) de la zone du projet afin d’assurer la maintenance corrective des équipements solaires en cas de panne.  

A.4.7. Mise en place de 30 comités d'énergie
Cette activité a été mise en œuvre avec le déploiement des animateurs de l’ONG partenaire CAEB dans les communes du projet. A ce jour les 30 comités d’énergie ont été mis en place. Un document fixant les rôles, les responsabilités des membres et leurs critères de sélection, a été préparé par les partenaires de mise en œuvre du projet et est disponible (voir en annexe 9). Les membres  des 30 comités d’énergie (9 par comité)ont été formés sur leurs rôles et responsabilités. Les comités sont fonctionnels  et appuient les animateurs dans les activités demobilisation, desensibilisation et d’information des communautés. Des séances de formationsont prévues pour renforcer leurs compétences techniques dans l’entretien et la maintenance  des systèmes solaires qui seront installés.

A.4.8. Visite conjointe AER, CAEB et les institutions locales dans les communautés
La mise en œuvre de cette activité est prévue pour l’année 3 de l’action.

A.4.9. Ateliers de partage entre les entreprises privées et les institutions publiques locales et régionales pertinentes 
La mise en œuvre de cette activité est prévue pour l’année 3 de l’action.

A.4. 10.Étude sur l'Électrification rurale, énergies renouvelables et  énergie de cuisson : État de la situation au Mali.
La mise en œuvre de cette activité a commencé en mars 2015 et s’est terminée en février 2016 (état d’avancement : 100%).

La représentante de l’ONG EsF a effectué à cette fin deux missions au Mali : l’une en mai 2015 visant :
1.  à valider, avec les partenaires du projet, le contenu attendu des deux études afin de les rendre les plus utiles possibles pour les acteurs locaux,  
2. à rencontrer les acteurs institutionnels-clés du secteur de l’énergie au Mali pour mieux connaître le secteur 
La seconde visite, qui a eu lieu en octobre 2015, visait à obtenir les données manquantes pour finaliser les études et visiter la zone du projet ainsi que d’autres projets similaires afin de dégager quelques leçons et messages clés sur la pérennité de tels projets.

Le rapport inclut : un diagnostic socio-économique et environnemental,  une analyse des ressources et du bilan énergétique, un diagnostic institutionnel et réglementaire ainsi que les principales forces, faiblesses, menaces et opportunités associées à l’électrification rurale, aux énergies renouvelables et aux modes de cuisson sont présentées (type SWOT). Les idées présentées se veulent sources de discussion plutôt qu’être prescriptives. Au final, c’est aux décideurs nationaux, en concertation avec l’ensemble des acteurs, que revient la responsabilité de faire les choix appropriés pour satisfaire les besoins en services énergétiques pour le développement du pays. Cette étude, ni aucune autre, ne peut s’y substituer.

La synthèse et le rapport complet (Électrification rurale, énergies renouvelables et modes de cuisson au Mali. Partie 1. État des lieux) ont été transmis aux acteurs nationaux (et internationaux) du secteur de l’énergie, en particulier aux participants de l’enquête sur l’AER-Mali réalisée dans le cadre de ces études.

Le rapport est disponible en cliquant sur le lien suivant: PDF 2.6 MB

A.4.11.  Etude sur la Pérennité des actions de déploiement des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali
Cette activité a été réalisée en même temps que l’activité A.4.10 (état d’avancement : 100%).

La représentante de l’ONG EsF a effectué à cette fin deux missions au Mali (voir description dans la section A.4.10). Plusieurs séances de travail ont également été tenues avec des experts bénévoles d’EsF sur les facteurs de pérennité des projets, l’analyse des ressources énergétiques, les conditions technico-commerciales typiques des projets et la gestion des déchets.

Par ailleurs, une enquête en ligne a été réalisée avec succès en octobre 2015 auprès des acteurs du secteur pour connaître leurs attentes par rapport à l’action menée par l’AER-Mali et sur les pistes de valorisation des énergies renouvelables au Mali (45 répondants). 

Le rapport inclut: des réflexions stratégiques sur le rôle de l’AER-Mali et sur la valorisation des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces au Mali, les résultats de l’enquête auprès des acteurs du secteur, et des principes de base pour renforcer la pérennité des projets et programmes dans le domaine.

La synthèse et le rapport complet (Électrification rurale, énergies renouvelables et modes de cuisson au Mali. Partie 2. Valorisation et pérennité) ont été transmis aux acteurs nationaux (et internationaux) du secteur de l’énergie, en particulier aux participants de l’enquête sur l’AER-Mali réalisée dans le cadre de ces études.

Le rapport est disponible en cliquant sur le lien suivant: PDF 1.4 MB. 
Il inclut 4 annexes séparées :
- Annexe 1. Ensemble des commentaires obtenus dans l’enquête sur les énergies renouvelables au Mali PDF 150 KB
- Annexe 2. Éléments méthodologiques de base pour sélectionner les alternatives énergétiques appropriées (électrification rurale) PDF 300 KB
- Annexe 3. Bases technico-commerciales d’acquisition de biens et services nécessaires pour un projet de fourniture de services énergétiques solaires PDF 600 KB
- Annexe 4. Éléments de base de la gestion des déchets induits par les projets d’électrification solaire PDF 250 KB

A.4.12. Atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural
Afin de valoriser au mieux les deux études stratégiques réalisées, et étant donné le dynamisme et les changements assez rapides du secteur de l’énergie au Mali, il est envisagé de réaliser cette activité,initialement prévue pour la 3ième année du projet, en fin d’année 2016. Le contenu et les objectifs des ateliers (A.4.12. et A.4.13.) seront revus en fonction de l’évolution des besoins identifiés en cours de projet.

A.4.13. Atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales
La mise en œuvre de cette activité est prévue ultérieurement.

A.4.14. Atelier final et présentation des résultats
Cette activité correspond à la clôture du projet. Elle aura lieu à la fin du projet. 

2.3. Si nécessaire, veuillez soumettre un cadre logique révisé en mettant les changements en évidence.
L’annexe C (cadre logique) modifié est présentée en annexe (2) de ce rapport. Le tableau ci-dessous présente les changements qui concernent des indicateurs de résultat et des intitulés d’activités (ces changements ont déjà été présentés dans le rapport narratif du premier semestre du projet, nous les laissons à titre de rappel).



	[bookmark: RANGE!A1:D14]Résultat concerné
	Intitulé modifié
	Intitulé initial
	Raisons/ motifs de la modification

	IOV

	R2
	1. Le taux de passage des élèves de la 6e à la 7e année a été augmenté 10%     
	1. % d'élèves ayant réussi l'examen de passage au Certificat d'études primaires.  (cible: au moins 10%)
	l'examen du Certificat d'étude primaire a été supprimé par les autorités

	
	2. Nombre d'écoles dotées de système d'éclairage alimenté par l'énergie solaire (au moins 24 écoles)
	2. Nombre d'institutions scolaires dotées de système d'éclairage et d'accès à l'eau potable toute l’année.  (cible: au moins 25)       
	l'ancien indicateur est un cumul de deux indicateurs; l'un relatif à l'éclairage et l'autre à l'accès à l'eau potable. Il a donc été scindé en deux.

	
	3. Nombre d'écoles dotées d'une borne fontaine (24 écoles)
	
	

	
	5. Nombre de centres de santé qui conservent les vaccins dans les conditions optimales (entre 2° et 8°c) (au moins 5 centres)       
	4. % d'enfants vaccinés (cible: au moins 50%).    
	Le projet ne mènera aucune action pour amener les parents à faire vacciner leurs enfants. Pour cela, le % d'enfants vaccinés n'est pas pertinent comme indicateur. Par contre, la dotation des centres en réfrigérateurs solaires doit améliorer les conditions de conservation des produits pharmaceutiques, y compris les vaccins. C'est à cet égard que l'indicateur a été formulé sur les conditions optimales de conservation des produits.

	R3
	1.  % de femmes membres de groupements EPC ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 50%)
	1. % de groupe de femmes ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 50%).
	Dans les périmètres maraîchers, il n y a pas que les femmes membres de groupes EPC. De plus, même lorsqu'elles appartiennent à un même groupe EPC, les femmes travaillent individuellement leur portion de terre. L'indicateur doit donc être porté sur les femmes et non sur le groupe auquel elles appartiennent.

	
	2. % de femmes membres de groupements EPC ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraîchers.  (cible: au moins 50%).
	2. % de groupements ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraîchers.  (cible: au moins 50%).
	Dans les périmètres maraîchers, il n y a pas que les femmes membres de groupe EPC. De plus, même lorsqu'elles appartiennent à un même groupe EPC, les femmes travaillent individuellement leur portion de terre. L'indicateur doit donc être porté sur les femmes et non sur le groupe auquel elles appartiennent.

	Activités

	R3
	A.3.1. Installation de 30 systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraîchage sur 30 forages existants.
	A.3.1. Équiper 30 forages avec des systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage
	Etant donné que le projet ne prévoit pas la réalisation de nouveaux forages, il y avait un besoin de préciser l'activité qui sera menée (installation de système de pompage solaire), et que la condition nécessaire pour cela était l'existence d'un forage positif dans le village.

	
	A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles, 5 centres de santé, 30 jardins maraîchers et 30 villages.
	A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles et 5 centres de santé
	l'alimentation en eau des villages et des jardins n'apparaissait pas dans le précédent intitulé d'activité.

	
	A.3.5. Installation d'un moulin solaire dans chacun des 30 villages       
	A.3.5. Fournir les groupements des 30 villages en moulin solaire                                                                                                                                                                                       
	Dans certains villages, il existe deux ou trois groupes de femmes. L'indicateur précédent laisse penser que chaque groupe recevra un moulin, ce qui amènerait le nombre de moulins à plus de 30. il fallait donc préciser qu'il n'y aura qu'un moulin par village.

	R4
	A. 4. 10. Étude sur l'Électrification rurale, énergies renouvelables et énergie de cuisson : État de la situation au Mali
	A. 4. 10. Analyser le cadre de régulation de l'énergie au Mali
	le contenu des études a évolué en fonction des autres études déjà réalisées ou en cours et pour garantir la pertinence et l'utilité des analyses pour le projet et les acteurs du secteur au Mali.

	
	A. 4.11.  Étude sur la Pérennité des actions de déploiement des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali
	A. 4.11.  Évaluer la situation actuelle des énergies renouvelables et des modes de cuisson au Mali
	



Veuillez énumérer tous les marchés (travaux, fournitures, services) de plus de 60 000 € attribués pour la mise en œuvre de l’action pendant la période de référence, en indiquant, pour chacun d’eux, le montant, la procédure d’attribution suivie et le nom du titulaire.

	Marché

	Type de marches
	Montant  Euros
	Procédure de passation
	Noms des titulaires du marché 

	Construction de 30 bâtiments pour Kiosques solaires
	
Travaux
	68 426
	Appel d’offres ouvert localement 
	G-K Construction ; E.T.T-BTP ; HYDORBAT 

	 Essais de pompage  et soufflage sur 40 forages 
	Services
	68 165
	Appel d’offres ouvert localement
	HYDRO-MALI; H.S.A; HYDROBAT

	Diffusion  des foyers améliorés (fabrication de 3086 foyers améliorés, renforcement des capacités des artisans et des micros entreprises)
	

Services
	Montant prévisionnel 96 654


	

Appel d’offres ouvert localement 
	

En cours au moment du rapport.

	Lot 1 :  30 Moulins à générateur solaire
Lot 2 : 30 Kiosques solaires (station de charge de batterie) 
Lot 3 : Eclairage de 24 écoles, 5 centres de santé et 58 places publiques
Lot 4 : 4 Réfrigérateurs solaires

	Fourniture et Installation
	Montant prévisionnel
628 547
	


Appel d’offre ouvert International
	

En cours au moment du rapport.




2.4. Veuillez fournir un plan d’action mis à jour

	
	Préparation/ Mise en place des conditions favorables pour la  mise en œuvre des activités du projet

	
	Préparation/ Publication des DAO

	
	Négociations des  marchés

	
	Signature des contrats/ Activités exécutées/ ou en cours d'exécution



	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Année 1
	
	Semestre 1
	Semestre 2
	

	Activité
	Mois 1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Partenaires impliqués dans la mise en oeuvre

	Mise en place de l'équipe du projet (Recrutement, équipement de l'équipe, etc…)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	Préparation et signature du protocole de partenariat entre les membres du consortium
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	Organisation d'atelier sur les procédures de gestion de l'UE pour les membres du consortium
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	Préparer et dégager les budgets  des différents membres du consortium pour la mise en œuvre des activités respectives.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	Organisation des réunions techniques des partenaires pour dégager les stratégies de mise en œuvre des activités du projet
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	Préparation, lancement et Réalisation de l’étude de la ligne de base visant à faire l’état des lieux de la situation de départ du projet.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	Sensibilisation et mobilisation des communautés locales.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.1.1. Distribution d’au moins 3 086 foyers améliorés dans les ménages
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.1.2. Campagne de sensibilisation pour les familles sur les nouveaux foyers améliorés
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.1.3. Création de 5 micro-entreprises de femmes pour la production locale de foyers améliorés locaux.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.1.4. Renforcement de capacités  des femmes impliquées dans les 5 micro-entreprises locales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ CAEB

	A.1.5. Visite d’échange d'expériences avec d’autres micro-entreprises fonctionnelle
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A.2.1. Fournir 24 écoles publiques (1er et 2e cycles) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.2. Fournir 05 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.3. Fournir 05 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.4. Fournir 05 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en chauffages solaires.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.5. Fournir  60 places publiques en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.6. Renforcer les capacités de gestion des 5 comités de santé villageois.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.3.1. Équiper 30 forages avec systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution pour 24 écoles et 5 centres de santé
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.3.3. Réaliser 30 kiosques solaires (fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.3.4. Fournir 60 groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali

	A.3.5. Fournir les groupements des 30 villages en moulin solaire.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Ma Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF li

	A.3.6. Former au moins 2 femmes par groupement dans les 30 villages sur les techniques de gestion financière et administrative.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.3.7. Assurer le suivi et l'encadrement technique des groupes de femmes EPC dans les 30 villages
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.4.1 Réunion institutionnelle d'ouverture de projet.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A.4.2. Réunion trimestrielle entre l'équipe de Kita et les acteurs locaux.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A.4.3. Réunion semestrielle du comité de pilotage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A. 4.4. Former au moins 3 artisans par village sur les techniques d'entretien et de maintenance des foyers améliorés.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AER-Mali

	A.4.5. Former au moins 3 personnes par village sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AER-Mali

	A.4.6. Former au moins 3 personnes (membres des comités sur les énergies) par village sur les techniques de maintenance corrective des installations solaires.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AER-Mali

	A.4.7. Mise en place de 30 comités d’énergies.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.4.8. Visite conjointe Plan Mali, AER et CAEB à chaque communauté avec les institutions locales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan/ AER-Mali/ CAEB

	A.4.9.Réaliser 5 ateliers entre les entreprises privées et les institutions publiques locales et régionales pertinentes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A. 4. 10 Études sur l'Électrification rurale, énergies renouvelables et  énergie de cuisson : État de la situation au Mali et
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF

	A. 4.11.  Pérennité des actions de déploiement  des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF

	A.4.12. Tenir un atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF/Plan/AER-Mali

	A.4.13. Tenir un atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF/Plan/AER-Mali

	A.4.14. Atelier final et présentation des résultats
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF/Plan/AER-Mali/CAEB








	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Année 2
	
	Semestre 1
	Semestre 2
	

	Activité
	Mois 1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Partenaires impliqués dans la mise en oeuvre

	A.1.1. Distribution d’au moins 3 086 foyers améliorés dans les ménages
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.1.2. Campagne de sensibilisation pour les familles sur les nouveaux foyers améliorés
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.1.3. Création de 5 micro-entreprises de femmes pour la production locale de foyers améliorés locaux.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.1.4. Renforcement de capacités  des femmes impliquées dans les 5 micro-entreprises locales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ CAEB

	A.1.5. Visite d’échange d'expériences avec d’autres micro-entreprises fonctionnelle
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A.2.1. Fournir 24 écoles publiques (1er et 2e cycles) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.2. Fournir 05 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.3. Fournir 05 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.4. Fournir 05 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en chauffages solaires.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.5. Fournir  60 places publiques en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.2.6. Renforcer les capacités de gestion des 5 comités de santé villageois.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.3.1. Équiper 30 forages avec systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution pour 24 écoles et 5 centres de santé
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.3.3. Réaliser 30 kiosques solaires (fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF

	A.3.4. Fournir 60 groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali/ AER-Mali

	A.3.5. Fournir les groupements des 30 villages en moulin solaire.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Ma Plan International Mali/ AER-Mali/ EsF li

	A.3.6. Former au moins 2 femmes par groupement dans les 30 villages sur les techniques de gestion financière et administrative.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.3.7. Assurer le suivi et l'encadrement technique des groupes de femmes EPC dans les 30 villages
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.4.1 Réunion institutionnelle d'ouverture de projet.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A.4.2. Réunion trimestrielle entre l'équipe de Kita et les acteurs locaux.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A.4.3. Réunion semestrielle du comité de pilotage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A. 4.4. Former au moins 3 artisans par village sur les techniques d'entretien et de maintenance des foyers améliorés.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AER-Mali

	A.4.5. Former au moins 3 personnes par village sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AER-Mali

	A.4.6. Former au moins 3 personnes (membres des comités sur les énergies) par village sur les techniques de maintenance corrective des installations solaires.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	AER-Mali

	A.4.7. Mise en place de 30 comités d’énergies.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	CAEB

	A.4.8. Visite conjointe Plan Mali, AER et CAEB à chaque communauté avec les institutions locales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan/ AER-Mali/ CAEB

	A.4.9.Réaliser 5 ateliers entre les entreprises privées et les institutions publiques locales et régionales pertinentes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Plan International Mali

	A. 4. 10 Études sur l'Électrification rurale, énergies renouvelables et  énergie de cuisson : État de la situation au Mali et
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF

	A. 4.11.  Pérennité des actions de déploiement  des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF

	A.4.12. Tenir un atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF/Plan/AER-Mali

	A.4.13. Tenir un atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF/Plan/AER-Mali

	A.4.14. Atelier final et présentation des résultats
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	EsF/Plan/AER-Mali/CAEB






2.5. Le cas échéant, décrivez vos relations avec toute autre organisation prenant part à la mise en œuvre de l’action:

Depuis le démarrage sur le terrain des activités de mobilisation des communautés autour du projet (activités à réaliser, résultats attendus, impacts attendus sur leurs conditions de vie, les attentes envers eux pour la réussite du projet) les relations avec les bénéficiaires finaux et les groupes cibles sont bonnes. Dans chacune des communautés cibles, les populations sont très disponibles pour participer aux différentes rencontres proposées (assemblées générales, réunions, etc.) dans le cadre de la promotion du projet. Les agents (animateurs) du projet basés dans chacun des chefs-lieux des quatre (4) communes du projet entretiennent des bonnes relations avec les autorités communales et les populations de leur zone d’intervention. 

Le démarrage des chantiers de construction des kiosques solaires ainsi que les essais de pompage, ont donné une visibilité concrète au projet répondant aux attentes des populations s’impatientes de bénéficier des installations solaires.

Les quelques changement de stratégie du projet, notamment sur la diffusion des foyers améliorés et la dotation en réfrigérateurs solaires (uniquement dans les CESCOM),ont pu dans un premier temps créer quelques frustrations qui ont été très vite dissipées grâce aux explications logiques fournies aux représentants des communautés par les équipes de terrain lors du comité de pilotage. 

· Autres tiers concernés (incluant les autres donateurs, autres agences gouvernementales ou unités gouvernementales locales, ONG, etc.).

2.6. Le cas échéant, décrivez les liens et synergies que vous avez mis en place avec d’autres actions.

Un processus de coordination a été initié avec les équipes du projet ASERMOD (AVSF chef de file), également financé par l’UE, et travaillant sur les mêmes thématiques d’accès à des sources d’énergie renouvelables en zone rurale. Leur projet intervenant également dans le cercle de Kita nous avons démarré des discussions pour éviter toute duplication et rechercher des possibles synergies entre les deux projets, notamment sur l’activité de diffusion des foyers améliorés.

2.7. Si votre organisation a reçu précédemment d’autres subventions de l’UE ayant comme objectif d’appuyer le même groupe cible, dans quelle mesure cette action a-t-elle pu renforcer/compléter la (les) précédente(s)? (Énumérez toutes les subventions antérieures de l’UE pertinentes).

Plan international Mali n’a pas reçu d’autres subventions de l’UE dans ce cadre.


3. Bénéficiaires/entités affiliées et autre coopération

3.1. Comment évaluez-vous les relations entre les bénéficiaires/entités affiliées de ce contrat de subvention (c.à.d. ceux qui ont signé le mandat du coordinateur) Veuillez fournir des informations spécifiques pour chaque bénéficiaire/entité affiliée.
Les bénéficiaires/entités affiliées entretiennent des bonne relations dynamiques et ce depuis le début de la mise en œuvre de l’action jusqu’à ce jour. Un MoU a été signé en avril 2015 où les rôles et responsabilités des partenaires ont été établis :
Plan International Espagne: Porteur du projet. Signataire du contrat, Plan International Espagne représente les codemandeurs et est le principal interlocuteur avec l’UE. Il coordonne la mise en œuvre du projet conformément aux termes du contrat et de ses annexes, ainsi qu’aux règles et procédures de l'UE.
Plan International Mali: Leader, initiateur et chef de file des codemandeurs, Plan International Mali assure la gestion technique, administrative et financière globale de l’action. Plan est une ONG internationale qui œuvre pour la promotion des droits de l’enfant pour mette fin à la pauvreté des enfants.
AER Mali : Agence étatique, l’AER Mali assure l’assistance technique (fournir les descriptions techniques des équipements solaires, le suivi technique des installations).
Energía sin Fronteras (EsF) : ONGI, Esf, assure l’assistance technique pour la sélection, l’installation et l’utilisation des équipements solaires et des foyers améliorés (tout au long du projet) ; assure l’analyse stratégique des facteurs de succès des politiques et projets d’électrification rurale, d’énergies renouvelable et de foyers améliorés (2 études en année 1, suivi tout au long du projet) ; renforcement des capacités (ateliers en année 3).

ONG CAEB : Facilitateur, elle assure la mobilisation des communautés autour du projet, se charge de l’information et de la sensibilisation des populations sur tous les aspects du projet et tout au long du projet.

Des réunions d’informations et des réunions techniques ont été tenues plusieurs fois par mois entre l’unité de gestion (Plan Mali, AER et CAEB) et l’équipe des facilitateurs (CAEB) à Kita permettant une bonne coordination des activités sur le terrain et une bonne transmission de l’information entre les équipes de terrain (Kita) et les équipes de coordination (Bamako).
Des ateliers techniques sont régulièrement organisés à Bamako pour discuter les stratégies techniques de mise en œuvre des activités. L’ensemble des partenaires du projet participent aux commissions de dépouillement et de sélection des offres des soumissionnaires aux différents DAO. EsF participe sous la forme de conseil à distance.

Il est à noter que durant la première année du projet l’évolution du CNEsoler en AER-Mali (Agence des Energies Renouvelables du Mali) a entrainé des restructurations organisationnelles et administratives (changement de statut) qui ont limité la capacité opérationnelle de l’agence pendant cette période. 
Ainsi un support accru a été demandé à EsF pour appuyer la rédaction des spécifications techniques du DAOI (Eclairages, moulins, kiosques, réfrigérateurs). Plusieurs DAO qui tombaient initialement sous la responsabilité de l’AER-Mali ont été pris en charge par Plan-Mali à la demande de l’AER-Mali afin d’éviter des retards dus aux difficultés administratives de l’agence.
Le 23 octobre 2015, la cellule de gestion chargée d’appuyer le projet a été officiellement formé (1 responsable du projet, un suppléant, 3 techniciens et 1 comptable).
Un compte dédié au projet a pu être ouvert en décembre 2015, ce qui a permis au chef de file de réaliser le premier versement conformément aux dispositions du protocole de partenariat et à l’Agence de démarrer les premières missions de terrain.


3.2. Comment évaluez-vous les relations entre votre organisation et les autorités publiques dans les pays de l’action? Comment ces relations ont-elles affecté l’action?
Le projet a été bien accueilli par les autorités publiques locales et nationales. Leur intérêt a été visible lors de la cérémonie de lancement du projet à laquelle le Ministre de l’Energie du Mali a participé en personne. Les autorités publiques à travers les acteurs étatiques de l’énergie (AMADER ; AEDD ; EDM ; DNE ; ainsi que l’AER-Mali, partenaire du projet) ont été sollicités pour fournir des informations pour la préparation des deux études sur le secteur des énergies renouvelables. Par ailleurs, l’AER, partenaire du projet, assure l’assistance technique.

Les services déconcentrés de l’Etat (hydraulique, santé) sont régulièrement contactés afin de bénéficier de leur connaissance des secteurs techniques spécifiques dans le cercle et de coordonner nos actions avec les politiques nationales.

3.3. Le cas échéant, décrivez vos relations avec toute autre organisation prenant part à la mise en œuvre de l’action:
· Associé(s) (si existant)
· Sous-traitant(s) (si existant)
· Bénéficiaires finaux et groupes cibles :
Depuis le démarrage sur le terrain des activités de mobilisation des communautés autour du projet (activités à réaliser, résultats attendus, impacts attendus sur leurs conditions de vie, les attentes envers eux pour la réussite du projet) les relations avec les bénéficiaires finaux et les groupes cibles sont bonnes. Dans chacune des communautés cibles, les populations sont très disponibles pour participer aux différentes rencontres proposées (assemblées générales, réunions, etc.) dans le cadre de la promotion du projet. Les agents (animateurs) du projet basés dans chacun des chefs-lieux des quatre (4) communes du projet entretiennent des bonnes relations avec les autorités communales et les populations de leur zone d’intervention. 

Le démarrage des chantiers de construction des kiosques solaires ainsi que les essais de pompage, ont donné une visibilité concrète au projet répondant aux attentes des populations impatientes de bénéficier des installations solaires.

Les quelques changement de stratégie du projet, notamment sur la diffusion des foyers améliorés et la dotation en réfrigérateurs solaires (uniquement dans les CESCOM), ont pu dans un premier temps créer quelques frustrations qui ont été très vite dissipées grâce aux explications logiques fournies aux représentants des communautés par les équipes de terrain lors du comité de pilotage. 


· Autres tiers concernés (incluant les autres donateurs, autres agences gouvernementales ou unités gouvernementales locales, ONG, etc.).

3.4. Le cas échéant, décrivez les liens et synergies que vous avez mis en place avec d’autres actions.

Un processus de coordination a été initié avec les équipes du projet ASERMOD (AVSF chef de file), également financé par l’UE, et travaillant sur les mêmes thématiques d’accès à des sources d’énergie renouvelables en zone rurale. Leur projet intervenant également dans le cercle de Kita nous avons démarré des discussions pour éviter toute duplication et rechercher des possibles synergies entre les deux projets, notamment sur l’activité de diffusion des foyers améliorés.

3.5. Si votre organisation a reçu précédemment d’autres subventions de l’UE ayant comme objectif d’appuyer le même groupe cible, dans quelle mesure cette action a-t-elle pu renforcer/compléter la (les) précédente(s)? (Énumérez toutes les subventions antérieures de l’UE pertinentes).

Plan international Mali n’a pas reçu d’autres subventions de l’UE dans ce cadre.


4. Visibilité

Comment la visibilité de la contribution de l’UE est-elle assurée dans l’action?

Lors du démarrage du projetun reportage vidéo (chaine nationale du Mali (ORTM)) présentant les objectifs du projeta été réalisé dans lequel la contribution de l’Union Européenne est clairement mentionnée. Le rapport de cet évènement de lancement du projet est disponible en annexe 10.

L’enquête réalisée auprès des acteurs du secteur, les rencontres avec les acteurs locaux et la diffusion des études réalisées par EsF dans le cadre des activités A.4.10 et A.4.11 ont également permis de faire connaître le projet, ainsi que son donneur principal : l’UE, auprès de nombreux acteurs locaux.
Des autocollants (avec logo de l’UE et celui de Plan International) ; des T-Shirts et des casquettes ont été produits. Le logo a été mis sur tous les équipements/matériels déjà acquis dans le cadre de l’action (véhicule, motos, matériel informatique, mobilier de bureau, etc.).

Un dépliant de présentation du projet a été tiré à500 exemplaires et des panneaux d’affichage pour les 30 communautés bénéficiaires ont étéproduits. L’implantation de 12 panneaux métalliques d’identification du projetau niveau des communes et la ville de Kita (aux entrées et sorties) se fera courant Avril 2016.
D’autres actions de visibilités (posters/affichage, banderole, reportage télé, spots publicitairesetc.) sont en cours de préparation.La mise en œuvre de ces actions commencera durant le deuxième semestre de l’année 2 lorsque les équipements photovoltaïques seront installés et s’achèvera à la fin du projet.


La Commission européenne pourrait souhaiter publier les résultats des actions. Auriez-vous des objections à la publication de ce rapport sur le site Internet d'Europe Aid? Si tel est le cas, veuillez exposer vos objections.

Il n’y a pas d’objections pour la publication de ce rapport.


Nom de la personne de contact pour l’action: Luis García La Moneda

Signature: ………………………………

Localité: Madrid, Espagne

Échéance prévue du rapport: 30 Avril 2016

Date d’envoi du rapport: 
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Annex C Cadre  logique modifié projet facilité Energie Kita.xls


Annex C Cadre logique modifié projet facilité Energie Kita.xls
Cadre logique avec modification

		Titre de l´action: Amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles grâce à un accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres du cercle de Kita au Mali.

								CADRE LOGIQUE DE L'ACTION		CADRE LOGIQUE DE L'ACTION				ANNEXE D

				INITIAL		MODIFIE		INITIAL		MODIFIE

				Logique d'intervention		Logique d'intervention		Indicateurs objectivement vérifiables		Indicateurs objectivement vérifiables		Sources et moyens 
de vérification		Hypothèses

		Objectifs Globaux		Contribuer à l’OMD (Objectif du Millénaire pour le Développement) sur la réduction de la pauvreté, aux objectifs du SMDD (Sommet Mondial pour le Développement Durable) sur l’énergie tout en luttant contre les changements climatiques dans la zone rurale de Kita au Mali (1)		Contribuer à l’OMD (Objectif du Millénaire pour le Développement) sur la réduction de la pauvreté, aux objectifs du SMDD (Sommet Mondial pour le Développement Durable) sur l’énergie tout en luttant contre les changements climatiques dans la zone rurale de Kita au Mali (1)		1. Diminution  des maladies contagieuses et la prévalence d'autres maladies dans les communautés bénéficiaires. (cible 2%) 
2. Réduction d'émissions de CO2 à travers la production et l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 30% reduction d´émission de CO2)                                                         
3. Taux d'achèvement des élèves des écoles bénéficiaires. (cible : au moins 60%)		1. Diminution  des maladies contagieuses et la prévalence d'autres maladies dans les communautés bénéficiaires. (cible 2%) 
2. Réduction d'émissions de CO2 à travers la production et l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 30% reduction d´émission de CO2)                                                         
3. Taux d'achèvement des élèves des écoles bénéficiaires. (cible : au moins 60%)		1. Rapports d'évaluation , 2. Enquête démographique et de santé du Mali , EDSM 3. Annuaires statistiques (Santé et Education)

		Objectif Spécifique		Augmenter et améliorer l’accès aux services énergétiques domestiques, publics et productifs, modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres et rurales à Kita, Mali, particulièrement pour les femmes, grâce à des solutions d’énergie renouvelable et à des mesures d’efficacité énergétique.		Augmenter et améliorer l’accès aux services énergétiques domestiques, publics et productifs, modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres et rurales à Kita, Mali, particulièrement pour les femmes, grâce à des solutions d’énergie renouvelable et à des mesures d’efficacité énergétique.		1. % de groupements de femmes EPCs ayant augmenté leur revenu à travers l'utilisation des serves d'énergies moderne pour les activités génératrices de revenu. (cible: au moins 60% des groupes de femmes  bénéficiaires)
2. % de ménages  utilisant les sources d'énergie nouvelles pour la cuisine . (cible: au moins 50% des ménages bénéficiaires)  
3. % de ménages  utilisant les sources d'énergie nouvelles pour  l'éclairage domestique. ( cible: au moins 20% des ménages bénéficiaires)                                                  
4. % de population ayant améliorés l'accès aux services de base à travers l'équipement des infrastructures publiques avec les énergies renouvelables (cible: au moins 50%).
5. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès aux énergies modernes et aux activités économiques. (cible: au moins 85)
6. Nombre de bénéficiaires avec accès sécurisé à l'énergie hors du réseau inter connecté. (cible 21,000)		1. % de groupements de femmes EPCs ayant augmenté leur revenu à travers l'utilisation des serves d'énergies moderne pour les activités génératrices de revenu. (cible: au moins 60% des groupes de femmes  bénéficiaires)
2. % de ménages  utilisant les sources d'énergie nouvelles pour la cuisine . (cible: au moins 50% des ménages bénéficiaires)  
3. % de ménages  utilisant les sources d'énergie nouvelles pour  l'éclairage domestique. ( cible: au moins 20% des ménages bénéficiaires)                                                  
4. % de population ayant améliorés l'accès aux services de base à travers l'équipement des infrastructures publiques avec les énergies renouvelables (cible: au moins 50%).
5. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès aux énergies modernes et aux activités économiques. (cible: au moins 85)
6. Nombre de bénéficiaires avec accès sécurisé à l'énergie hors du réseau inter connecté. (cible 21,000)		1. Rapports d'évaluation , 2. rapports annuels, 3. Comité de pilotage, 4. rapport d'activités, 5. rapport de suivi et de supervision		Contexte socio politique favorable . Existence de Politiques Nationales sectorielles

		Résultats attendus		R1.  Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, comptent sur l’accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés.		R1.  Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, comptent sur l’accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés.		1. % de ménages ayant accès aux foyers améliorés  (cible: au moins 50%  des ménages)                                                                                                                               
2. Nombre de micro entreprise créées pour les femmes, enregistrées et fonctionnelles.  (cible: au moins 05)
3. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès aux micro entreprises pour les foyers améliorés (cible: au moins 25)		1. % de ménages ayant accès aux foyers améliorés  (cible: au moins 50%  des ménages)                                                                                                                               
2. Nombre de micro entreprise créées pour les femmes, enregistrées et fonctionnelles.  (cible: au moins 05)
3. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès aux micro entreprises pour les foyers améliorés (cible: au moins 25)		1. rapport d'activités (mensuels, trimestriels et annuel) 2. rapport d'évaluation  3. rapport de rencontres mensuelles ou trimestrielles.		Implication des autorités communales. 
Implication des services techniques locaux
Adhésion/appropriation des communautés bénéficiaires au projet

				R.2. Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit.		R.2. Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit.		1. % d'élèves ayant réussi l'examen de passage au Certificat d'études primaires.  (cible: au moins 10%)                                                                                    
2. Nombre d'institutions scolaires dotées de système d'éclairage  et d'accès à l'eau potable toute l'année .  (cible: au moins 25)                 
3. Nombre d'institutions sanitaires dotées de système d'éclairage, de chauffage d'eau et de réfrigérateur et d'accès à l'eau potable .  (cible: au moins 5).      
4. % d'enfants vaccinés (cible: au moins 50%).		1. Le taux de passage des élèves de la 6e à la 7e année a été augmenté 10%                                                  
2. Nombre d'écoles dotées de système d'éclairage alimenté par l'énergie solaire (au moins 24 écoles)                                                                                                                                                                                               
3. Nombre d'écoles dotées d'une borne fontaine (24 écoles)
4. Nombre d'institutions sanitaires dotées de système d'éclairage, de chauffage d'eau et de réfrigérateur et d'accès à l'eau potable (cible: au moins 5).
5. Nombre de centres de santé qui conservent les vaccins dans les conditions optimales (entre 2° et 8°c) (au moins 5 centres)		1. rapport d'activités (mensuels, trimestriels et annuel) 2. rapport d'évaluation  3. rapport de rencontres mensuelles ou trimestrielles.

				R.3.Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.		R.3.Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.		1. % de groupe de femmes ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 50%).
2. % de groupements ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraichers.  (cible: au moins 50%).
3.  % de produits agricoles des groupements de femmes transformés. (cible: au moins 20%).  
4. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès à l'énergie. (cible: au moins 60)
5. % personnes ayant accès a une source d'énergie moderne permanente dans le village. (cible : au moins 50%)
6. Quantité d'électricité disponible pour la consommation fournie par le kiosque solaire (cible: au moins 40,536 KWh/year)		1.  % de femmes membres de groupements EPC ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 50%).
2. % de femmes membres de groupements EPC ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraichers.  (cible: au moins 50%).
3.  % de produits agricoles des groupements de femmes transformés. (cible: au moins 20%).  
4. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès à l'énergie. (cible: au moins 60)
5. % personnes ayant accès a une source d'énergie moderne permanente dans le village. (cible : au moins 50%)
6. Quantité d'électricité disponible pour la consommation fournie par le kiosque solaire (cible: au moins 40,536 KWh/year)		1. Rapports d'évaluation , 2. rapports annuels, 3. Comité de pilotage, 4. rapport d'activités, 5. rapport de suivi et de supervision

				R4. Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées.		R4. Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées.		1. Nombre d'outils de gestion développés pour l'amélioration de la qualité de l'accès aux services de l'énergie moderne pour les pauvres (cible : au moins 02). 
2. Nombre d'officiels des institutions ciblées formés par le projet (cible: au moins 10 agents).
3. Nombre de techniciens formés dans la maintenance corrective  (cible: au moins 90 personnes ).
4. Nombre de membres des comité d'énergie formés en maintenance préventive (cible: au moins 90 personnes ).		1. Nombre d'outils de gestion développés pour l'amélioration de la qualité de l'accès aux services de l'énergie moderne pour les communautés (cible : au moins 02). 
2. Nombre d'officiels des institutions ciblées formés par le projet (cible: au moins 10 agents).
3. Nombre de techniciens formés dans la maintenance corrective  (cible: au moins 90 personnes ).
4. Nombre de membres des comité d'énergie formés en maintenance préventive (cible: au moins 90 personnes ).		1. rapport de formation 2. rapport d'activités 3. rapport d'évaluation, 4. rapport de formation

		ACTIVITES		R.1. Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, comptent sur l’accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés		R.1. Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, comptent sur l’accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés

				A.1.1. Distribution d’au moins 3.086 foyers améliorés dans les ménages		A.1.1. Distribution d’au moins 3.086 foyers améliorés dans les ménages		Personnel permanent :
 Plan:01 Project Coordinateur ; Comptable Subvention; 01spécialiste Suivi/Evaluation; 01 chauffeur 
CAEB: 01 superviseur ; 06 agents de terrain ; 

Personnel non permanent: 
Plan: Reps des subventions (10%); Directeur Financier (10%)
; Gestionnaire Unité Suivi/Evaluation (5%); Conseiller National Eau et Assainissement et Infrastructures (15%);  Chargé de communication (5%); Directeur des Programmes opérationnel (5%) ; Coordinateur Subventions (10%); Coordonnateur Logistique (2%);  
CAEB: 01 point focal du projet à Bamako (30%)
CNESOLER: 01 ingénieur ; 02 Techniciens 
ESF: Ingénieur d'appui pour la mise en œuvre du projet (2 mois)

Matériels: 01 véhicule (100%) et 01 véhicule (CNESOLER); 08 Motos ; 07 cameras; 04 ordinateurs ; 01 imprimantes; 08 appareils de téléphone 

Formation:  Former  au moins 3 artisans par village x 30 villages x 5 jours sur les techniques d'entretien et de maintenance des installations des foyers améliorés. ; Former  au moins 3 personnes par village x 30 villages x 3 jours sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires; Former  au moins 3 personnes x 30 villages x 3 jours (membre des comité des énergie) par village sur les techniques d'entretien et de maintenance  corrective des installations solaires.

Etudes :Etude de base ; Examen et analyse du cadre de régulation de l'énergie au Mali; Analyse et évaluation de la situation actuelle des énergies renouvelables et des modes de cuisson au Mali; Développement d'un atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural; Développement d'un atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales

Fournitures: consommables pour fourniture de bureau
Installations opérationnelles: Bureaux à Kita et à Bamako		Personnel permanent :
 Plan:01 Project Coordinateur ; Comptable Subvention; 01spécialiste Suivi/Evaluation; 01 chauffeur 
CAEB: 01 superviseur ; 06 agents de terrain ; 

Personnel non permanent: 
Plan: Reps des subventions (10%); Directeur Financier (10%)
; Gestionnaire Unité Suivi/Evaluation (5%); Conseiller National Eau et Assainissement et Infrastructures (15%);  Chargé de communication (5%); Directeur des Programmes opérationnel (5%) ; Coordinateur Subventions (10%); Coordonnateur Logistique (2%);  
CAEB: 01 point focal du projet à Bamako (30%)
CNESOLER: 01 ingénieur ; 02 Techniciens 
ESF: Ingénieur d'appui pour la mise en œuvre du projet (2 mois)

Matériels: 01 véhicule (100%) et 01 véhicule (CNESOLER); 08 Motos ; 07 cameras; 04 ordinateurs ; 01 imprimantes; 08 appareils de téléphone 

Formation:  Former  au moins 3 artisans par village x 30 villages x 5 jours sur les techniques d'entretien et de maintenance des installations des foyers améliorés. ; Former  au moins 3 personnes par village x 30 villages x 3 jours sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires; Former  au moins 3 personnes x 30 villages x 3 jours (membre des comité des énergie) par village sur les techniques d'entretien et de maintenance  corrective des installations solaires.

Etudes :Etude de base ; Examen et analyse du cadre de régulation de l'énergie au Mali; Analyse et évaluation de la situation actuelle des énergies renouvelables et des modes de cuisson au Mali; Développement d'un atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural; Développement d'un atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales

Fournitures: consommables pour fourniture de bureau
Installations opérationnelles: Bureaux à Kita et à Bamako		1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  liste de bénéficiaires, documents financiers du comité énergie.  

2. Coûts: 37.032 EUR		Adhésion/appropriation des communautés bénéficiaires au projet. 
Engagement des groupements féminins et niveau d'alphabétisation satisfaisante

				A.1.2. Campagne de sensibilisation pour les familles sur les nouveaux foyers		A.1.2. Campagne de sensibilisation pour les familles sur les nouveaux foyers						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  enquête ménages.   

2. Coûts: 1.350 EUR

				A.1.3. Création de 5 micro-entreprises de femmes pour la production locale de foyers améliorés		A.1.3. Création de 5 micro-entreprises de femmes pour la production locale de foyers améliorés						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,   documents de création d'entreprise.   

2. Coûts: 750 EUR

				A.1.4. Renforcement de capacités  des femmes impliquées dans les 5 micro-entreprises locales		A.1.4. Renforcement de capacités  des femmes impliquées dans les 5 micro-entreprises locales						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  rapport de formation, liste de participants.    

2. Coûts: 59.950 EUR

				A.1.5. Visite d’échange d'expériences avec d’autres micro-entreprises fonctionnelles		A.1.5. Visite d’échange d'expériences avec d’autres micro-entreprises fonctionnelles						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de visites, listes de participants, photos.     

2. Coûts: 2.287 EUR

				R.2. Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit.		R.2. Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit.

				A.2.1.  Fournir 24 écoles publiques (1er et 2e cycles) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable		A.2.1.  Fournir 24 écoles publiques (1er et 2e cycles) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, photos des écoles , listes des écoles équipées.     

2. Coûts: 16.769 EUR		Adhésion/appropriation des communautés bénéficiaires au projet. 
Engagement des groupements féminins et niveau d'alphabétisation satisfaisante

				A.2.2. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable		A.2.2. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, listes des centres équipés , photo.    

2. Coûts: 838 EUR

				A.2.3. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs		A.2.3. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, listes des centres équipés , photo.     

2. Coûts: 25.154 EUR

				A.2.4. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en chauffages solaires		A.2.4. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en chauffages solaires						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, listes des centres équipés , photo.    

2. Coûts:  4.527 EUR

				A.2.5.  Fournir 60 places publiques en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable		A.2.5.  Fournir 60 places publiques en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, listes des villages avec place publiques équipées, photo.    

2. Coûts:  70.431 EUR

				A.2.6. Renforcer les capacités de gestion des 5 comités de santé villageois		A.2.6. Renforcer les capacités de gestion des 5 comités de santé villageois						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de formation, PV des rencontres , rapport de visite.    

2. Coûts:  2.058 EUR

				R.3. Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.		R.3. Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.

				A.3.1. Équiper 30 forages avec des systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage		A.3.1. Installation de 30  systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage sur 30 forages existants						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, photo et les plans d'exécution.     

2. Coûts:  722.608 EUR		Adhésion/appropriation des communautés bénéficiaires au projet. 
Engagement des groupements féminins et niveau d'alphabétisation satisfaisante

				A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles et 5 centres de santé		A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles, 5 centres de santé, 30 jardins maraichers et 30 villages						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  plans types des bornes fontaines, photo des installations   

2. Coûts:  152.449 EUR

				A.3.3. Réaliser 30 kiosques solaires (fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire)		A.3.3. Réaliser 30 kiosques solaires (fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire)						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  photo des kiosques , listes des villages avec Kiosques.    

2. Coûts:  300.020 EUR

				A.3.4.  Fournir 60 groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires		A.3.4.  Fournir 60 groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, listes des groupements bénéficiaires, photo des installations,     

2. Coûts:  22.638 EUR

				A.3.5. Fournir les groupements des 30 villages en moulin solaire		A.3.5. Installation d'un moulin solaire dans chacun des 30 villages						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, listes des groupements bénéficiaires, photo des installations,         

2. Coûts:  402.465 EUR

				A.3.6.  Former au moins 2 femmes par groupement dans les 30 villages sur les techniques de gestion financière et administrative		A.3.6.  Former au moins 2 femmes par groupement dans les 30 villages sur les techniques de gestion financière et administrative						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  rapport de formation, modules de formation, liste des participants, photo d'une session de formation.    

2. Coûts:  1.372 EUR

				A.3.7. Assurer le suivi et l'encadrement techniques des groupes de femmes EPC dans les 30 villages		A.3.7. Assurer le suivi et l'encadrement techniques des groupes de femmes EPC dans les 30 villages						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, outils de planification et de gestion, documents financiers    

2. Coûts:  1.372 EUR

				R4.  Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées.		R4.  Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées.

				A.4.1. Réunion institutionnelle de démarrage du projet		A.4.1. Réunion institutionnelle de démarrage du projet						1. Rapport de l'atelier ; Rapport d'activités; rapport de suivi et de supervision 

2. Couts: 2.287 EUR		Adhésion/appropriation des communautés bénéficiaires au projet. 
Engagement des groupements féminins et niveau d'alphabétisation satisfaisante

				A. 4.2. Réunion mensuelle entre l'équipe de Kita et les acteurs locaux		A. 4.2. Réunion mensuelle entre l'équipe de Kita et les acteurs locaux						1. Compte rendu de la rencontre ; Rapport d'activités; rapport de suivi et de supervision , outils de planification et de gestion

2. Couts: 5.488

				A. 4.3.  Réunion semestrielle du comité de pilotage		A. 4.3.  Réunion semestrielle du comité de pilotage						1. Rapport de l'atelier ; Rapport d'activités; rapport de suivi et de supervision , outils de planification et de gestion

2. Couts: 13.720 EUR

				A.4.4. Former au moins 3 artisans par village sur les techniques d'entretien et de maintenance des installations des foyers améliorés		A.4.4. Former au moins 3 artisans par village sur les techniques d'entretien et de maintenance des installations des foyers améliorés						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  rapport de formation, liste de personnes formées, photo de la session de formation, module de formation.   

2. Coûts:  3.430 EUR

				A.4.5. Former au moins 3 personnes par village sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires		A.4.5. Former au moins 3 personnes par village sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de formation, liste de personnes formées, photo de la session de formation, module de formation    

2. Coûts:  2.058 EUR

				A.4.6. Former au moins 3 personnes (membres des comités sur les énergies) par village sur les techniques d'entretien et de maintenance corrective des installations solaires		A.4.6. Former au moins 3 personnes (membres des comités sur les énergies) par village sur les techniques d'entretien et de maintenance corrective des installations solaires						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de formation, liste de personnes formées, photo de la session de formation, module de formation    

2. Coûts:  2.058 EUR

				A.4.7. Mettre en place 30 comités sur les énergies		A.4.7. Mettre en place 30 comités sur les énergies						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, PV de réunion, liste des membres du comité, photo de la rencontre.    

2. Coûts:  0 EUR

				A. 4.8. Visiter conjointement Plan Mali, AER et CAEB au chaque communauté avec les institutions locales		A. 4.8. Visiter conjointement Plan Mali, AER et CAEB au chaque communauté avec les institutions locales						1. Sources: rapports de visite, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  liste des représentants des institutions du cercle de Kita, photo de la des activités visitées.    

2. Coûts:  5.700 EUR

				A.4.9.Réaliser 5 ateliers entre les entreprises privées et les institutions publiques locales et régionales pertinentes		A.4.9.Réaliser 5 ateliers entre les entreprises privées et les institutions publiques locales et régionales pertinentes						1. Sources: rapports de visite, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision,  liste des représentants des institutions du cercle de Kita, photo de la des activités visitées.    

2. Coûts:  2.050 EUR

				A. 4. 10. Analyser le cadre de régulation de l'énergie au Mali		A. 4. 10. Étude sur l'Électrification rurale, énergies renouvelables et  énergie de cuisson : État de la situation au Mali						1. Sources: rapport thématique sur le cadre réglementaire de l'énergie au Mali, rapport d'activités, liste des participants à la rencontre, 

2. Coûts:  17.000 EUR

				A. 4.11.  Évaluer la situation actuelle des énergies renouvelables et des modes de cuisson au Mali		A. 4.11.  Étude sur la Pérennité des actions de déploiement  des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de l'atelier , programme de l'atelier , photo de l'atelier     

2. Coûts:  12.729 EUR

				A.4.12. Tenir un atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural		A.4.12. Tenir un atelier sur les énergies renouvelables, les méthodes de l'efficacité énergétique, la régulation de l'énergie et les stratégies de développement rural						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de l'atelier , programme de l'atelier , photo de l'atelier     

2. Coûts:  12.750 EUR

				A.4.13. Tenir un atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales		A.4.13. Tenir un atelier sur les stratégies d'intervention en matière d'énergies renouvelables et les méthodes d'efficacité énergétique dans les zones rurales pour les ONG locales						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de l'atelier , programme de l'atelier , photo de l'atelier         

2. Coûts:  6.365 EUR

				A.4.14. Atelier final et présentation des résultats		A.4.14. Atelier final et présentation des résultats						1. Sources: rapports annuels, rapport d'activités, rapport de suivi et de supervision, rapport de l'atelier , programme de l'atelier , photo de l'atelier         

2. Coûts:  2.000 EUR

				(1) Les IOV associé à l'objectif général sont à titre indicatif, puis par définition ce projet contribue partiellement à leur réalisation.		(1) Les IOV associé à l'objectif général sont à titre indicatif, puis par définition ce projet contribue partiellement à leur réalisation.





Explications

		Résultat concerné		intitulé modifié		Ancien intitulé		Raisons/ motifs de la modification

		IOV

		R2		1. Le taux de passage des élèves de la 6e à la 7e année a été augmenté 10%		1. % d'élèves ayant réussi l'examen de passage au Certificat d'études primaires.  (cible: au moins 10%)		l'examen du Certificat d'étude primaire a été supprimé par les autorités

				2. Nombre d'écoles dotées de système d'éclairage alimenté par l'énergie solaire (au moins 24 écoles)		2. Nombre d'institutions scolaires dotées de système d'éclairage  et d'accès à l'eau potable toute l'année .  (cible: au moins 25)		l'ancien indicateur est un cumul de deux indicateurs; l'un relatif à l'éclairage et l'autre à l'accès à l'eau potable. Il a donc été scindé en deux.

				3. Nombre d'écoles dotées d'une borne fontaine (24 écoles)

				5. Nombre de centres de santé qui conservent les vaccins dans les conditions optimales (entre 2° et 8°c) (au moins 5 centres)		4. % d'enfants vaccinés (cible: au moins 50%).		Le projet ne mènera aucune action pour amener les parents à faire vacciner leurs enfants. Pour cela, le % d'enfants vaccinés n'est pas pertinent comme indicateur. Par contre, la dotation des centres en réfrigerateurs solaires doit améliorer les conditions de conservation des produits pharmaceutiques, y compris les vaccins. C'est à cet égard que l'indicateur a été formulé sur les conditions optimales de conservation des produits.

		R3		1.  % de femmes membres de groupements EPC ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 50%)		1. % de groupe de femmes ayant augmenté leur production agricole à travers l'utilisation des énergies renouvelables. (cible: au moins 50%).		Dans les périmètres maraîchers, il n y a pas que les femmes membres de groupes EPC. De plus, même lorsqu'elles appartiennent à un même groupe EPC, les femmes travaillent individuellement leur portion de terre. L'indicateur doit donc être porté sur les femmes et non sur le groupe auquel elles appartiennent.

				2. % de femmes membres de groupements EPC ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraîchers.  (cible: au moins 50%).		2. % de groupements ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraîchers.  (cible: au moins 50%).		Dans les périmètres maraîchers, il n y a pas que les femmes membres de groupe EPC. De plus, même lorsqu'elles appartiennent à un même groupe EPC, les femmes travaillent individuellement leur portion de terre. L'indicateur doit donc être porté sur les femmes et non sur le groupe auquel elles appartiennent.

		Activités

		R3		A.3.1. Installation de 30  systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraîchage sur 30 forages existants.		A.3.1. Équiper 30 forages avec des systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage		Etant donné que le projet ne prévoit pas la réalisation de nouveaux forages, il y avait un besoin de preciser l'activité qui sera menée (installation de système de pompage solaire),  et que la condition nécessaire pour cela était l'existence d'un forage positif dans le village.

				A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles, 5 centres de santé, 30 jardins maraîchers et 30 villages.		A.3.2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles et 5 centres de santé		l'alimentation en eau des villages et des jardins n'apparaissait pas dans le précédent intitulé d'activité.

				A.3.5. Installation d'un moulin solaire dans chacun des 30 villages		A.3.5. Fournir les groupements des 30 villages en moulin solaire		Dans certains villages, il existe deux ou trois groupes de femmes. L'indicateur précédent laisse penser que chaque groupe recevra un moulin, ce qui amènerait le nombre de moulins à plus de 30. il fallait donc préciser qu'il n'y aura qu'un moulin par village.

		R4		A. 4. 10. Étude sur l'Électrification rurale, énergies renouvelables et  énergie de cuisson : État de la situation au Mali		A. 4. 10. Analyser le cadre de régulation de l'énergie au Mali		le contenu des études a évolué en fonction des autres études déjà réalisées ou en cours et pour garantir la pertinence et l'utilité des analyses pour le projet et les acteurs du secteur au Mali.

				A. 4.11.  Étude sur la Pérennité des actions de déploiement  des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali		A. 4.11.  Évaluer la situation actuelle des énergies renouvelables et des modes de cuisson au Mali
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I. INTRODUCTION 



Le projet MLI 0174 est un projet en consortium constitué de quatre co-demandeurs à savoir : Plan International Espagne, Conseils et Appui pour l´Education à la Base (CAEB), Agence des Energie Renouvelables (AER) ex-CNESOLER (Centre National de l´Energie Solaire et des Energies Renouvelables) et Energie Sans Frontière – Espagne.

Ce projet est prévu pour une durée de 36 mois et sera mis en œuvre dans 30 villages de 4 communes du Cercle de Kita dans la région de Kayes, Mali.



L’objectif général du projet est de contribuer à l’OMD (Objectif du Millénaire pour le Développement) sur la réduction de la pauvreté et aux objectifs du SMDD (Sommet Mondial pour le Développement Durable) sur l’énergie tout en luttant contre les changements climatiques dans la zone rurale de Kita au Mali. 



De façon spécifique, ce projet vise à augmenter et améliorer l’accès aux services énergétiques domestiques, publics et productifs, modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres et rurales à Kita, au Mali, particulièrement pour les femmes, grâce à des solutions d’énergie renouvelable et à des mesures d’efficacité énergétique.



A cet effet, le projet a ciblé 99 Associations de femmes (petits exploitants agricoles) et des institutions. Il s’agit d’institutions locales et/ou régionales (mairies, services techniques déconcentrés…) ainsi que les représentations nationales des services techniques en charge de l'agriculture, de l'énergie. Le projet bénéficiera à 21 621 personnes (dont 10 772 femmes) et 17 822 enfants à travers la réalisation des quatre résultats suivants :

i) R.1. Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, ont accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés.

ii) R.2. Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit. 

iii) R.3. L'accès à des services énergétiques modernes et productifs est amélioré dans les 30 communautés. 

iv) R.4. Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées.

Le présent appel d’offres vise à identifier un prestataire pour réaliser l’étude de la ligne de base, dont les termes de référence (TDR) sont décrits ci-après. 



II. OBJECTIFS DE L’ETUDE DE LA LIGNE DE BASE

L’objectif de l’étude de la ligne de base est de faire l’état des lieux relatif à la situation de départ du projet afin de :

1) permettre l’évaluation ultérieure des effets et impacts induits par le projet, autrement dit, renseigner les niveaux de base des indicateurs contenus dans le cadre logique du projet ;

2) permettre la validation des hypothèses de calcul de dimensionnement des installations à réaliser dans le projet. 



III. RESULTATS ATTENDUS DE L’ÉTUDE DE LA LIGNE DE BASE

L’évaluation sera conduite par un consultant externe à Plan Mali. Il est attendu du consultant qu’il détermine le niveau de base de tous les indicateurs du projet contenu dans le cadre logique (annexe2) et qu’il apporte des réponses à toutes questions contenues dans la section « liste de données pré-identifiées » (annexe3).





IV. UTILISATEURS DE L'ÉTUDE ET ACTEURS CLES IMPLIQUES 

Les co-demandeurs sont les principaux utilisateurs des résultats de cette étude. Ils seront utiles pour la mise en œuvre du projet. Les bailleurs de fonds et les décideurs locaux utiliseront par ailleurs le suivi des indicateurs identifiés pour évaluer les effets et impacts du projet. 



V. METHODOLOGIE

L’étude de la ligne de base sera confiée à un consultant externe et pilotée par l’unité de suivi-évaluation de Plan Mali. Le prestataire désigné proposera, dans son offre technique,  une méthodologie cohérente avec les objectifs et les résultats attendus de l’étude. Cette méthodologie sera validée avec l’unité de suivi-évaluation de Plan Mali au début du mandat. Elle devra comporter les éléments suivants :

· Contexte et enjeux de l’étude ;

· revue documentaire ;

· méthodologie de sélection et d’ordonnancement des données à collecter (une liste de données potentielles est incluse en annexe) ;

· méthodologie de collecte de données : outils et méthodes de collecte de données (entrevue, sondage, mesure, groupe de discussion…), méthode de traitement de données des 30 communautés (échantillonnage si nécessaire, appréciation de la qualité de l’échantillon), logiciel d’analyse si nécessaire.

· les outils et les méthodes de collecte ;

· un planning des activités ;

· Ressources humaines requises.

Il sera mis à la disposition du consultant quatre (04) facilitateurs de développement communautaire (FDC) du partenaire CAEB, et qui serviront en qualité d’enquêteurs pour la collecte de données.



VI. RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS A PRODUIRE (produits livrables)



La mission du consultant prendra fin avec la livraison à Plan Mali des produits suivants :

· un rapport provisoire d’étude de la ligne de base de chaque village ;

· un rapport final validé par Plan Mali et ses partenaires de projet ;

· la base de données apurées qui a servi à l’analyse, dans un format convivial pour faciliter le calcul et le suivi des indicateurs dans le futur (si un logiciel spécifique est utilisé, le mode d’utilisation devra être fourni). 



VI.  DUREE ET CHRONOGRAMME DES ACTIVITES

La réalisation de l’étude de la ligne de base s’étendra sur une durée de 50 jours calendaires. L’étude se déroulera du xxxx au xxxx 2015. Les étapes/ activités clés dans l’exécution de la mission du consultant sont les suivantes :

· Réunion de démarrage avec l’équipe de coordination (jour 1);

· Ajustements mineurs de la méthodologie et des outils de collecte (jour 3);

· Collecte et saisie des données (jour 25)

· Analyse des données et soumission du rapport provisoire, qui correspond au premier livrable attendu (jour 30);

·  Validation du rapport provisoire par Plan-Mali et ses partenaires de projet (jour 40);

· Finalisation et soumission du rapport final, qui correspond au second livrable attendu (jour 45);

· Validation du rapport final par Plan-Mali et ses partenaires de projet (jour 50).

ci-dessous une proposition de chronogramme pour l’étude de la ligne de base.
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VII. RESSOURCES

Plan Mali mettra à la disposition du prestataire les ressources financières conformément à la proposition convenue et la documentation disponible à son niveau. Mais il appartiendra au consultant de compléter sa documentation en approchant les personnes/structures ressources. En outre quatre (04) FDC du partenaire CAEB aideront à la collecte de données dans les 30 communautés.



VIII.  CRITERES DE SELECTION DES CONSULTANTS/BUREAUX

Les consultants/ bureaux candidats devront justifier d’une expérience professionnelle de 3 ans, et au moins 2 évaluation de base qu’ils ont réalisées. 

L’équipe d’évaluation doit être constituée comme suit : 

· un spécialiste du développement rural ayant au moins bac+4, justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans et qui a conduit au moins 2 études similaires, chercheur principal ;

· un spécialiste en énergies renouvelables justifiant une expérience professionnel de 2 ans au moins.

		Critères

		Scores Maxi

		Notes

		Observations



		Compréhension du mandat (contexte du projet, objet de la consultation, principales activités à réaliser lors de la consultation ; principaux résultats attendus de l’évaluation).

		

20

		

		



		Approche méthodologique (description détaillée de la méthode d’échantillonnage  de la collecte des données y compris le contrôle de qualité des données, la méthode de saisie et apurement des données, méthode et logiciel d’analyse des données

		

20

		

		



		Expérience dans les études similaires du bureau.

		

20

		

		



		Qualité des ressources humaines conformément aux TDR 

		

20

		

		



		TOTAL-SCORE TECHNIQUE

		80

		

		



		TOTAL-SCORE FINANCIER

		20

		

		



		TOTAL

		

		

		









IX. CONTACT AU SEIN DE PLAN

Le consultant ou le cabinet retenu aura pour interlocuteurs directs au sein de Plan Mali, le chef de projet et le Spécialiste Recherche Evaluation. 



X. RESPECT DES NORMES ET ETHIQUES 

Respect de la confidentialité/anonymat,  et de la neutralité, consentement éclairé et libre des participants, respect de la politique de protection de l’enfant, participation appropriée,  sûre, non-discriminatoire. 



XI. DOCUMENTS A SOUMETTRE DANS LA PROPOSITION ET ECHEANCE DE SOUMISSION

Le dossier de soumission doit inclure :

· une proposition technique comprenant :

- Détails de la méthodologie et calendrier proposés (avec dates de début et de fin) ;

- Liste et CVs des membres de l’équipe proposée ;

· une proposition financière comportant le budget détaillé de l’étude.

Les dossiers doivent être acheminés au bureau national de Plan Mali sis à Hamdallaye ACI 2000, Rue 286 ou par courrier électronique à Planmalirecruitment@plan-international.org au plus tard le XXX mai 2015.



Annexe1 : les éléments à joindre en annexe du rapport d’étude de la ligne de base

a. Termes de référence ;

b. Détails et coordonnées de l’équipe d’évaluation ;

c. Liste de personnes et organismes rencontrés ;

g. Bibliographie de documents et ressources utilisées ;

h. Calendrier de l’étude ;

i. Outils de collecte utilisés ;

j. Autres annexes techniques.
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ANNEXE 2: INDICATEURS DU CADRE LOGIQUE



Les données collectées par le cabinet/ consultant doivent renseigner le niveau de base de chacun des indicateurs présentés dans le tableau suivant, représentant le cadre logique du projet.





		Logique d'intervention

		Indicateurs objectivement vérifiables



		

		



		Objectif global

		Contribuer à l’OMD (Objectif du Millénaire pour le Développement) sur la réduction de la pauvreté, aux objectifs du SMDD (Sommet Mondial pour le Développement Durable) sur l’énergie tout en luttant contre les changements climatiques dans la zone rurale de Kita au Mali (1) 

		 



		Objectif spécifique

		Augmenter et améliorer l’accès aux services énergétiques domestiques, publics et productifs, modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres et rurales à Kita, Mali, particulièrement pour les femmes, grâce à des solutions d’énergie renouvelable et à des mesures d’efficacité énergétique. 

		1. % de groupements de femmes EPCs ayant augmenté leur revenu à travers l'utilisation des services d'énergies moderne pour les activités génératrices de revenu. 



		

		

		2. % de ménages  utilisant les sources d'énergie nouvelles pour la cuisine 



		

		

		3. % de ménages  utilisant les sources d'énergie nouvelles pour  l'éclairage domestique. 



		

		

		4. % de population ayant améliorés l'accès aux services de base à travers l'équipement des infrastructures publiques avec les énergies renouvelables



		

		

		5. Nombre d'emploi créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès aux énergies modernes et aux activités économiques. (cible: au moins 85)



		

		

		6. Nombre de bénéficiaires avec accès sécurisé à l'énergie hors du réseau inter connecté. (cible 21,000)



		Résultats attendus

		R.1. Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté ont accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés

		1. % de ménages ayant accès aux foyers améliorés



		

		

		2. Nombre de micro entreprises créées pour les femmes, enregistrées et fonctionnelles



		

		

		3. Nombre d'emplois créés pour les femmes dans les micro-entreprises de production de foyers améliorés (désagrégé en emplois permanent et emplois temporaires)



		

		R.2. Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit. 

		1. taux de réussite de la 6è année  (désagrégé par sexe)                                                                                



		

		

		2. Nombre d'écoles dotées de système d'éclairage alimenté par l'énergie solaire



		

		

		3. Nombre d'écoles dotées d'une borne fontaine



		

		

		4. nombre de centres qui conservent les vaccins dans les conditions optimales (entre 2° et 8°c)                                                             



		

		R.3. Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.  

		1. % de femmes membres de groupements EPC ayant augmenté leur production agricole grâce au pompage solaire. 



		

		

		2. % de femmes membres de groupements EPC ayant accès à l'eau pour l'irrigation des périmètres maraichers.



		

		

		3. quantité de produits agricoles séchés.  



		

		

		4. Nombre d'emplois créés pour les femmes dus à  l'augmentation de l'accès à l'énergie.



		

		

		5. Proportion de ménages disposant d'un kit d'éclairage. 



		

		R4.  Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées. 

		1. Nombre d'outils de gestion développés pour l'amélioration de la qualité de l'accès aux services de l'énergie moderne pour les communautés 



		

		

		2. Nombre d'officiels des institutions ciblées formés par le projet (cible: au moins 10 agents).



		

		

		3. Nombre de techniciens formés dans la maintenance corrective 



		

		

		4. Nombre de membres de comité d'énergie formés en maintenance préventive











ANNEXE 3. LISTE DE DONNÉES PRÉ-IDENTIFIÉES 



Les données suivantes ont été identifiées par les partenaires du projet comme utiles pour renseigner les indicateurs indiqués à l’annexe 1, et valider les hypothèses de calcul de dimensionnement et faisabilité des installations.



La méthodologie proposée par le cabinet/ consultant pourra inclure d’autres données considérées nécessaires, et proposer une autre organisation des données, pour atteindre les objectifs du mandat.



Caractéristiques générales de la communauté



		Données socio-économiques

		- Population, nombre de ménages, taille des ménages, sexe, âge

- Revenu par famille (identifier aussi le niveau le plus bas et le niveau le plus élevé dans la communauté)

- Nombre de familles dont le chef est une femme

- Nombre de familles ayant au moins une personne handicapée

- Principales activités génératrices de revenus



		Géographie 

		- Coordonnées GPS de chaque communauté

- Carte de la communauté, avec localisation des activités principales (écoles, centre de santé, ménages, etc.)



		Organisation institutionnelle de la communauté

		- Comité villageois de développement ? plan de développement local disponible ? 

- Associations existantes ?

- Groupes de femmes EPC : nombre de groupes et de membres par groupe, niveau de revenus, niveau d’épargne des groupements EPC

- Autres projets de développement dans la communauté



		Accès aux services énergétiques modernes

		Les installations suivantes existent-elles dans la communauté ? Si oui, les décrire (quels usages, combien d’heures par jour, qui la gère)

- groupe électrogène

- plateforme multifonctionnelle

- biodigesteur domestique

- autre



		Environnement et santé

		- Maladies contagieuses et prévalence d'autres maladies dans les communautés bénéficiaires (préciser les maladies)

- Taux de mortalité infantile et maternelle

- Émissions de CO2

- Quantité d’eau consommée par ménages et pour quels usages (boisson/nourriture, toilette, linge).



		Connaissances, perceptions et expertise locale

		- Évaluer les connaissances, attitudes et pratiques vis-à-vis des énergies renouvelables

- Nombre de personnes formées en maintenance préventive (énergie solaire) dans la communauté ou dans les environs 

- Nombre de personnes formées en maintenance corrective (énergie solaire) dans la communauté ou dans les environs







Écoles

		Informations générales

		- Localisation GPS

- Nombre d’enfants

- Nombre de classes

- Superficie de chaque classe

- Horaire de fonctionnement (heures par jour, jours par an)

- Température dans les salles (ceci, pour donner une idée de la nécessité d’un ventilateur)



		Performance scolaire

		- taux de réussite de la 6è année  (désagrégé par sexe)

 



		Services disponibles

		- Accès à l’électricité ? pour quels usages ?

- Quelle quantité d’eau consommée et pour quels usages (boisson, toilettes) ?

- Où est obtenue cette eau ? quelle distance jusqu’à la source ?

- estimation de la demande en énergie



		Comité de gestion

		- Existe-t-il ?

- Nombre de membres

- Mandat

- Fréquence des réunions

- Paiement par les familles (quel montant ? que se passe-t-il en cas de non-paiement)



		Localisation des panels et batteries

		- Type de toit (quel matériel utilisé, existence de zones renforcées sur le toit)

- Espace disponible sur le toit pour installer les panneaux solaires (minimum 3 m2  sans ombrage, orienté vers le sud): oui/non
- Espace fermé (avec ouverture pour ventilation) disponible à l’intérieur ou à l’extérieur de l’édifice (pour héberger les batteries) 







Centres de santé

		Informations générales

		- Nombre et localisation GPS

- Nombre de pièces / lits

- Horaire de fonctionnement (heures par jour, jours par an)

- Nombre et % d’enfants vaccinés

- Fréquentation du centre de santé (nombre de visites par jour, nombre de familles qui viennent se faire soigner)

- Superficie d’une salle



		Services disponibles

		- Types de soins de santé offerts

- Coûts des services offerts

- Équipements disponibles

- Quelles sources d’énergie sont consommées ? 

- Quelle quantité d’eau est consommée chaque jour, et pour quels usages?

- Quelle quantité d’eau est chauffée par jour ?

- Où est obtenue cette eau ? quelle distance jusqu’à la source ?



		Comité de gestion

		- Existe-t-il ?

- Nombre de membres

- Mandat

- Fréquence des réunions



		Localisation des panels et batteries 

		- Type de toit (quel matériel utilisé, existence de zones renforcées sur le toit)

- Espace disponible sur le toit pour installer les panneaux solaires (minimum 6 m2  sans ombrage, orienté vers le sud): oui/non
- Espace fermé (avec ouverture pour ventilation) disponible à l’intérieur ou à l’extérieur du centre de santé (pour héberger les batteries) 







Maraîchage

		Informations générales

		- Localisation GPS

- Taille (superficie totale)

- superficie cultivée ;

- Type et quantité de cultures ;

- éloignement du périmètre maraicher du village.



		Besoins en eau

		- Superficie irriguée actuelle

- Quantité d’eau utilisée

- Distance au puits



		Données socio-économiques

		- Revenus tirés de l’activité de maraîchage

- Emplois directs et indirects







Moulins 

		Informations générales

		Si un ou des moulins existent, indiquer :

- Nombre et localisation GPS

- Horaire de fonctionnement

- Source d’énergie utilisée

- Puissance (W)

- Produits agricoles concernés



		Données socio-économiques

		Si un ou des moulins existent, indiquer :

- Revenus tirés de l’activité, en particulier par les femmes

- Emplois directs et indirects



		Estimation des besoins

		- Quantité de farine moulue par famille par semaine (y compris manuellement)







Puits existants

		Informations générales

		- type de puits (ordinaire, grand diamètre, puits fermé…)

- Localisation GPS

- Distance au village / aux écoles / aux centres de santé / aux zones de maraichage

- % des ménages qui ont accès à l’eau potable



		Description technique

		- État actuel (opérationnel ?)

- Structure du puits (béton ou non)

- Qualité de l’eau pour sa consommation

- Capacité du puits d´eau (m3/heure)

- Quantité d’eau extraite quotidiennement (m3/jour)

- profondeur et diamètre du puits







Activités de séchage

		Informations générales

		Si un ou des séchoirs existent, indiquer :

- Localisation GPS

- Distance au village / aux zones de maraichage

- Produits agricoles concernés

- Quantité de produits séchés par semaine ou par mois



		Données socio-économiques

		Si un ou des séchoirs existent, indiquer :

- Quantité de produits séchés vendus, par semaine ou par mois 

- Revenus tirés de l’activité, en particulier par les femmes

- Emplois directs et indirects







Kiosque 

		Informations générales

		Si un kiosque de recharge de batteries existe, indiquer :

- Localisation GPS

- Source d’énergie

- Puissance



		Estimation des besoins

		- Dépenses par ménage pour la recharge des téléphones cellulaires (par semaine)

- Où se fait cette recharge (distance à parcourir pour la recharge)?

- Nombre de téléphones cellulaires par famille

- Nombre de familles qui disposent actuellement d’une télévision

- Combien d’heures par jour la télévision fonctionne

- nombre de ménage qui disposent d’un kit éclairage 







Énergie de cuisson

		Vue d’ensemble



		- Nombre et % de ménages qui utilisent un foyer amélioré.

- % de repas ou des activités de chauffage de l’eau pour la toilette préparés avec un foyer amélioré / avec un foyer trois pierres

- Nombre de personnes par repas préparé, ou taille des marmites utilisées (ou toute autre question qui permette d’évaluer la taille des foyers améliorés les plus appropriés) 

- Préparation des repas de manière communautaire ?

- Habitudes culinaires (plats les plus fréquemment cuisinés)

- Localisation de la cuisine (extérieur/intérieur)



		Consommation 



		- Consommation d’énergie (par jour, par semaine, selon la préférence de l'usager).

- Source d’énergie achetée ou obtenue gratuitement ?

- Si achetée : prix à l’unité, dépense totale (par jour ou par semaine, selon la préférence de l’usager)

- Si obtenue gratuitement : où est-elle obtenue ? combien d’heures par jour pour l’obtenir ? qui participe à la collecte ?



		Caractéristiques des foyers améliorés utilisés (si applicable)

		- Nom du foyer utilisé

- Source d’énergie (bois de feu, charbon de bois, déchets, GPL, autre)

- Foyers certifiés par CNESoler/AER

- Coût d’achat

- Efficacité de la combustion (selon le vendeur ou selon AER)

- Taux de réduction des émissions (selon le vendeur ou selon AER)



		Connaissances et perceptions

		- Quels sont les problèmes observés par les population avec les pratiques actuelles de cuisson (brûlures, yeux rouges, problèmes respiratoires, distance de plus en plus longue pour obtenir du bois)

- Quelles sont les perceptions des ménages sur les foyers améliorés ? Qu’en savent-ils (positif et négatif)



		Données socio-économiques

		- Nombre de micro-entreprises qui fabriquent des foyers localement

- Nombre de femmes y travaillant.

- Revenus

- Types et nombre de foyers fabriqués localement







Équipements habituellement utilisés dans la zone de projet

		Ampoules

		- Type (basse consommation, LED)

- Courant continu ou alternatif

- Puissance (W), voltage (V)

- Coût

- Dans quel village le plus proche trouve-t-on cet équipement ?



		Télévision

		- Puissance (W), voltage (V)

- Coût

- Dans quel village le plus proche trouve-t-on cet équipement ?



		Antenne parabolique

		- Puissance (W), voltage (V)

- Coût

- Dans quel village le plus proche trouve-t-on cet équipement ?



		Ventilateur

		- Puissance (W), voltage (V)

- Coût

- Dans quel village le plus proche trouve-t-on cet équipement ?



		Talkie-walkie (si utilisé, par exemple dans les centres de santé)

		- Puissance (W), voltage (V)

- Coût

- Dans quel village le plus proche trouve-t-on cet équipement ?



		Rétroprojecteur

		- Puissance (W), voltage (V)

- Coût

- Dans quel village le plus proche trouve-t-on cet équipement ?



		Chargeurs de téléphone

		- Puissance (W), voltage (V)



		Réservoirs d’eau

		- Type de réservoir habituel utilisé dans la zone (capacité et matériel)



		Pièces de rechanges d’équipement solaires

		- Dans quel village le plus proche trouve-t-on de telles pièces de rechange ?
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Questionnaire sur AERMali Projet PASER K.docx
Enquête sur la promotion des énergies renouvelables au Mali





Réalisé par un consortium de partenaires espagnols et maliens avec le soutien financier de l’Union Européenne et Plan International, le projet « Tile Nafa - Projet d’accès aux services d’énergies renouvelables à Kita » prévoit une analyse du secteur des énergies renouvelables au Mali.



Dans ce contexte, le présent questionnaire vise à mieux connaître les attentes des acteurs du secteur face à l’Agence des Énergies Renouvelables du Mali (AER-Mali), et explorer les pistes appropriées de renforcement des énergies renouvelables au Mali. L'AER-Mali, partenaire du projet, prendra connaissance avec intérêt des conclusions.



Le questionnaire comporte 10 questions et se remplit en moins de 15 minutes.  Date-limite : 15 octobre  2015. 



Si vous ne souhaitez pas répondre à certaines questions, passez tout simplement à la question suivante.



Nous vous demandons de partager vos propres idées comme expert individuel. Les réponses attendues ne visent pas à être représentatives de l'institution dans laquelle vous travaillez. 



Les réponses seront traitées de manière confidentielle et indépendante par la Fondation Energía sin Fronteras, partenaire du projet. 



Pour toute question ou problème technique, veuillez contacter Mme Maryse Labriet à l’adresse maryse.labriet@energiasinfronteras.org.



Votre avis est précieux, et nous tenons à vous remercier pour votre participation.










Partie 1. Énergies renouvelables et électrification

1. Quels équipements sont utilisés fréquemment dans votre ménage ? Cocher les réponses



		Équipement

		Cochez les équipements utilisés



		Lampe solaire

		



		Chauffe-eau solaire

		



		Foyer trois pierre

		



		Foyer amélioré au bois ou charbon de bois

		



		Cuisinière au gaz butane

		



		Cuisinière électrique

		



		Cuisinière solaire

		



		Autres équipements à base d’énergies renouvelables. Précisez lesquels.













		










2. Selon vous, quelles sont les principales barrières institutionnelles et fiscales à la pénétration  des énergies renouvelables au Mali ? (les barrières liées aux capacités humaines et aux technologies sont traitées à la question suivante)

Indiquez :

0 = barrière faible ou nulle

1 = barrière moyenne

2 = barrière forte

3 = barrière très forte

SO = sans opinion



		Barrière

		Niveau de barrière 

(0 à 3 ou SO)



		Absence de plan récent d’électrification

		



		Absence d’objectifs d’énergie renouvelable dans les activités de l’AMADER 

		



		Absence d’objectifs d’énergie renouvelable dans les activités de EDM-SA 

		



		Promotion insuffisante de la synergie avec l’efficacité énergétique

		



		Inadéquation/absence des contrats d’obligation d’achat de l’électricité d’origine renouvelable 

		



		Politiques trop centrées sur l'offre, pas assez sur les besoins en services énergétiques

		



		Implication insuffisante de la société civile dans la définition des politiques

		



		Partenariats public-privé trop peu nombreux

		



		Manque de coordination entre les bailleurs de fonds

		



		Collaboration insuffisance entre les décideurs du secteur de l’énergie et les ministères sectoriels (éducation, santé, etc.)

		



		Difficulté d’accès du secteur privé au crédit

		



		Tarif de l’électricité trop bas

		



		Faible capacité de payer des ménages due à la pauvreté

		



		Situation financière de EDM-SA

		







Autres barrières institutionnelles ou fiscales. Précisez :



















3. Selon vous, quelles sont les principales barrières à la pénétration des énergies renouvelables au Mali, liées à l’expertise et aux technologies ?

Indiquez :

0 = barrière faible ou nulle

1 = barrière moyenne

2 = barrière forte

3 = barrière très forte

SO = sans opinion



		Barrière

		Niveau de barrière 

(0 à 3 ou SO)



		Manque d’expertise technique des décideurs et gestionnaires publics

		



		Manque d’expertise technique du secteur privé

		



		Manque de sensibilisation des consommateurs

		



		Investissements initiaux élevés (cherté) des technologies

		



		Insuffisance du réseau de distribution d’équipements (panneaux solaires, batteries, lampes solaires, etc.)

		



		Manque de production et montage locaux d’équipements

		



		Manque de qualité des équipements

		



		Difficulté d’intégration des énergies variables (énergie solaire ou éolienne) dans les réseaux

		



		Manque d’évaluation des impacts sociaux, économiques et développementaux des projets d’énergies renouvelables

		



		Manque de données précises sur les besoins en services énergétiques et leur localisation (enquêtes)

		



		Manque de capitalisation des projets

		







Autres barrières en lien avec l’expertise et les technologies. Précisez :







4. Quelles seraient les 3 interventions prioritaires que vous recommanderiez spontanément pour promouvoir les énergies renouvelables au Mali ?



Interventions recommandées. Précisez :



Partie 2. Attentes face à l’Agence des Énergies Renouvelables du Mali

5. L’AER-Mali, récemment créée, vise à promouvoir l’utilisation à grande échelle des énergies renouvelables au Mali. Sa mission inclut les activités citées ci-dessous.  Selon vous, quel est le niveau de priorité de chacune de ces activités pour mener à bien à mission de l’AER-Mali?

Indiquez :

0 = priorité nulle ou faible

1 = priorité moyenne

2 = priorité élevée

3 = priorité très élevée

SO = sans opinion



		Activité identifiée dans la mission de l’AER-Mali

		Niveau de priorité 

(0 à 3 ou SO)



		1. Inventorier et évaluer le potentiel du pays en Ressources d’énergies renouvelables.

		



		2. Contribuer à la définition des stratégies nationales en matière d’énergies renouvelables.

		



		3. Mener des activités de recherche/développement dans le domaine des énergies renouvelables.

		



		4. Mener des études et suivre la mise en œuvre des programmes et projets d’énergies renouvelables au profit des intervenants.

		



		5. Contribuer au développement et au renforcement des artisans, des agents des structures techniques de l’Etat, des collectivités territoriales et des privés, ainsi que ceux des institutions d’énergies renouvelables d’autres pays.

		



		6. Contribuer à l’information et à la sensibilisation des promoteurs et des utilisateurs d’équipements d’énergies renouvelable.

		



		7. Procéder aux tests, au contrôle de qualité et la labellisation des équipements d’énergies renouvelables au profit des promoteurs.

		



		8. Rechercher et mettre en place des mécanismes de financement durables et adaptés des projets et programmes d’énergies renouvelable dans un cadre de Partenariat Public Privé.

		



		9. Participer aux actions de coopération internationale dans le domaine des énergies renouvelables.

		







Autres activités que l’AER-Mali devrait réaliser, ou tout autre commentaire. Précisez :










6. Selon vous, quelles sont les principales difficultés que l’AER-Mali risque de devoir affronter pour mener à bien sa mission ?

Indiquez :

0 = priorité nulle ou faible

1 = priorité moyenne

2 = priorité élevée

3 = priorité très élevée

SO = sans opinion



		Barrière

		Niveau de barrière 

(0 à 3)



		Manque de ressources financières

		



		Manque d’expertise technique

		



		Lenteur administrative pour la définition et l'application de normes de qualité des équipements et services

		



		Duplication des mandats avec d’autres institutions

		







Autres barrières. Précisez :





7. Les activités de l’AER-Mali, telles que décrites précédemment, contribueront-elles à vos propres activités ? 





		

		Cochez



		Oui

		



		Non

		









Si oui, comment ? 

Exemples: 

- Faciliter la sélection d'équipements pour vos projets grâce aux tests et normes de qualité effectués par l'AER-Mali.
- Renforcer la pérénnité de vos activités grâce aux nouveaux modes de financement mobilisés par l'AER-Mali.
- etc.










Partie 3. Priorisation des besoins en services énergétiques

8. L’accès à l’énergie pour tous est un objectif ambitieux et nécessite une planification dans le temps. Selon vous, quel serait l’ordre d’urgence des besoins en services énergétiques à satisfaire ? 



		Besoins en services énergétiques

		Classement du plus urgent (1) au moins urgent (10)



		Activités artisanales, petits commerces

		



		Mairies et autres lieux administratifs (éclairage et autres services électriques de base)

		



		Accès à l’eau potable 

		



		Centres de santé (éclairage et autres services électriques de base)

		



		Écoles (éclairage et autres services électriques de base)

		



		Ménages (modes de cuisson)

		



		Ménages (éclairage et autres services électriques de base)

		



		Recharge des téléphones portables

		



		Éclairage des marchés et places publiques

		



		Irrigation pour l’agriculture

		



		Autres. Précisez.







		










Partie 4. Informations sur le répondant



9. Dans quel type d'organisme travaillez-vous? (plusieurs réponses possibles)

|_| Gouvernement (ministère, agence)

|_| Collectivité locale

|_| Société d'état 

|_| Entreprise privée

|_| Association/organisation non gouvernementale

|_| Université/centre de recherche 

|_| Presse/média 

|_| Autre (précisez) :



								

10. Dans quel(s) domaine(s) travaillez-vous ? (plusieurs réponses possibles)

|_| Électricité

|_| Biomasse

|_| Énergies renouvelables

|_| Efficacité énergétique

|_| Électrification décentralisée 

|_| Changements climatiques

|_| Environnement

|_| Santé

|_| Éducation

|_| Planification, politique et régulation

|_| Opérateur

|_| Recherche-développement

|_| Formation

|_| Plaidoyer

|_| Autre (précisez) : 



Autres commentaires sur l’enquête ou toute autre idée que vous voulez partager









***



Nous vous remercions d'avoir participé à cette enquête. Les conclusions seront incluses dans l’étude du secteur réalisée par Energía Sin Fronteras et disponible au début de 2016.
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STRATEGIE DE VULGARISATION 


DES FOYERS AMELIORES « Nafa Tiama »

Qu’est ce qu’un foyer amélioré ?


Un foyer amélioré est un équipement de cuisson qui à la différence des foyers traditionnels, dans son utilisation n’a pas besoin d’une quantité importante de combustible (bois, charbon etc) pour arriver à la cuisson d’un aliment dans un délai  réduit.

Pourquoi le foyer améliorer ?


Lutter contre le réchauffement climatique, car il dégage moins de fumée et  emmagasine plus de chaleur (économise 30 à 45% de combustibles par rapport au foyer traditionnel) 


Lutter contre la déforestation, moins de bois de chauffe et de charbon sont utilisés 


Réduire  les maladies causées par les  fumées dégagées par les bois de chauffe ou le charbon ;


Lutter contre la pauvreté, car il diminue les dépenses d’achat de bois de chauffe ou de charbon ;


Réduire le temps des corvées des femmes liées à la recherche du bois  en milieu rural ; 

Réduire le temps de cuisson des aliments (avec moins de perte de chaleur) par rapport au foyer traditionnel (foyer à trois pierres)


Quel type de foyer est prévu par le programme pour lutter contre la désertification dans le cercle de Kita ? 

Le foyer « Nafa Tiama » est le type de foyer prévu par le PASER – Kita pour lutter contre la désertification dans le cercle de Kita. Le foyer Nafa Tiama est la référence pour le projet cependant d’autres modèles seront également introduits et produits si ils sont demandés par les utilisatrices.

Quel est l’objectif visé à travers le foyer « Nafa Tiama »?

Réduire la pauvreté en luttant contre la déforestation, le réchauffement climatique et les maladies respiratoires causées par l’émission des fumées et gaz issus de la combustion  du bois et du charbon dans les ménages.


Quelle est la démarche prévue par le PASER – Kita pour assurer un large accès des populations de Kita aux foyers « Nafa Tiama » ?


Le PASER – Kita appuiera la création des microentreprises féminines dans chacune des 04 communes d’intervention et dans la commune urbaine de Kita  pour assurer la promotion et la vente des foyers  « Nafa Tiama ».  Les femmes EPC seront au Centre du processus de distribution/vente afin d’assurer la disponibilité constante de l’équipement. 


Le partage d’expériences entre les microentreprises et d’informations entre les utilisatrices permettront d’améliorer la qualité des équipements produits et le circuit de distribution vente. 


Le processus sera mené de la manière suivante :


Etape 1 : Phase préparatoire : 

Au niveau de chaque commune  le personnel programmatique doit : 


· Identifier les femmes leaders au niveau des chefs-lieux de communes et/ou villages environnants (moins de 5km) et établir une liste. 


· S’assurer de la présence d’un marché hebdomadaire(le plus important) pour faciliter la vente


· S’assurer de la présence de forgerons dans le village chef –lieu de commune ou dans les villages voisins situés à moins de 5km (indispensable pour limiter les frais de transport vers les micros entreprises).


· Identifier et recenser les familles vulnérables (femmes chef de familles/ménages ayant des enfants de bas âge en charge et qui cuisinent) et personnes vivant avec un handicap (Non-voyants, infirmes)

		Nous disons «Personnes avec handicap», toute personne dont son handicap ne lui permet pas de travailler.





Etape 2 : Choix des femmes micro entrepreneures 

Au niveau de chaque commune d’intervention 05 femmes dynamiques  seront retenues par le personnel projet à travers les critères suivants :


· Etre membres d’un groupe EPC ou leader d’une association de groupes EPC ;

· Etre un agent réplicateur (Avoir mis en place au moins 03 à 10 groupes EPC   dans au moins 02 villages) ;

· Etre stable et avoir de bonne relation sociale  dans la localité


· Mener une activité commerciale et être reconnue comme une personne entreprenante


· Etre connue dans la localité comme une personne dévouée pour les activités communautaire ; 


· Etre une bonne communicatrice et crédible au sein de la communauté


· Etre engagée pour les activités de protection de l’environnement


		N.B : L’agent doit s’assurer qu’au moins 1 à 2 femmes de la microentreprise savent lire et écrire. Dans le cas contraire, il doit identifier au moins une personne (homme/femme) qui pourra tenir les documents gestion de la micro entreprise. 





Etape 3 : Mise en place de la micro entreprise 


Des rencontres seront organisées avec les femmes retenues pour les informer et les sensibiliser sur les activités de promotion/vente de foyers  et les amener à se regrouper pour mettre en place la micro – entreprise. 


Etape 4: Choix des artisans/forgerons

Une fois les groupes de femmes constitués, elles seront responsabilisées dans la proposition de 3 artisans/forgerons dans leurs localités. La  liste des forgerons/artisans proposés sera établie  et transmise à l’équipe projet.


Etape 5: Evaluation des besoins en renforcement des  artisans/forgerons

Les listes proposées seront mises à la disposition de l’entreprise retenue, qui fera une analyse des capacités forgerons/artisans pour déterminer leurs besoins de renforcement technique et matériel pour la confection de modèles de foyers améliorés « Nafa Tiama » et autres modèles qui seront vulgarisés dans les différentes localités. 

Etape 6: Négociations avec les artisans/forgerons pour la signature du protocole de collaboration

Des séances de travail seront organisées par les femmes micro entrepreneurs et le personnel projet avec chacun des forgerons/artisans retenus pour les informer sur la mission qui leur sera confiée dans le cadre du développement des activités de promotion des foyers améliorés « Nafa Tiama », sur leurs relations et engagements dans la collaboration avec les femmes des micros entreprises de promotion/vente.  


A l’issu de ces rencontres un protocole d’accord sera signé entre les femmes micro entrepreneures et les forgerons/artisans.


Etape 7: Formation des artisans/forgerons


La formation sera pratique et essentiellement axée sur les techniques de  confection/reproduction du modèle type de foyer amélioré « Nafa Tiama » et autres. Elle sera assurée par l’entreprise retenue. 


Les artisans/forgerons seront appuyés en équipements complémentaires par les microentreprises(les équipements appartiennent aux micros entreprises). 


A la fin de la session de formation, les 300 foyers produits seront testés et validés par l’Agence des Energies Renouvelables du Mali (AER-Mali). Il y aura 280 foyers de type « Nafa Tiama » et 20 des deux autres modèles.

  Etape 8: Formation des femmes micro entrepreneures


Les femmes promotrices des micros entreprises seront formées en :

· Organisation et dynamique de groupe


· Gestion financière et comptable


· Techniques de marketing social des foyers améliorés « Nafa Tiama ».  


· Passation de marchés etc.


		 NB : Les sessions de formations des femmes micro entrepreneures pourront se faire concomitamment avec celles forgerons/artisans.





Comment les foyers « Nafa Tiama » seront vulgarisés au niveau des zones d’intervention et au delà ?

Trois (03) phases seront observées dans le processus de vulgarisation des foyers  améliorés « Nafa Tiama ».  


La première phase : Elle portera sur la promotion des foyers améliorés « Nafa Tiama ». Au cours de cette phase au moins 300 foyers améliorés « Nafa Tiama » seront produits par les forgerons/artisans pendant leur formation qui se tiendra dans un lieu qui sera définit de commun accord avec l’entrepreneur/formateur.  


A la fin de la session, les foyers seront transportés dans les différentes localités pour être distribués gratuitement aux personnes vulnérables, démunies ciblés par le projet. Il faudra noter que des critères et conditions d’attribution à ces personnes vulnérables, démunies sont déjà définies par le projet. Se sont :


· Tester le foyer amélioré « Nafa Tiama » et sensibiliser au moins 05 personnes dans son entourage immédiat sur les avantages du foyer par rapport au foyer traditionnel, les méfaits liées à la coupe du bois etc. 


· Elles doivent s’engager à planter et entretenir au moins 05 pieds d’arbre dans leur concession ou dans leur alentour immédiat.


N.B : Le personnel programmatique va négocier avec les comités de gestion des périmètres maraichers pour qu’ils réservent des espaces pour la production de plants pour les personnes démunies qui bénéficieront des foyers améliorés. 

		Les 300 premiers foyers produits seront distribués par le personnel du PASER – Kita en collaboration avec les autorités communales et les Comités d’Energies Villageois(CEV).





La deuxième phase portera sur la promotion/vente de 400 foyers améliorés « Nafa Tiama » au niveau des communautés. Un lot sera mis à la disposition de chaque micro entreprise qui placera les quantités auprès des femmes membres des groupes EPC dans leurs localités. Pendant cette phase de promotion qui durera 02 mois, sur chaque foyer le projet subventionnera 50% des couts de vente et le bénéficiaire apportera une contribution de 50%.


		N.B : Une personne ne peut acquérir plus de 2 foyers pendant la phase promotionnelle.





Les 400 foyers améliorés « Nafa Tiama » seront produits dans les ateliers des forgerons/artisans dans leurs villages et mis à la disposition des micros entreprises.


Les micro- entreprises seront appuyés par le personnel projet dans la sensibilisation et le placement des foyers auprès des groupes EPC. 

Au niveau de tous les groupes EPC des séances de démonstration seront réalisées pour permettre aux femmes de mieux apprécier les foyers améliorés « Nafa Tiama » et ses avantages par rapport aux foyers traditionnels. 


		Les activités de démonstration doivent être conduites par les femmes promotrices des micros entreprises, elles pourront être appuyées par le personnel projet au besoin. 





Des séances seront organisées avec les membres des groupes EPC pour les amener à définir les modalités d’acquisition à crédit ou au comptant, établir leurs listes de potentielles des demandeuses. Ce travail de sensibilisation et de négociation doit être réalisé avant la mise à disposition des foyers améliorés auprès des groupes. 

La troisième phase portera sur la vente à plein tarif des foyers améliorés  « Nafa Tiama ». 

Comment accéder aux foyers « Nafa Tiama » dans les villages?


On peut avoir les foyers « Nafa Tiama  » auprès des groupements de femmes EPC dans les villages, des microentreprises et dans la ville de Kita 

Quels sont les critères pour être groupe EPC de promotion/vente de foyers « Nafa Tiama  » dans les villages?


Tous les groupes EPC fonctionnels peuvent être vendeurs des  foyers « Nafa Tiama »

Quel est le coût d’acquisition d’un foyer « Nafa Tiama  »?

Le coût d’un foyer « Nafa Tiama  » dépend du cout de production.  


Comment assurer la réparation des foyers « Nafa Tiama  »?


Les forgerons/artisans agréés sont chargés de la réparation des foyers « Nafa Tiama  »

Comment suivre l’utilisation  et l’efficacité des foyers « Nafa Tiama  »?


A chaque rencontre avec les femmes, les chefs de ménage, les hommes dans les zones d’intervention, le personnel programmatique doit toujours poser des questions suivantes :


· Que pensez-vous du foyer « Nafa Tiama  »  et/ou l’autre modèle que vous disposez ?

· Est-ce que le foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez,  a permis de réduire vos dépenses de bois de chauffe ou de charbon ?

· Est-ce que le foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez, a permis de réduire les émissions de fumées et de gaz liés à la combustion du charbon ou du bois de chauffe ?

· Est-ce qu’il  y a eu une réduction des maladies respiratoires causées par les fumées avec l’utilisation du foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez ?

· Avez-vous des remarques particulières pour améliorer le foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez ?
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		RAPPORT DE LA REUNION TRIMESTRIELLE,  13 Janvier 2016 



		Durée

		 09h 00 mn – 13h 30mn



		Lieu

		Salle de réunion du PU/KITA



		Secrétariat

		Bouréma YANOGUE



		Présidence

		Alhousseini Issa MAIGA



		Étaient présents

		Voir liste des participants en annexes



		



Objectifs 





		1. Evaluer  les progrès réalisés par le  projet 

1. Valider les programmes de travail des animateurs CAEB

1. Formuler des recommandations pour le bon déroulement des activités de mise en œuvre du projet. 

1. Produire un rapport de réunion





		1.  Introduction

		 La première réunion trimestrielle du projet s’est tenue ce jour 13 janvier 2016 dans la salle de réunion du PU de Kita. Elle a vu la participation des acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet (voir liste des participants en annexes).

L’ouverture prononcée par le PUM Intérimaire

L’objectif rappelé par le chef de projet

L’agenda soumis par le Chef du projet et amendé par les participants



		2. Présentation Chef de projet PASER-K

		Elle a concerné deux parties :



P1 : L’Evaluation des Progrès réalisés par le  projet ; l’état des lieux donne la situation suivante

· Lancement des DAO pour

· Les Essais de pompage et soufflage sur 40 forages (débit minimum souhaité 2m3/h), dépouillement, sélection des entreprises réalisés et négociation des contrats en cours

· La Fourniture et Installation des équipements solaires (30 moulins solaires, 30 kits pour Kiosque solaire, 38 Kits d’éclairage pour Ecole, 7 kits d’éclairage pour maternités rurales, 60 lampadaires solaires et 4 Réfrigérateurs solaires pour CSCOM (Boudofo, Sebekoro, Badinko et Fladougou Marena), DAOI publié le 11/01/2016 ;

· La Construction 30 Bâtiments pour Kiosque solaire, Dépouillement et Analyse des offres effectués et négociation des contrats en cours ;

· La Fabrication  de 3086  Foyers améliorés et diffusion, dao dèjà publié et ouverture des plis prévue pour le 22 janvier 2016;

· La Fourniture et Installation de 60  Séchoirs et 05 Chauffe-Eau solaires, dao publié et ouverture des plis prévue pour le 26 janvier 2016.

DISCUSSIONS 





La discussion a porté sur ; 

· la dotation des centres de santé de taille (maternité) qui serait annulée au profit des CSCOM (sur consignes de l’administration sanitaire (niveau cercle et régional)

· L’éclairage public, la diminution du nombre de lampadaires dans certains villages

RECOMMANDATIONS





Sur ces points, il a été recommandé ;

Niveau de Plan ; Ne pas diminuer les quantitatifs pour ne pas influer sur les indicateurs de projet, donc voir la possibilité d’aménagement au niveau des lignes budgétaires ou apporter des modifications en fonction des nouveaux besoins (cas de la maternité de Djeguila).

Niveau des contractants ; prévoir, même si les DAO sont lancés, à la signature des contrats la prise en compte des compléments. 

Niveau communautaires ; envisager des stratégies pour informer les communautés sélectionnées bénéficiaires des frigos sur les nouvelles donnes. 

P2 : La planification du trimestre; (voir tableau en annexe)

Sur la présentation du planning, la réunion recommande ;

· L’insertion dans le planning, le renforcement de capacités des comptables/gestionnaires des partenaires (CAEB et AER) sur les procédures administratives et comptables de Plan International et cela entre janvier et février 2016

· Tenir un mini atelier d’orientation des responsables communautaires (membres des comités ER) pour échanger sur leurs missions et les programmes des partenaires.



		3. Présentation AER

		Une revue des activités du projet pilote de Sitantoumou fut faite par l’AER, qui avait pris des engagements à honorer avant fin janvier 2016. Ces engagements concernaient ; la revue technologique, le suivi des installations et le suivi/supervision.

L’AER a fait des missions de suivi au niveau de ce village et a apporté des corrections au niveau de certaines installations notamment sur les foyers, les régulateurs et les cuiseurs. Un rapport a été produit et sera transmis aux autres partenaires après corrections finales.

Les activités du projet PASER-K confiées à l’AER ont pris assez de temps à cause des changements internes au sein de la structure. Néanmoins il ressort que l’agence a participé aux différentes activités de démarrage du projet. Aussi une cellule a été mise en place pour la gestion des différentes activités assignées (un spécialiste a été désigné pour chaque activité).



DISCUSSIONS 





De cette présentation, un point de discussion a été retenu par la réunion; 

· la confirmation des sites des infrastructures et l’organisation d’une mission conjointe.

RECOMMANDATIONS





Sur ce point, il a été recommandé ;

· Que l’AER soit informé des activités de tous les partenaires d’exécution

· Planifier une mission de travail de l’AER avec CAEB (équipe terrain) qui a déjà fait l’identification des sites.

· Que toutes les missions soient planifiées avant fin janvier 2016

· Faire tout pour que les quantités d’équipements prévus ne diminuent, sinon envisager une augmentation.



		4. Présentation CAEB

		Cette présentation (les détails de la présentation en annexes) nous a fait ressortir les points suivants ;

· La réalisation des activités de promotion par les animateurs

· L’administration des questionnaires d’enquête pour l’identification des sites

· La campagne promotionnelle des foyers améliorés

· La redynamisation des groupes EPC

· La participation de l’équipe du projet à l’étude de base en ligne

· La participation de l’équipe du projet à l’élaboration des documents sur les attributions des membres des comités ER

Suite à cette présentation des discussions ont portées sur des questions, telles ;

DISCUSSIONS 



 

· la détermination  du nombre de femmes des groupes EPC touchés, fonctionnels impliquées dans les microentreprises,

· l’état des lieux de l’analyse situationnelle des groupes EPC (sur les 131 identifiés) ;

· la création des 5 microentreprises pour les 4 communes

· le problème du village de Balambougou

· Les activités et outils d’animation auprès des femmes sur les foyers améliorés

RECOMMANDATIONS





Sur ce point, il a été recommandé ;

· Qu’il y ait une micro entreprise (de 5 membres/femmes) par commune. Que les femmes membres viennent d’un deux ou de tous les villages de la commune, l’essentiel est d’avoir une micro entreprise fonctionnelle par commune.

· Choisir la 5e micro entreprise à Kita

· Pour le village de Balambougou, que l’animateur se retire du village jusqu’au jour où il y aurait officiellement l’attente dans le village.

· Que les animateurs utilisent les mêmes messages nationaux en vigueur par le service des eaux et forêts pour la gestion du bois.

· Les foyers ‘’NAFACAMAN’’ seront utilisés par les animateurs. Pour cela l’AER fournira un échantillon de 5 foyers à l’équipe CAEB pour les séances d’animation.



		5. Plan d’Action Trimestrielle (Janvier-Mars 2016)

		Une revue du Plan d’action trimestriel fut faite par la réunion et cela en fonction des réalités du terrain. Il a été demandé que ce plan revu soit partagé à tous les participants et les autres partenaires du projet.



		6. RECOMMANDATIONS GENERALES

		RESPONSABLES

		ECHEANCES



		a. Tenir des réunions techniques préparatoires trimestrielles d’orientation entre les agents CAEB et l’équipe du projet  

		Chef de projet 

		



		b. Tenir des réunions mensuelles de façon locale entre les agents CAEB et l’équipe du projet  

		Chef de projet

		Chaque mois



		c. Prévoir l’essai de pompage dans le village de Seme

		Chef de projet

		



		d. Partager la liste des essais de pompage des 30 villages fournis par l’hydraulique

		Chef de projet

		



		e. Organiser des rencontres extraordinaires d’information des villages à problèmes par rapport aux changements survenus sur le projet

		Coordinateur CAEB & Chef de Projet

		



		f. Partager les TDR pour toutes les activités à mener par CAEB 

		Coordinateur CAEB

		







Agenda de la Réunion Trimestrielle MLI0174

13/01/2016

		Horaires

		Activités 

		Responsables



		09H00 – 09H15

		Présentation des participants 

		Participants et choix des rapporteurs



		09H15 –09H30

		Présentation/Conditions/Agenda

		Chef de projet



		09H30 –09H35

		Présentation des Objectifs de la réunion

		Chef de projet



		09H35- 09H45

		PAUSE CAFÉ



		09H45-10H30

		Eévaluation des progrès du projet 

		Chef de projet



		10H30-11H15

		Validation des programmes de travail des animateurs CAEB

		Coordinateur/CAEB



		11H15-12H00

		Discussions 

		Participants



		12H00-13H00

		PAUSE DEJEUNER



		13H00 – 13H20

		Formuler des recommandations pour le bon déroulement des activités de mise en œuvre du projet. 

		Participants



		13H30

		FIN DE L’ATELIER









LISTE DE PRESENCE



		N°

		 NOMS/PRENOMS

		POSITIONS/STRUCTURES



		1

		Bourema YANOGUE

		M&E Plan International Mali



		2

		Mohamed DOUMBIA

		Animateur CAEB



		3

		Fatoumata BOUARE

		Animatrice CAEB



		4

		Mama KOUYATE

		Animatrice CAEB



		5

		Alhousseini I MAIGA

		AER-Mali



		6

		Youssouf BAGAYOKO

		Coordinateur CAEB



		7

		Siaka DIABATE

		M&E Plan International Mali



		8

		Nicolas BERNON

		Plan International Espagne



		9

		Anassa H MAIGA

		M&E Plan International Mali



		10

		Brehima DOUMBIA

		Animateur CAEB













1. PLANIFICATION DES ACTIVITES PHARES POUR LA PROCHAINE PERIODE



		ACTIVITES 

		RESULTATS ATTENDUS

		PERIODE 

		STRUCTURES RESPONSABLES 



		Construction de 30 bâtiments pour Kiosque solaire :

· Signature des contrats avec les entreprises ;

· Démarrage des travaux de construction

		· Les contrats signés avec les entreprises adjudicataires ;

· Le démarrage des travaux effectué 

		Janvier 2016 

		Plan/Entreprises de construction

CAEB

AER-MALI







		Réalisation Essai de pompage et soufflage :

· Dépouillement et sélection des entreprises ;

· Signature des contrats avec les entreprises adjudicataires ;

· Démarrage des travaux

		· Les contrats signés avec les entreprises adjudicataires ;

· Le démarrage des travaux effectué

		Janvier –Février 2016

		Plan/Entreprises de forages

CAEB

AER-MALI





		Fabrication et diffusion 3086 foyers améliorés :

· Dépouillement des offres et sélection des entreprises

· Signature des contrats avec les entreprises adjudicataires ;

· Démarrage des travaux

		· Le processus de sélection effectué

· Les contrats signés avec l’entreprise adjudicataire ;

· Le démarrage des travaux  effectué

		Janvier –Février  2016

		Plan International Mali/Enterprise sous-traitante



CAEB

AER-MALI





		Fourniture et Installation 60 séchoirs solaires et 05 Chauffe –eau solaires :

· Dépouillement des offres et sélection des entreprises

· Signature des contrats avec les entreprises adjudicataires ;

· Démarrage des travaux

		· Le processus de sélection  effectué

· Les contrats  signés avec l’entreprise adjudicataire ;

· Le démarrage des travaux  effectué

		Janvier-Février  2016

		Plan International Mali/Enterprise contractée

CAEB

AER-MALI





		Fourniture et Installation des équipements solaires (30 moulins solaires ; 30 kits pour Kiosque solaire ; 38 Kits d’éclairage pour Ecole ; 7 kits d’éclairage pour maternités rurales, 60 lampadaires solaires et 4 Réfrigérateurs solaires) :

· Lancement DAOI ;

· Réception des offres des soumissionnaires ;

· Processus de sélection des entreprises ;

· Signatures des contrats avec les entreprises ;

· Démarrage des travaux 

		· Le processus de sélection effectué

· Les contrats  signés avec les entreprises adjudicataires ;

· Le démarrage des travaux  effectué

		Janvier –Février-Mars 2016

		Plan International Mali/Entreprises contractées 

CAEB

AER-MALI





		Réunion trimestrielle entre l’Equipe du projet et les acteurs locaux de mise en œuvre  (CAEB et AER-MALI)

		Une  réunion tenue

		Janvier 2016

		Plan International Mali

CAEB

AER-MALI





		Réunion du comité de Pilotage 

		Un  comité de pilotage a tenu  

		Janvier 2016

		Plan International Mali

CAEB

AER-MALI





		Suivi des travaux de  constructions des bâtiments kiosques solaires dans les 30 villages 

		Les  travaux de construction des bâtiments suivis kiosques solaires est effectué sur terrain.

		A partir de Janvier 2016

		Plan International Mali CAEB

AER-MALI













		Suivi des travaux de réalisation des essais de pompage et soufflages sur forages  dans les 30 villages

		Les  travaux des essais de pompage suiviset effectués sur terrain

		A partir de Janvier 2016

		Plan International Mali CAEB

AER-MALI





		Redynamisation des CVS

		Les 5 CVS redynamisés 

		Janvier 2016

		CAEB

Plan International



		Identification des femmes pour la création des  microentreprises 

		Les femmes leaders pour la gestion des micros entreprises identifiées 

		Janvier 2016

		CAEB

Plan International

AER-MALI



		Identification  des familles vulnérables (familles ayant une personne handicapée et femmes chef de ménage)  pour la distribution des 300 foyers améliorés

		Les familles vulnérables identifiées pour bénéficier gratuitement des foyers améliorés 

		Janvier 2016

		CAEB

Plan International

AER-MALI



		Campagne de sensibilisation sur les foyers améliores

		Les femmes sensibilisées sur l’utilisation des foyers améliorés 

		Janvier 2016

		CAEB

Plan International



		Encadrement technique des groupes EPC

		Les groupements EPC suivis et encadrés 

		Janvier 2016

		CAEB

Plan International



		Formation des femmes EPC sur la gestion financière et administrative

		Les femmes membres des EPC formées en gestion financière et administrative

		A partir de Janvier 2016

		CAEB

Plan International



		Création des microentreprises

		Les 5 micros entreprises créées et fonctionnelles 

		A partir de Janvier 2016

		CAEB

Plan International



		Renforcement des capacités des CVS sur la gestion financière et administrative

		Les capacités financières et administratives des membres des 5CVS renforcées 

		A partir de Janvier 2016

		CAEB

Plan International
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Janvier 2016

		Lieu

		Salle de Conférence du Carrefour des Jeunes de KITA



		Secrétariat

		Bouréma YANOGUE



		Présidence

		Moussa DIALLO, Préfet Central de Kita



		Étaient présents

		Voir liste des participants en annexes



		



Objectifs 





		· Informer les partenaires et les services techniques sur l’état d’évolution des activités de mise en œuvre du projet (Niveau d’avancement; Difficultés, solutions envisagées, Changements intervenus);

· Formuler des recommandations pour le bon déroulement des activités de mise en œuvre du projet. 

· Analyser et discuter toutes autres questions relatives au projet ; 

· Soumettre aux participants la planification des activités pour la prochaine période.

· Produire un rapport du comité de pilotage.



		1.  Introduction

		 

Le premier comité de pilotage du projet a lieu ce jour 19 janvier 2016.  Il a vu la participation des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet (voir liste des participants en annexes).

Les représentants de l’administration, la municipalité, les responsables de l’AER et de l’ONG/CAEB ont honorés leur présence l’atelier par les différentes allocutions  et l’ouverture prononcée par le préfet central de Kita. Apres le rappel de l’ordre du jour par le chef de projet, l’agenda fut soumis à l’atelier et amendé.





		2. Les Présentations

		Elles ont concerné :



P1 : Présentation des Progrès des Activités, les difficultés/ solutions envisagées, les changements intervenus 

Cette partie fut exposée par le chef de projet, suite à laquelle des questions furent posées et des éclaircissements apportés par le chef de projet et les autres partenaires associés.

Q : Associer et tenir informer les acteurs et tous les bénéficiaires aux différents changements stratégiques et autres données du projet (exemples du cas de distribution/acquisition des foyers améliorés,  les sites d’implantation des systèmes d’adduction et les pompage/soufflage des forages

P2 : Présentation des  Activités réalisées sur terrain (Niveau d’avancement, difficultés rencontrées)

Un exposé fut fait par le coordinateur de l’ONG/CAEB qui donna un résumé sur toutes les activités réalisées par son équipe dans les 30 villages du projet. 

-Questions/Réponses ; de cette présentation aucune question ne fut posée.

P3 : Le représentant de l’AER en lieu et place d’une présentation sommaire, a donné les grandes orientations du projet, les activités planifiées par l’agence et leur programme d’accompagnement aux communautés par rapport à l’énergie solaire. Aussi il donna des clarifications par rapport à l’implication et l’accompagnement des services techniques en occurrence le service local de l’hydraulique dans la gestion (planification, mise en œuvre et suivi/évaluation) de ce projet.

P4 : planification des activités pour la prochaine période.

Apres cette présentation par le Chef du Projet, une grande fut portée sur les sites à confirmer surtout pour les forages positifs ; cas de Karaya Kofilaben où le forage est négatif, cas de Toumbougouni où il y’a un forage à moins d’1 km (Gologalan) qui peut alimenter le village, -Questions/Réponses

RECOMMANDATIONS





Au terme des différentes présentations et discussions le comité a fait des recommandations ; 



		3. RECOMMANDATIONS GENERALES

		RESPONSABLES

		ECHEANCES



		· Faire tout pour éviter les changements intempestifs 

		Gestionnaire du projet (Plan) 

		Durant la vie du projet



		· Rassembler tous les changements en un seul paquet et en informer les acteurs

		Chef de projet

		Avant le prochain comité (Juin  2016)



		· Fournir aux participants et acteurs impliqués la liste des villages dans lesquels seront réalisés les forages

		Chef de projet

		Avant le prochain comité (Juin  2016)



		· Inscrire le critère d’ « Entente » entre les populations comme condition sine qanun pour la gestion des activités et l’atteinte des résultats dans tous les villages

		Coordinateur CAEB & Chef de Projet

		Durant la vie du projet



		· Informer les autorités (communales et administratives) sur les problèmes afin qu’elles accompagnent le projet dans leur résolution

		Gestionnaires du projet (Coordinateur CAEB, Chef projet)

		Durant la vie du projet



		· Faire les copies des présentations et le donner à tous les participants

		Chef de projet

		Avant le prochain comité (Juin  2016)
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Date : 19/01/ 2016 à Kita.

		HORAIRE

		ACTIVITES

		RESPONSABLE



		08h30-09h00

		Accueil et installation des participants

		Organisateurs



		09h-09h15

		Mot de bienvenue du maire de Kita

		Maire 



		09h15-09h30

		Allocution du Représentant de CAEB

		Secrétaire General CAEB



		09h30-09h45

		Allocution du Représentant AER

		Directeur AER ou Représentant



		09h45-10h00

		Allocution du PUM Plan Kita 

		PUM Kita



		10h-10h15

		Discours d’ouverture du Préfet de Kita

		Préfet



		10h15-10h30

		Pause-café

		Organisateurs



		10h30-11h45

		Présentation des Progrès des Activités, les difficultés/ solutions envisagées, les changements intervenus et la planification des activités pour la prochaine période.

-Questions/Réponses

		Chef de Projet PASER-K Plan Mali



		11h45-12h30

		Présentation des  Activités réalisées sur terrain (Niveau d’avancement, difficultés rencontrées, etc.) 

-Questions/Réponses

		Coordinateur CAEB Kita



		12h30-12h45

		Lecture des recommandations du présent comité

		Organisateurs



		12h45-13h00

		Discours de clôture du représentant du Préfet 

		Gouverneur ou représentant



		13h00-14h00

		Pause-déjeuner et fin de l’atelier

		Organisateurs







LISTE DE PRESENCE



		N°

		Prénoms et Noms

		Postes & Localités

		Adresses



		

		

		

		



		

		

		

		



		1

		Seriba Sangare

		Sangarebougou

		CSV



		2

		Karamoko Camara

		Djeguila

		



		3

		Mamourou Konate

		Keniekola

		



		4

		Moussa Diallo

		Golobiladji

		



		5

		Gaiba Keita

		Bendougouba

		



		6

		Brehima Keita

		Seme

		



		7

		Issa Tounkara

		Toumoumba

		



		8

		Tiebilen Camara

		Djeguila

		CGS



		9

		Mamadou Coulibaly

		Kenieroba

		



		10

		Tiemokodian Diakite

		Sounty

		



		11

		Brehima Fofana

		Boro

		



		12

		Demba Traore

		Dialakoni

		



		13

		Fousseyni Tounkara

		Karaya Kofilben

		



		14

		Souleymane Coulibaly

		Makana Bamanan

		



		15

		Fousseyni Keita

		Dialakoni

		



		16

		Saty Keita

		Seme

		



		17

		Doussou Diakite

		Sangarebougou

		EPC



		18

		Diouma Keita

		Kenieroba

		



		19

		Coumba Traore

		Sananfara

		



		20

		Adama Sidibe

		Sananfara

		



		21

		Assan Diakite

		Sounty

		



		22

		Adama Keita

		Dialakoni

		



		23

		Aminata Keita

		Sofeto

		



		24

		Assitan Coulibaly

		Karaya Kofilben

		



		25

		Oumou Maiga

		Seme

		



		26

		Seydou Sissoko

		SebeKoro

		Maire



		27

		Mamadou Koita

		Badia

		



		28

		Fadel Diawara

		Bendougouba

		



		29

		Fode Keita

		Boudofo

		



		30

		Hamadoun Toure

		Kita

		



		31

		Moussa Diallo

		Kita

		Prefet



		32

		Noumouke Sidibe

		Kita

		Radio



		33

		Tamba Kouyaté

		Kita

		Hydraulique



		34

		Lassina Dembele

		Kita

		Agriculture



		35

		Moussa Kamissoko

		Kita

		AE



		36

		Alhousseini Maiga

		Bko

		AER



		37

		Gaoussou TRAORE

		BKO

		CAEB



		38

		Anassa MAIGA

		Kita

		Plan International



		39

		Bouréma YANOGUE

		Kita

		Plan International



		40

		Youssouf BAGAYOGO

		Kita

		CAEB
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PASER-K 

Projet d’Accès aux Services d’Energies Renouvelables de Kita





COMPTE RENDU DE LA 1ERE REUNION DU COMITE DE CONSULTATIF DU PROJET PASER-K

Le 29 octobre 2015 a lieu dans la salle de formation de l’ONG CAEB à Bamako la 1ere réunion du comité consultatif du projet PASER- K. 

Le programme et l’ordre du jour étaient le suivant

· Bilan de l’état d’avancement du projet ;

· Difficultés rencontrées pour l’exécution du projet et solutions envisagées ;

· Echéances et activités clef de la période en cours ;

· Fonctionnement du partenariat, bilan et points d’amélioration possibles ;

 Tour de table des partenaires

· Point bailleurs (demande d’avenant au contrat, rapport intermédiaire) ;

Nicolas Bernon

Etaient présents



· Alhousseini  Issa  MAIGA : Responsable Cellule de gestion du projet  AER-MALI

· Anassa  Halidou MAIGA – Chef  du Projet Plan International mali

· Nicolas Bernon, Représentant SPNO 

· Mahamadoun KELEPILY Coordinateur des programmes CAEB ;

· Youssouf BAGAYOKO – Coordinateur terrain CAEB 

· Fadimata Alainchar  Directrice Plan International Mali ;

· Gahousou TRAORE, Secrétaire général ONG CAEB

· Maryse Labriet Représentante ESF

· Chiaca DIARRA, Membre de la cellule de gestion du projet a AER-Mali

· Mamadou SECK – PUM de Plan Kita 



Après les mots de bienvenu du Secrétaire général de CAEB le manager du programme a situé la réunion dans son cadre et l’ordre du jour fut valider la réunion s’est déroulée comme suit

· Présentation des activités réalisées

· Présentation des résultats obtenus

· Présentation des difficultés pour la mise en œuvre de certaines activités du projet ce sont :

· La puissance de moulins solaires (350-700w) prévus par le projet ne permet de faire la mouture des noix de Karité. Le projet ne peut payer des moulins solaires de 7 à 10 Cv  leur cout est exorbitant

· La situation des 30 forages existants dans la zone du projet 

· 4 villages ont des forages avec un débit  répondant aux critères de capacité minimum (débit minimum de 5m3/h) pour permettre d’installer un système de pompage solaire tel que défini dans la proposition du projet (à confirmer avec les essais de pompage);

· 6 Villages ont des forages avec des capacités  limites pour lesquels un essai de pompage permettra de préciser le débit disponible;

· 19 villages dont les forages ont des débits insuffisants pour assurer à la fois l’approvisionnement du périmètre maraicher et des bornes fontaines dans le village (Ecole; Centre de santé et le village);

· 1 village ne disposant pas de forage 

· La stratégie de diffusion des foyers améliorés

Par rapport à l’état d’avancement des activités du projet il ressort que certaines activités ont accusée du retard

Proposition de solutions

· Pour les moulins 

· S’assurer que leur implantation ne cause pas de problèmes

· Voir comment travail les moulins privés

· Pour le pompage solaire

La question suivant a été posée faut-il sur creuser les forages ou réaliser de nouveaux ?

· Apres les essais et  les soufflages il n’y a pas de solution, il faudra négocier avec le bailleur

· Pour la  diffusion des foyers améliorés 

Organiser une rencontre technique pour définir une stratégie de diffusion des foyers

Le questionnaire AER a été une contribution pour le début des activités puisqu’il n’y avait d’étude de base 

Recommandations de la réunion

· Mesure le comportement des populations par rapport au changement climatique

· Travailler avec les groupes EPC par rapport à la pérennisation des installations

· Créer un partenariat avec les collectivités

· Elaborer un plan d’action unique pour toutes les activités

· Formaliser les rencontres avec AVSF /Planète Urgence

· Inviter AVSF au comité de pilotage

· Identifier les groupes pour la création des microentreprises (Elaborer des critères de choix  des groupes EPC)

· Tenir compte du renforcement des capacités  des femmes EPC en business

· Aider les groupes EPC à s’épanouir dans l’entreprenariat

· Pour les activités en retard exécuter celles qui ne sont dépendantes faire un plan d’action mensuel détaillé

· Ternir une journée de réflexion sur la stratégie de diffusion des foyers améliorés (AER /Plan/ CAEB) 

· Réfléchir sur le niveau de subvention des foyers améliorés

· Identifier les artisans pour la fabrication des foyers améliorés

· Faire des achats groupés et se conformer aux procédures de l’union européenne pour tous les achats 

· Négocier avec le bailleur par rapport au change de budget 

La planification des activités de la prochaine période se présente comme suit :

		ACTIVITES 

		PERIODE 

		STRUCTURES RESPONSABLES 



		Publication des DAO : kits éclairage solaire (Ecole et Centre de sante), frigos solaires, lampadaires solaires, 

		Mi-Novembre 2015

		Plan International



		Publication du DAO Construction  30 habitations pour Kiosques solaires

		Début Novembre 2015

		Plan International



		Lancement consultation pour la réalisation des  essais de Pompage et soufflages des forages

		Début Novembre  2015 

		Plan International  



		Réunion trimestrielle entre l’Equipe du projet et les acteurs locaux (TDR, Lettre d’invitation ; budget) a Kita 

		Novembre 2015 

		Plan International 



		Réunion du comité de Pilotage (TDR ; Lettre d’invitation ; Budget) a Kita 

		Novembre  2015

		Plan International 



		Réajustement des bureaux des comités d’énergie Villageois(CEV)

		Novembre –Décembre 2015

		CAEB/Plan International



		Renforcement des capacités de membres de CEV sur leurs rôles et leurs responsabilités 

		Novembre –Décembre 2015

		CAEB/Plan International



		Diagnostic institutionnel des OCB (EPC; CSV

		Novembre –Décembre 2015

		CAEB



		Suivi et Encadrement technique des groupes EPC

		Novembre-Décembre 2015 

		CAEB



		Campagne de sensibilisation sur l’utilisation et l’importance des foyers améliorés 

		Novembre –Décembre 2015

		CAEB



		 Etat des lieux Comités Villageois de Santé (CVS)

		Novembre 2015 

		CAEB



		 Étude 1 (Électrification rurale, énergies renouvelables et  énergie de cuisson : État de la situation au Mali) 

		Novembre  2015

		EsF



		Étude 2 (Pérennité des actions de déploiement  des énergies renouvelables et des modes de cuisson efficaces en zones rurales isolées au Mali) 

		Novembre-Décembre 2015 

		EsF







[bookmark: _GoBack]La prochaine rencontre du comité consultatif se déroulera  en 2016 



Bamako le 30 octobre 2015





Rapporteur

Youssouf Bagayoko

Coordinateur Terrain CAEB	
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RAPPORT DE FORMATION











Renforcement des capacités de 2 membres des groupes EPC en Gestion Administrative et Financière

Février 2016

















Préparée par 

Youssouf BAGAYOKO

I- INTRODUCTION

Le projet PASER-K doit installer les équipements solaires dans trente (30) villages dans 4 quatre communes du cercle de Kita (Sébékoro, Badia, Boudofo et Bendougouba).

Les groupes EPC sont au cœur de la gestion et des activités  pour la pérennisation de ces  équipements. Ils sont de ce fait les premiers responsables des équipements 

Ces groupes EPC sont confrontés á  des problèmes d’organisation structurelle, institutionnelle et de gestion administrative et financière

Il est prévu dans la mise en œuvre du projet un renforcement leur  de capacité en gestion administrative et financière.  Ce qui l’objet de la présente formation

II- OBJECTIF

a- Objectif global 

Renforcer les capacités des groupes EPC impliqués dans la gestion des installations et équipements solaires en gestion administrative et financière simplifiée

b- Objectifs spécifiques

· Tenir deux séances de formation par village du projet ;

· Élaborer des outils de gestion;

· Former les trésorières sur la tenue des outils de gestion;

· Mettre des outils de gestion à la disposition des trésorières;

· Produire un rapport de Formation.

III- RESULTATS ATTENDUS

· 60  séances de formation sont tenues ;

· 131 groupes EPC sont dotées des outils suivants (Exemplaire de liste de membre, Cahier de réunion, Cahier de cotisation, liste des biens matériels et Equipment); 

· 131 trésorières des groupes EPC sont formées sur l’utilisation des outils de gestion;

· Un rapport de formation est produit.

IV- MODULES ET THEMES

1- Importance l’existence et la tenue des documents suivants :

· Liste des membres de l’organisation ;

· Cahier de réunion (planification des activités) ;

· Cahier des cotisations ;

· Liste des biens matériels et équipement de l’organisation.

2- Importance des réunions statutaires et procédures de gestion:

· La tenue régulière des réunions ;

· La tenue des documents de gestion ;

· La tenue des assemblées générales  annuelles : compte rendu des comités de gestion aux membres de l’organisation (bilan administratif et financier) ;

· Les procédures d’engagement des dépenses (sortie et entrée d’argent, les justifications) ;







V- METHODOLOGIE

· Compte du faible niveau d’alphabétisation des femmes membres des groupes EPC ont été formées sur mesure, de manière à ce qu’elles puissent tenir une comptabilité orale.

· La trésorière de chaque groupe EPC a été  dotée d’un cahier de 100 pages et d’un bic pour tenir les comptes, et la secrétaire pour tenir le cahier de membre et le cahier de réunion

· Le Brainstorming et les simulations ont été  les méthodes utilisées 

· La langue utilisée a été le  Bamanankan 



VI- DEROULEMENT/SYNTHESE

Les formations se sont déroulées au niveau de chaque village. Dans la plupart des cas elles se sont bien passées certes dans on a été confronté à des cas où le cadre de la formation n’était pas approprié. (Manque de salle : Toumbougouni et Bankoni)

Au cours des différentes séances de formation les participantes ont beaucoup apprécié les simulations. 

Au total 337 personnes parmi lesquelles 11 hommes ont pris part aux différentes séances de formation dans les 30 villages de la zone de projet, ce qui dénote l’intérêt que les bénéficiaires ont porté à la formation. (Sébékoro = 111 personnes, Bendougouba =57personnes, Badia = 66   Boudofo = 92) 

Sur les 326 femmes formées 111 femmes sont capables de tenir les documents de gestion. Cela qui  fait  34,04% de femmes capables de tenir les documents, taux relativement faible si l’on tient compte de l’importance des rôles que doivent tenir les femmes dans la gestion des installations. 

VII- RECOMMANDATIONS

· Faire un recyclage au bout de 6 mois

· Programmer une formation pareille pour les comités d’énergie

VIII- CONCLUSION

Les participantes dans tous les villages ont aimé ces types de formation car c’est leur toute première fois de participer à de telles séances de  formation. Elles ont recommandé de reprendre si possible ces séances pour plus de compréhension.
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	Présentation travaux de groupes Bankoni
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Présentation travaux de groupe (Toumoumba)



[image: F:\DCIM\100MSDCF\DSC00470.JPG]

image3.jpeg

"
17







image4.jpeg







image5.jpeg







image6.jpeg







image7.jpeg







image8.jpeg







image9.jpeg







image10.jpeg

{OVW on Jes f mmes H)E,

j@_,_ﬁﬂl‘ﬁxmj[we

Inanciere.:

o






image1.png

@ PLAN







image2.jpeg








image20.emf
Attributions du  Comite d'Energie PASER-K_final.docx


Attributions du Comite d'Energie PASER-K_final.docx
[image: ]











(PASER-K)

Projet d’Accès aux Services d’Energies Renouvelables de Kita



Attributions des comités d’énergie



                                                                       

« Amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles grâce à un accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables dans 30 communautés du cercle de Kita »



















Comité d’Energie : 

Organisation responsable de la gestion globale des services d’énergie réalisés  dans chaque village du projet.  Il est élu par l’ensemble des villageois et est composé d’un bureau de 9 membres bénévoles résidents du village. 

Afin d’assurer la légitimité du Comité aux yeux du village, une assemblée générale du village est convoquée pour en élire les 9  membres bénévoles.

Cette élection se fait à main levée après que le rôle du Comité, les responsabilités de ses membres et leurs critères de sélection aient été expliqués à l’ensemble des villageois.



Les 9  membres du Comité d’Energie sont :

1- Président

2- Secrétaire général  

3- Trésorière générale

4- Trésorière adjointe 

5- Commissaire aux comptes ;

6- Secrétaire charge du périmètre maraicher  et des points d’eau;

7- Secrétaire charge du Moulin et des foyers améliorés ;

8- Secrétaire charge de l’éclairage public et du Kiosque Solaire ;

9- Secrétaire chargé de l’Efficacité Energétique et de la protection de  l’environnement 

Le Comité est mis en place pour  deux (2) ans renouvelables sans limitation de mandant. Il représente le village dans la gestion  des services d’énergie.

Le Comité approuvera le règlement de son fonctionnement, sur la base de ce document, lors de sa première réunion.



Le rôle du Comité d’Energie 

Le rôle du Comité d’Énergie couvre toutes les phases du projet actuel, et se poursuit après la fin du projet.



Coordination générale

· Assurer le rôle d’interface entre les partenaires de mise en œuvre du projet et les populations, pendant et après le projet, pour garantir la viabilité technique, économique et sociale des installations ; 

· Être le garant de la gestion et du bon fonctionnement des services d’énergie installés et veiller à sa dimension sociale et développementale: des services accessibles à tous et à des tarifs abordables ;

· Intervenir dans la gestion d’éventuels conflits ;

· Convoquer et organiser une assemblée générale ordinaire tous les six (6) mois. Cette assemblée permet de présenter aux villageois le rapport d’activités et le rapport financier de la période ;

· Convoquer une assemblée générale extraordinaire en cas de questions urgentes à soumettre au village, comme le changement des tarifs des services, la dissolution du Comité ou un investissement d’argent important pour l’amélioration des services ;

· Tenir à jour les documents requis et s’assurer que les responsables des kiosques et moulins solaires tiennent leurs propres documents à jour.



Mobilisation et information externes à la Communauté  

· Participer à des réunions périodiques entre les 30 Comités d’énergie pour partager les expériences ; 

· Etre une courroie de transmission entre les autorités communales et les OCB ;

· Faire un plaidoyer auprès des communes pour la prise en compte des questions d’énergies et d’environnement dans l’élaboration de leur PDSEC et y affecter  un budget ;

· Assurer un rôle de sensibilisation à l’utilisation des services auprès du village et des villages alentours ;

· Informer régulièrement l’équipe de projet sur la situation locale.



Suivi technique des installations

· Collaborer avec l’équipe de projet à toutes les phases du projet pour garantir l’adéquation des installations avec les besoins locaux.

· Assurer la surveillance contre le vol ou la dégradation des installations solaires ;

· Assurer l’entretien des bâtiments (local kiosque et local moulin) et la  maintenance préventive des installations solaires ;

· Assurer la maintenance corrective des installations solaires ;

· Mobiliser les moyens techniques nécessaires pour faire réparer les pannes lorsque les compétences locales ne sont pas suffisantes ;



Gestion économique et tarifaire

· Collaborer avec l’équipe de projet pour fixer les  tarifs d’utilisation des services énergétiques ;

· Identifier et former  la personne responsable de la gestion du kiosque  solaire, moulin solaires, et le pompage solaire;

· Veiller à la bonne gestion des ressources issues de l’utilisation des services installés ;

· Planifier et gérer les activités et services possibles des installations, autres que celles prévues initialement. 

· Mobiliser les moyens économiques nécessaires pour faire réparer les pannes lorsque les compétences locales ne sont pas suffisantes ;



Mobilisation, support et information interne à la Communauté  

· Apporter un appui dans la sélection des ménages qui recevront un foyer amélioré ;

· Mobiliser les populations pour la réalisation des infrastructures (Local du moulin, kiosque solaire, réseau d’adduction d’eau…) et la diffusion des informations ; 

· Apporter un appui dans l’identification  des femmes EPC et d’autres groupes de femmes pour la création des micros entreprises ;

· Appuyer les femmes dans la promotion, l’utilisation et la vente des foyers améliorés ;

· Appuyer les groupements EPC des femmes  pour la création des micros entreprises ;

· Apporter un appui dans  la promotion des micros entreprises ; 

· Entreprendre des actions dans les communautés en faveur de la protection de l’environnement (reboisement, lutte contre la déforestation…)  et la lutte contre le changement climatique ;

· Sensibiliser les populations sur les impacts attendus du projet et les actions de pérennisation des services d’énergies installés 

· Veiller au respect des actions de pérennisation des services d’énergies ;

Documents à tenir par le Comité d’Energie 

· Plan annuel de réunions et activités.

· Procès-verbaux des réunions.

· Livre comptable.

· Carnet d’entretien.

Documents d’appui du Comité dans ses tâches

· Manuel d’entretien préventif et correctif.

· Procédures d’information et communication sur les installations.

· Manuel de tenue comptable.

Critères de sélection des membres du comité d’Energie 

· Genre : la trésorière doit être obligatoirement  une femme 

· Disponibilité : tous les membres du comité d’énergie doivent être des résidents réguliers du village.

• Compétence : Le secrétaire général, le contrôleur et la trésorière doivent savoir lire et écrire.



Mode de gestion économique des Services d’énergie installés ¹ 

· Tous les mouvements d’argent doivent être enregistrés (cahier de caisse et de banque) et justifiés par un document (facture, reçu, décharge).

· Les documents comptables sont publics.

· Toutes les opérations financières doivent impliquer le Président et le trésorier 

· La caisse et le cahier de caisse sont comparés régulièrement.

· 

· Un fonds de réserve est créé pour faire face aux imprévus.

























¹  Un compte  sera ouvert dans une institution de microfinance  pour loger les fonds à partir de 10 000 FCFA.

Le comité d’énergie aura en charge la collecte des fonds au niveau des usages sociocommunautaires (Ecole, centre de santé)  et les différents gérants des usages productifs (kiosque, moulin, pompage solaire, Séchoirs)  seront chargés de collecter les fonds de leur côté. Ils fourniront un compte rendu à la trésorière.  









Les règles de bonne gestion :

Transparence, sécurité, rigueur et prudence

Les membres du Comité d’Energie

Obligatoire pour tous les membres (sauf cas de force majeure)

· Participer aux réunions du Comité ;

· Participer aux activités de renforcement de capacités.



Le président

· Coordonne et supervise les activités du Comité ;

· Convoque et préside les réunions du Comité ;

· Propose le plan annuel d’activités ;

· Ordonne et signe toutes les dépenses ;

· Valide les rapports des réunions ;

· Est le porte-parole et représente le comité auprès de la communauté et des institutions.

· 

· S’occupe du maintien de l’entente et de la cohésion sociale entre les membres du comité d’une part et d’autre part entre le comité et d’autres organisations à l’intérieur et à l’extérieur de la communauté.

· 

Le secrétaire général

· Rédige les documents officiels du Comité (procès-verbaux, correspondances, comptes rendus, etc.) ;

· Prépare le rapport d’activité du Comité présenté tous les six mois en assemblée générale ordinaire ;

· Classe et gère les archives.

· Est responsable de l’organisation et la désorganisation matérielle logistique des réunions des rencontres et toutes autres  activités entrants dans le cadre de la promotion des énergies renouvelables ;

· Est chargé de la distribution des avis de réunion et s’occupe du protocole du comité. 

· Est de chargé de véhiculer les informations au sein et en dehors du comité.

· Est chargé de communiquer avec l’équipe du projet  

· 

Le commissaire aux comptes 

· Contrôle  régulièrement les   comptes  de gestion du trésorier(e)

· Fait un rapport écrit ou oral  au Président avec ampliation au Secrétaire General

· Exige la transparence dans la gestion des fonds

La trésorière

· Est responsable des opérations financières du Comité : sorties d’argent, collecte les différentes redevances), 

· Veille à la bonne tenue des comptes tenus  par les gérants du kiosque, Moulin et le pompage solaire 

· Gère les différents documents de gestion comme le cahier de caisse et de banque ;

· Synthétise le fonctionnement financier des services d’énergie installés   dans un rapport mensuel et présente le bilan financier en assemblée générale ;

· Le trésorier ou la trésorière adjointe est le seul membre qui peut substituer la trésorière. 

· Contrôle l’application des tarifs



Secrétaire charge du périmètre maraicher  et des points d’eau;



· Veille sur l’entretien régulier du point d’eau alimentant le périmètre maraicher 

· Veille sur l’entretien régulier et l’utilisation correcte du point d’eau alimentant la place publique, l’école et le centre de santé 

· Attire l’attention de l’équipe du projet  sur toute défaillance constatée dans le fonctionnement régulier des différentes installations 

· Tient le Carnet d’entretien des installations (système de pompage solaire ; réseau de distribution d’eau) où sont notées toutes les visites et interventions préventives et correctives.



Secrétaire charge du Moulin solaire et des foyers améliorés ;

· Veille sur les installations solaires au niveau du moulin 

· Supervise le meunier dans l’utilisation du moulin 

· Veille sur l’entretien des installations du Moulin solaire et sur l’utilisation effective des foyers améliorés  par les bénéficiaires 

· Rend compte aux autres membres du comité de la gestion faite du moulin et des foyers améliorés par les usagers/utilisateurs. 

· Veille à la  bonne Organisation de la  distribution des foyers améliorés 

· Tient le Carnet d’entretien des installations du Moulin Solaire où sont notées toutes les visites et interventions préventives et correctives.

· Veille sur la mise en place et la fonctionnalité des micros entreprises de fabrique – vente de foyers améliorés



Secrétaire charge de l’éclairage public et du Kiosque Solaire ;

· Veille sur les installations solaires au niveau des places publiques, de l’école ; des centres de santé et du Kiosque solaire

· Veille sur l’entretien des plaques solaires installées sur les sites (Places publiques ; Ecole ; Centres de santé et Kiosque solaire) 

· Sensibiliser les populations sur le paiement des redevances dues à l’utilisation des installations.

· 

· Rend compte aux autres membres du comité de l’Etat des équipements et les problèmes rencontrés   



· Tient le Carnet d’entretien des installations où sont notées toutes les visites et interventions préventives et correctives.



Le Secrétaire chargé  de l’efficacité énergétique et de la protection de  l’environnement 

· Veille à l’utilisation correcte des foyers améliorés par les femmes ;

· Promeut des activités de protection de l’environnement (reboisement, lutte contre la coupe abusive du bois) ;

· Informe le comité  des actes constatés visant à dégrader l’environnement

· Veille à l’application des mesures  de gestion des déchets (batteries usagées ; plaques solaires dégradées  et autres matériels usagés) pour la protection de l’environnement. ;
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RAPPORT DE LANCEMENT DU PROJET  ENERGIES  RENOUVELABLES DE KITA



A) INTRODUCTION :

Plan  Mali,  l’Agence des Énergies Renouvelable du Mali (AER Mali),  l’ONG Conseil Appui à l’Éducation de Base (CAEB), Plan Espagne et Énergie Sans Frontière (EsF) ont soumis  et obtenu  de  l’Union Européenne le financement d’un  projet intitulé « Amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles grâce à un accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres du cercle de Kita au Mali » 

Le lancement de ce projet s’est tenu les 24 et 25 Mars 2015 en deux étapes  à Kita:

· Lancement officiel communautaire tenue à Bendougouba sous la présidence du Ministre de l’Energie et de l’Eau 

· Atelier technique des acteurs et bénéficiaires réalisé dans la salle de conférence du conseil de cercle de Kita sous la présidence du Sous-préfet de Sebekoro



B) LES PARTICIPANTS :

· Lancement communautaire : 

Etaient présent au  lancement officiel le  Ministre de l’Energie  et de l’Eau accompagné par des représentants  de son cabinet,  le préfet de Kita, le sous-préfet de Sébékoro, deux  représentants de Plan Espagne, un  représentant d’Energie Sans Frontière, des responsables nationaux de Plan Mali venus de Bamako(PSM/S, GSM, SSM, la Coordinatrice Grant, un Stagiaire et le responsable des communications), quatre agents de l’AER Mali : le directeur national et (trois .03 autres agents), deux agents de CAEB (Secrétaire général de l’ONG et le superviseur  du  le projet), les responsables des services techniques de Kita, les maires  et secrétaires  généraux  des communes bénéficiaires,  le staff de Plan Kita,  huit (08)  représentants des villages bénéficiaires et la population de Bendougouba

· Atelier technique :    

Il a regroupé: le sous-préfet de Kita, le sous-préfet de Sebekoro, un  représentant d’Energie Sans Frontière, un représentant de Plan Espagne-des responsables nationaux de Plan Mali ( GSM, SSM)  la Coordinatrice Grant, un Stagiaire), les agents de l’AER Mali ( 3  agents), deux agents de CAEB (Secrétaire général de l’ONG et le superviseur  sur le projet), les responsables de certains  services techniques de Kita (CAP, Hydraulique, SACPN et le service de l’agriculture), le maire  et le secrétaire  général de chacune des communes bénéficiaires, le staff de Plan Kita,  huit (08)  représentants des communes bénéficiaires représentant les villages (soit deux  par commune). 



C) OBJECTIFS DES  ATELIERS : 

Les ateliers de lancement et de planification du projet visaient à  mieux informer les autorités  nationales, du Cercle de Kita et les bénéficiaires  du projet en vue de leur implication dans sa mise en œuvre et le suivi. 

D) METHODOLOGIE :

Le lancement communautaire a été fait par différentes interventions (discours), quant aux  travaux de l’atelier  technique ils  ont été présentés par :

· Présentation  Power Point

· Questions réponses

· Travaux de groupe



E) DEROULEMENT DE L’ATELIER :

Le lancement communautaire  a  été marqué par différentes interventions :

· Les mots de bienvenu du chef de village de Bendougouba

· Le discours  du maire de la commune rurale de Bendougouba

· Les discours du PSM/S de Plan Mali au nom des trois codemandeurs

· Le discours et le lancement du projet par le ministre de l’Energie et des mines

L’atelier technique a démarré par les mots  de bienvenus du PUM de Plan Kita qui a souhaité la bienvenue aux participants pour ensuite planté le décor de l’atelier en le situant dans son contexte qui est la présentation du projet aux autorités administratives et aux services techniques en vue d’une compréhension commune et d’obtenir l’adhésion de tous.



Présentations

1)   Le staff de Plan Kita a ensuite présenté le projet dans son ensemble :

· Présentation des objectifs :

L’objectif général du projet est  de contribuer à l’Objectif du Millénaire pour le Développement) sur la réduction de la pauvreté, aux objectifs du Sommet Mondial pour le Développement Durable sur l’énergie tout en luttant contre les changements climatiques dans la zone rurale de Kita au Mali. 

Les objectifs spécifiques : Augmenter et améliorer l’accès aux services énergétiques domestiques, publics et productifs, modernes, propres et abordables dans 30 communautés pauvres et rurales à Kita, au Mali, particulièrement pour les femmes, grâce à des solutions d’énergie renouvelable et à des mesures d’efficacité énergétique 

· Présentation des activités par rapport aux résultats

Résultat 1 : Les ménages ruraux, particulièrement ceux d’une extrême pauvreté, comptent sur l’accès à des foyers améliorés dans les 30 communautés. 

Activités :

1. Distribution d’au moins 3.086 foyers améliorés dans les ménages 

2. Campagne de sensibilisation pour les familles sur les nouveaux foyers

3. Création de 5 microentreprises de femmes pour la production locale de foyers améliorés 

4. Renforcement de capacités  des femmes impliquées dans les 5 microentreprises locales

5. Visite d’échange d'expériences avec d’autres microentreprises fonctionnelles

Résultat 2 Les familles, particulièrement les femmes et les enfants, ont accès à des services d’éducation et de santé de meilleure qualité, incluant la nuit. 



Activités :

1.  Fournir 24 écoles publiques (1er et 2e cycles) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable

2. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable

3. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs

4. Fournir 5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en chauffages solaires

5.  Fournir 60 places publiques en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable

6. Renforcer les capacités de gestion des 5 comités de santé villageois

Résultat 3 : Amélioration de l'accès à des services énergétiques modernes et productifs dans les 30 communautés.  

Activités :

1. Équiper 30 forages avec des systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage

2. Installation de 30 réseaux de distribution d´eau pour 24 écoles et 5 centres de santé

3. Réaliser 30 kiosques solaires (fourniture d'électricité à partir d'énergie solaire

4. Fournir 60 groupements de femmes dans les 30 villages en séchoirs solaires

5. Fournir les groupements des 30 villages en moulin solaire 

6. Former au moins 2 femmes par groupement dans les 30 villages sur les techniques de gestion financière et administrative

7. Assurer le suivi et l'encadrement techniques des groupes de femmes EPC dans les 30 villages.

Résultat 4 : Les capacités techniques et institutionnelles et la gestion des institutions nationales, régionales et locales sont renforcées. 

Activités :

1. Réunion institutionnelle de démarrage du projet

2. Réunion mensuelle entre l'équipe de Kita et les acteurs locaux

3. Réunion semestrielle du comité de pilotage

4. Former au moins 3 artisans par village sur les techniques d'entretien et de maintenance des installations des foyers améliorés

5. Former au moins 3 personnes par village sur les techniques d'entretien et de maintenance préventive des installations solaires

6. Former au moins 3 personnes (membres des comités sur les énergies) par village sur les techniques d'entretien et de maintenance corrective des installations solaires

7. Mettre en place 30 comités sur les énergies

8. Visiter chaque communauté avec les institutions locales

 

· Présentation des cibles du projet :

Le projet va bénéficier aux  populations des 30 communautés rurales dans 4 communes du cercle de Kita. 

Les bénéficiaires directs :

· 24 écoles abritant 4788 élèves dont 2346 filles & 2442 garçons

· 5 centres de santé dont les services sont utilisés par 21 000 personnes 

· 99 Associations de femmes/Groupements de femmes EPC

· 3086 ménages



Les villages bénéficiaires par commune :

Badia: Boro, Golobiladji, Gontan, Makana-Bamanan, Makana-Birgo, Toumoumba, Sananfara 

Boudofo: Keniéroba, Sèmè, Oualia, Mourdia 

Sébékoro: Djéguila, Sorotabougou, Sounty, Torofladji, Sangarébougou, N'Ganou, Farala, Kokolo & Ballambougou 

Bendougouba: Bankoni, Dialakoni, Karaya Toumoumba, Kéniéba, Keniékola, Karaya Kofilabé,  Koulountabali, Kouroula, Soféto, Toumbougouni.



NB: 

1- Bénéficiant d’un projet similaire, le village de Makodji dans la commune de Bendougouba a été remplacé par le village de Toumbougouni 

2- Dans la commune de Sébékoro les villages de Kokolo et Balambougou ont remplacé ceux de  Banconi et Kounsala. Ces deux remplacement ont ete faits parceque les populations de Banconi ne participent pas aux travaux communautaires  et Koumsala il  n’existe pas de forage positif.. 

· Présentation sur la gouvernance : 

Pour la gouvernance du projet il est prévu : 

a) L’organisation de réunions semestrielles du comité de pilotage présidées par le Préfet ;

b) L’organisation de cadres de concertation trimestrielle entre les codemandeurs ;

c) L’organisation de la réunion de démarrage du projet ;

d) L’organisation des Réunions mensuelles ;

e) L’organisation des supervisions conjointes



· Présentation du circuit de communication : 

Le circuit de communication est représenté suivant le schéma ci-après :

 UE



 Ministère de l’énergie et de l’eau

Plan SPN







   Plan Mali







 Equipe du Projet

Esf





Communes



 AER-Mali





communautés

CAEB



 









· Financement :

Le coût total du projet est : 2.633.827 Euro soit 1.727.677.257 F CFA

Le financement du projet est assuré par l’Union Européenne à concurrence de 1.500.000 Euro et Plan Espagne : 1.133.827 Euro

A la suite des  différentes présentations du staff de Plan Kita sur le projet, les deux 2 autres partenaires de mise en œuvre du projet (CAEB & AER-Mali) ont procédé à la présentation de ce sur quoi porteront leurs interventions tout au long du projet.

2) Présentation du partenaire AER Mali :

Après la présentation du projet par Plan Mali, l’AER Mali a fait une présentation sur la stratégie nationale pour le développement des Energies Nouvelles Renouvelables et les technologies à utiliser dans le projet, qui sont Le Chauffe-eau solaire ; le Séchoir solaire TAOS ; le Fourneau Nafacaman ; Kits solaires (à l’école, au centre de santé et dans le village) ; le Pompage solaire ; le réfrigérateur solaire pour cinq  centres de santé, le moulin solaire et le Kiosque solaire.

Des questions ont suivi l’exposé ; entre autres, celles de savoir si :

L’extension du réseau est possible

S’il est possible de dépasser le kilomètre (1000m) prévu par le projet.

En réponse à ces questions il est ressorti que les 1000 m prévus se réaliseront par priorité : périmètre maraicher, école, centre de santé et le village. Quant au raccordement dans les ménages cela dépend du débit du forage d’une part et de la capacité  du demandeur à faire face aux charges y afférant..



La présentation de l’AER-Mali a été suivie par celle de l’ONG CAEB.

3) Présentation du partenaire ONG CAEB :

Enfin l’ONG CAEB  a fait une présentation sur l’intermédiation sociale   qui sera axée sur : 

· L’analyse situationnelle des groupes EPC ;

· L’organisation et la structuration des OCB ;

· Le renforcement des capacités

· L’appui à la  mise en place d’un système d’exploitation des technologies

· L’appui à la création et au développement  des micros entreprises ;

· L’appui à la communauté pour le choix  des maintenanciers



F) TRAVAUX DE GROUPES :

Les participants ont été répartis en quatre (4) sous-groupes de travail avec comme consigne de : 

1- « Comment assurer la durabilité des équipements solaires »

2- « Rôles et responsabilités des structures de gestion dans la durabilité du projet »

La consigne No1 a été traité par les  sous-groupes  1 et 3 et la consigne 2 par les sous-groupes 2 et 4 ;

La mise en commun a été faite  par la  plénière dont les résultats sont dans les tableaux suivants.











Synthèse des travaux des groupes 1 et 3

		Eléments

		Activité de pérennisation

		Rôle des communautés 

		Rôle des communes 

		Rôle des services techniques



		Foyer amélioré

		· Formation continue des fabricants

· Coût accessible 

		·  Sensibiliser et informer les communautés sur l’utilisation des F.A

· Appropriation de l’outil 

· Comité de suivi de la distribution et utilisation 

		· Appuyer

· Sensibilisation

· Accompagnement 

		· Appui conseil

· Contrôle des normes en matières  fabrication  et utilisation 

· Principes d’utilisation foyers



		Forage équipé (Château d'eau,  Réseau d'adduction d'eau, borne fontaine et Séchoir)

		· Mise en place de comités de gestion

· Paiement  régulier des redevances

· Entretien et maintenance permanent des installations

· Elaboration des contrats de gestion de prestation entre mairie et comite de gestion 

· Vente des services de l’eau

· Sécurisation et entretien des installations

· 

		· Respect du contrat

· Surveillance des installations





		· Suivi permanent des installations

· Développer des stratégies de mobilisation des ressources 



		· Appui conseil 



		Kiosques solaire

		· Désigner des responsables de gestion

· Fixer un prix abordable  et rentable

· Approvisionnement régulier du kiosque

		· Utilisation des services du kiosque

· Respect des principes de gestion

· Sécurisation 

· Entretien 

		· Supervision régulière

· Information/sensibilisation et Suivi du comité  de gestion

· S’assurer de la mise en place et du fonctionnement du comité de gestion 

· Surveillance des activités ci-dessous :

· Utilisation des services du kiosque

· Respect des principes de gestion

· Sécurisation 

· Entretien

		· Appui en conseil



		Kit d'éclairage Ecole

		· Suivi permanent du comite de gestion au sein du CGS compose de : (directeur, élèves et charge de projet)

		· Appui au CGS

· Encourager l’apprentissage des élèves a l’école durant la nuit 

· Sécurisation des enfants 

· Sécurisation de l’installation 



		· Supervision 

· accompagnement

		Appui conseil



		Moulin

		· comité de gestion

· contrat de rémunération entre meunier et groupement de femmes.  

· formation  (technique, hygiène assainissement) des meuniers 

		Appuyer le comité de gestion

		· Supervision

· Appui

· Accompagnement 

		Appui conseil et technique 





		Centre de santé (Kit solaire pour centre de Santé- Chauffe-eau solaire de 200 litres- Frigo solaire)

		· Redynamisation comité  de  santé villageois

		Appuyer le CSV

Collaboration entre CSV et ASACO

		· Supervision

· Appui

· Accompagnement

		Appui conseil



		Lampadaires solaires

		· Comité de surveillance

· Paiement de redevance d’éclairage public (prélever le cout dans une autre activité)

· Ouverture de compte pour les toutes les activités génératrices de revenus 

		· Paiement régulier si retenu 

· Surveiller les installations 

		· Supervision

· Appui 

· Accompagnement



		Appui conseil



		Renforcement de capacité sur 3 thèmes (3 personnes par thème et par village)

		Fixer des critères de sélection  (personne stable, crédible, au moins alphabétisé, disponible, dynamique)

		Respecter les principes de sélection  

		Suivi 

		Réalisation de l’activité (formation) 

Prévoir des formateurs exprimant en Bambara  























Synthèse des travaux des groupes 2 et 4

		Structures

		Activités de pérennisation

		Rôles des Communautés

		Rôles des Communes

		Rôles des Services techniques



		Groupe EPC  Foyers améliorés  

		· Formation des femmes sur les techniques d’utilisation des foyers 

· Membres des  comités   formés, stables et disponibles

		Appropriation

		Appui/Accompagnement

		Appui/Conseils 



		Comité de gestion (Périmètre Maraicher)

		· Stabilité, disponibilité et formation des membres du P.M

· Recherche de titre de propriété  pour les parcelles et de récépissé pour les groupes EPC

· Entretien du château.

		Paiement régulier des redevances.



Octroi  de la parcelle

		Suivi.



Reconnaissance de la parcelle (P.M).

		Appui/Conseils



		Kiosque solaire.

Comité de gestion du Service énergétique

		· Sécurisation des installations.

· Entretien régulier.

· Recrutement d’un gérant

		· Exploitation du local.

· Paiement des frais d’entretien et de sécurisation.

· Salaire régulier du gérant.

· Octroi d’un espace

		· Suivi.

· Approbation de l’espace

		Appui/Conseils



		Kit d’éclairage Ecole

C.G.S

		- Sécurisation des installations.

- Entretien régulier

		Bon usage

		Appui/Accompagnement

		Appui/Conseils



		Groupe EPC Moulin 

		Membres formés, stables et disponibles.

Sécurisation des installations.



		· Choix du site, construction et approbation

· Construction du local

		Suivi du comité de gestion

		Appui/Conseils 









G) OBSERVATION PARTICULIERE

Lors des débats certaines inquiétudes  ont été faites :

La  particularité de désigner  les groupes EPC comme bénéficiaires du projet peut être  source de conflits dans les villages  car d’une part  les  femmes non membres de groupes EPC  peuvent constituer des entraves aux activités  et d’autres part  les forages sont propriété du village  et certains périmètres maraichers appartiennent déjà  à toutes les femmes  du village. 

Pour lever ces inquiétudes il a été expliqué que les  groupes EPC sont déjà organisés et mieux structurés pour avoir les renforcements de capacité  nécessaires pour la pérennisation des activités mais que les services du projet  sont communautaires donc pour tout le village et l’implication de tous est indispensable. Les maires sont les premiers responsables des activités.



Les participants rassurés ont alors affirmé que le  succès de ce projet repose en grande partie sur l’intermédiation sociale et surtout les mots d’introduction des animateurs de CAEB. 



H) RECOMMANDATIONS :

· Mettre à la disposition du service d’assainissement le rapport de l’étude d’impact environnementale ;

· Recruter des animateurs capables d’une bonne négociation sociale ;

· Travailler en collaboration avec les services techniques.









I) CONCLUSION :



Les deux étapes du lancement ont été toutes des succès selon les participants

· Le lancement communautaire a permis aux autorités administratives au plus haut niveau de l’état d’être informées sur les activités du projet

· L’atelier technique a été l’occasion d’informer les services techniques de Kita, les secrétaires généraux des communes bénéficiaires sur  les  activités du projet et les rôles et responsabilités de chacun en ce qui le concerne. Aussi les représentants de Plan Espagne et d’Energie sans Frontière ont montré leur satisfaction 

Les uns et les autres se sont dits prêts pour accompagner les efforts des codemandeurs.

Pour terminer l’atelier a proposé un nom local au projet : « TILE  NAFA »
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Projet GAD-MLI0174

Amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs familles 
grâce à un accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables 
dans 30 communautés pauvres du cercle de Kita au Mali (PASER-K)





SOUMISSION AUX BAILLEURS 

DES PRINCIPAUX 

CHANGEMENTS INTERVENUS DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PASER-K



Durant la première année de mise en œuvre du Projet d’Accès aux Services d’Energies Renouvelables de Kita (PASER-K), certaines activités ont vu leur stratégie initiale de mise en œuvre modifiée pour répondre au contexte réel de la zone du projet.

Quatre (4) activités sont concernées par ces modifications, il s’agit de :   

· A.1.1 «Diffusion et Adoption des  foyers améliorés dans la zone du projet 

· A.2.2 - «Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable»

· A.2.3 - «Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs» 

· A.3.1- «Installation de 30 systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage sur 30 forages existants» :



Ces modifications  vont du changement de stratégie de mise en œuvre pour les unes et du changement des quantitatifs pour les autres.

Ces modifications ne changent pas  l’objectif global du projet, elles permettent non seulement d’avoir plus d’impacts positifs sur les bénéficiaires finaux (populations des 30 communautés) du projet mais aussi d’éviter des impacts négatifs potentiels. Elles n’ont pas d’influence sur les lignes budgétaires desdites activités.

Le tableau ci-dessous indique les activités concernées, les changements intervenus et les raisons qui ont motivé ces modifications. 



		ACTIVITE

		ANCIENNE STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE 

		NOUVELLE STRATEGIE DE MISE EN OEUVRE

		RAISONS de la MODIFICATION



		















A.1.1 «Diffusion et Adoption des  foyers améliorés dans la zone du projet 

		









Distribution de 3.086 foyers, deux par famille, pour les familles présélectionnées lors du processus de réalisation de la ligne de base, prévue pour le début du projet 







		La nouvelle stratégie de Diffusion  et Adoption des foyers améliorés est décrite comme suit :

· Les 300 premiers foyers améliorés  pour les familles vulnérables (familles ayant une personne handicapée et  femmes chefs de familles) seront fabriqués par les artisans locaux (forgerons) lors de leur formation à Kita.

· Les 2786 foyers améliorés  restants seront fabriqués par les artisans (forgerons) locaux pour approvisionner les micros entreprises pour la vente.

· Sur les 2786 foyers améliorés 1000 seront produits avec le support financier du projet (achat des matériaux) afin de créer un fond de roulement pour chaque micro-entreprise leur permettant de devenir autonomes pour la production et la vente des 1786 foyers restant.

· Les 400 premiers foyers produits seront vendus à un prix promotionnel durant 02 mois, sur chaque foyer le projet subventionnera 50% du prix de vente et le bénéficiaire apportera une contribution de 50% pour favoriser le lancement des microentreprises. Au-delà des 400 premiers les foyers améliorés seront vendu au coût réel (fabrication + marge). Les groupes EPC seront mis au centre des activités de promotion et de vente des foyers. 

· Les artisans sélectionnés dans les 4 communes du projet seront formés à la fabrication des différents types de foyers améliorés  avec un accent sur le foyer « Nafa Tiama ».

		













La stratégie initiale a été revue dans sa globalité par les partenaires de mise en œuvre du projet dans le but de   garantir la pérennité de l’activité sur la diffusion des foyers améliorés.

En effet, une revue des leçons apprises sur les stratégies de diffusion des foyers améliorés en Afrique de l’Ouest a révélé qu’une trop forte subvention des foyers avait un impact négatif sur l’adoption à long terme de cette technologie par les populations rurales.





		

		

		

		



		













A.3.1- «Installation de 30 systèmes de pompage solaire pour fournir l'eau potable et l'irrigation pour le maraichage sur 30 forages existants» 





		

















Réalisation d’un processus d’assainissement, perçage à de plus grandes profondeurs et  élargissement des 30 puits sélectionnés, avec le soutien de l’agence hydraulique locale de Kita. Cela entraînera une amélioration de la disponibilité de l’eau d’au moins 5 m3/h pendant la saison sèche. Ensuite, leur périmètre sera clôturé afin d’améliorer la sécurité des puits. Puis des tours de stockage de l’eau agricole (d’un volume de 15.000 L) seront érigées et des lignes d’irrigation seront installées jusqu’à chaque zone agricole.  

Installation de tuyaux pour la fourniture d’eau potable, depuis les puits améliorés jusqu’aux lieux publiques éducatifs et sanitaires.



Essais de soufflage et de pompage sur les 30 forages existants (soit 1 forage/ village)  de la zone du projet







		Réaliser les essais de pompage sur tous les  forages existants (33)  dans 23 villages de la zone du projet en fonction des données du Service local de l’Hydraulique de Kita (données de départ):

· forage ayant un débit  supérieur ou égal à 2m3/h ;



En fonction des résultats des essais de pompage disponibles. Il a été décidé en commun accord  par les partenaires du projet ce qui suit : 

1ere Etape :

· Equiper en systèmes de pompage solaire tous les 23 forages éligibles (forages ayant un débit confirmé supérieur ou égal à 3m3/h) de la zone du projet, soit un total de 19 villages.

· Pour les villages ayant plusieurs forages éligibles (forages ayant un débit confirmé supérieur ou égal à 3m3/h), faire un paquet de forages dans chacun village pour un château d’eau (i.e. équiper les forages en pompes solaires et les connecter à un seul château d’eau), dans la limite du budget alloué à l’activité A.3.1. 

2eme Etape :

· Réaliser des études hydrogéologiques et géophysiques dans les 11 villages restants. 



Pour la 2eme étape, la décision à prendre dépendra des résultats des études hydrogéologiques et géophysiques qui seront effectuées dans les 11 villages où les forages n’ont pas le débit minimum recherché. Si les études indiquent un potentiel, des nouveaux forages seront réalisés dans la limite du budget disponible.

		Suite aux résultats de  l’étude de Base et aux discussions avec le service local de l’Hydraulique de Kita, il a été  constaté par les partenaires du projet que certains villages avaient un déficit de disponibilité en eau remettant en cause la viabilité d’un système de pompage solaire.



Dans un premier temps les essais de pompage ont permis de préciser les débits des forages présélectionnés sur la base de données du service de l’hydraulique de Kita.



Cette phase de vérification était indispensable pour éviter d’installer des systèmes de pompages surdimensionnés par rapport aux capacités des forages.

Une première vague d’installations sera donc réalisée en 2016 sur la base de ces résultats.



Dans les villages exclus de cette première phase le projet va étudier les possibilités d’améliorer l’accès à l’eau : solutions techniques viables et disponibilité budgétaire. Cela peut passer par des nouveaux forages ou l’amélioration des infrastructures existantes.



Si aucune solution n’est trouvée les installations prévues pourront être transférées dans les villages ayant plusieurs forages répondant aux critères et des besoins encore non totalement couverts (dans les plus grands villages)











		

		

		

		



		













A.2.3 - «Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en réfrigérateurs» 



		













Les 5 centres de santé (maternités/dispensaires) seront pourvus de réfrigérateurs pouvant conserver des vaccins, de sorte que ce service soit à la disposition des 30 communautés 24/24.

		













Fournir 4 Réfrigérateurs (au lieu de 5) dans les 4 CSCOM (Centres de Santé Communautaire)  encore non équipés de la zone d’intervention. 

		Suite à l’étude de base, et aux discussions avec la direction du CSREF de Kita et le Directeur  Régional de la santé sur les besoins réels des maternités et dispensaires, il a été constaté que:

· Le schéma directeur du ministère de la santé stipule que les vaccins doivent être stockés dans les CSCOM qui servent de base pour les stratégies avancées de vaccination. En aucun cas les vaccins ne pourraient être stockés dans un centre d’un échelon inférieur (maternité, dispensaire).

· Les matrones qui gèrent les maternités n’ont pas toujours les compétences pour gérer les intrants médicaux qui pourraient être stockés dans les réfrigérateurs.

· Le risque de détournement de l’utilisation des réfrigérateurs est élevé.

Ainsi, il a été décidé en commun accord avec tous les partenaires impliqués que les réfrigérateurs solaires doivent être placés uniquement dans des CSCOM et non dans des maternités ou dispensaires comme prévu initialement.



		

		

		

		



		





A.2.2 - «Fournir  5 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage alimenté à partir d'énergie renouvelable»

		5 centres de santé seront pourvus de systèmes photovoltaïques de 600/1.000 w de puissance, selon leur taille, des capacités et des besoins pour l’éclairage des salles du dispensaire et de la maternité, en plus de la couverture des autres équipements électriques internes. Les panneaux photovoltaïques seront installés sur la partie supérieure des centres de santé, protégés des vols par une clôture.    



		



Fournir 7 Centres de Santé (maternités et dispensaires) en éclairage solaire (au lieu de 5 centres de santé)

		



Suite aux résultats de l’étude de Base, le nombre de maternités/dispensaires dans la zone du projet a passé de 5 à 7  maternités/Dispensaires, Il a été décidé en commun accord avec les Partenaires du projet d’éclairer les 7 maternités/Dispensaires existantes en énergie  solaire photovoltaïque.











ANNEXE : Document stratégique foyers améliorés et compte rendu de la rencontre sur les résultats des essais de pompage sur les forages existants.
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STRATEGIE DE VULGARISATION 



DES FOYERS AMELIORES « Nafa Tiama »


Qu’est ce qu’un foyer amélioré ?



Un foyer amélioré est un équipement de cuisson qui à la différence des foyers traditionnels, dans son utilisation n’a pas besoin d’une quantité importante de combustible (bois, charbon etc) pour arriver à la cuisson d’un aliment dans un délai  réduit.


Pourquoi le foyer améliorer ?



Lutter contre le réchauffement climatique, car il dégage moins de fumée et  emmagasine plus de chaleur (économise 30 à 45% de combustibles par rapport au foyer traditionnel) 



Lutter contre la déforestation, moins de bois de chauffe et de charbon sont utilisés 



Réduire  les maladies causées par les  fumées dégagées par les bois de chauffe ou le charbon ;



Lutter contre la pauvreté, car il diminue les dépenses d’achat de bois de chauffe ou de charbon ;



Réduire le temps des corvées des femmes liées à la recherche du bois  en milieu rural ; 


Réduire le temps de cuisson des aliments (avec moins de perte de chaleur) par rapport au foyer traditionnel (foyer à trois pierres)



Quel type de foyer est prévu par le programme pour lutter contre la désertification dans le cercle de Kita ? 


Le foyer « Nafa Tiama » est le type de foyer prévu par le PASER – Kita pour lutter contre la désertification dans le cercle de Kita. Le foyer Nafa Tiama est la référence pour le projet cependant d’autres modèles seront également introduits et produits si ils sont demandés par les utilisatrices.


Quel est l’objectif visé à travers le foyer « Nafa Tiama »?


Réduire la pauvreté en luttant contre la déforestation, le réchauffement climatique et les maladies respiratoires causées par l’émission des fumées et gaz issus de la combustion  du bois et du charbon dans les ménages.



Quelle est la démarche prévue par le PASER – Kita pour assurer un large accès des populations de Kita aux foyers « Nafa Tiama » ?



Le PASER – Kita appuiera la création des microentreprises féminines dans chacune des 04 communes d’intervention et dans la commune urbaine de Kita  pour assurer la promotion et la vente des foyers  « Nafa Tiama ».  Les femmes EPC seront au Centre du processus de distribution/vente afin d’assurer la disponibilité constante de l’équipement. 



Le partage d’expériences entre les microentreprises et d’informations entre les utilisatrices permettront d’améliorer la qualité des équipements produits et le circuit de distribution vente. 



Le processus sera mené de la manière suivante :



Etape 1 : Phase préparatoire : 


Au niveau de chaque commune  le personnel programmatique doit : 



· Identifier les femmes leaders au niveau des chefs-lieux de communes et/ou villages environnants (moins de 5km) et établir une liste. 



· S’assurer de la présence d’un marché hebdomadaire(le plus important) pour faciliter la vente



· S’assurer de la présence de forgerons dans le village chef –lieu de commune ou dans les villages voisins situés à moins de 5km (indispensable pour limiter les frais de transport vers les micros entreprises).



· Identifier et recenser les familles vulnérables (femmes chef de familles/ménages ayant des enfants de bas âge en charge et qui cuisinent) et personnes vivant avec un handicap (Non-voyants, infirmes)


			Nous disons «Personnes avec handicap», toute personne dont son handicap ne lui permet pas de travailler.








Etape 2 : Choix des femmes micro entrepreneures 


Au niveau de chaque commune d’intervention 05 femmes dynamiques  seront retenues par le personnel projet à travers les critères suivants :



· Etre membres d’un groupe EPC ou leader d’une association de groupes EPC ;


· Etre un agent réplicateur (Avoir mis en place au moins 03 à 10 groupes EPC   dans au moins 02 villages) ;


· Etre stable et avoir de bonne relation sociale  dans la localité



· Mener une activité commerciale et être reconnue comme une personne entreprenante



· Etre connue dans la localité comme une personne dévouée pour les activités communautaire ; 



· Etre une bonne communicatrice et crédible au sein de la communauté



· Etre engagée pour les activités de protection de l’environnement



			N.B : L’agent doit s’assurer qu’au moins 1 à 2 femmes de la microentreprise savent lire et écrire. Dans le cas contraire, il doit identifier au moins une personne (homme/femme) qui pourra tenir les documents gestion de la micro entreprise. 








Etape 3 : Mise en place de la micro entreprise 



Des rencontres seront organisées avec les femmes retenues pour les informer et les sensibiliser sur les activités de promotion/vente de foyers  et les amener à se regrouper pour mettre en place la micro – entreprise. 



Etape 4: Choix des artisans/forgerons


Une fois les groupes de femmes constitués, elles seront responsabilisées dans la proposition de 3 artisans/forgerons dans leurs localités. La  liste des forgerons/artisans proposés sera établie  et transmise à l’équipe projet.



Etape 5: Evaluation des besoins en renforcement des  artisans/forgerons


Les listes proposées seront mises à la disposition de l’entreprise retenue, qui fera une analyse des capacités forgerons/artisans pour déterminer leurs besoins de renforcement technique et matériel pour la confection de modèles de foyers améliorés « Nafa Tiama » et autres modèles qui seront vulgarisés dans les différentes localités. 


Etape 6: Négociations avec les artisans/forgerons pour la signature du protocole de collaboration


Des séances de travail seront organisées par les femmes micro entrepreneurs et le personnel projet avec chacun des forgerons/artisans retenus pour les informer sur la mission qui leur sera confiée dans le cadre du développement des activités de promotion des foyers améliorés « Nafa Tiama », sur leurs relations et engagements dans la collaboration avec les femmes des micros entreprises de promotion/vente.  



A l’issu de ces rencontres un protocole d’accord sera signé entre les femmes micro entrepreneures et les forgerons/artisans.



Etape 7: Formation des artisans/forgerons



La formation sera pratique et essentiellement axée sur les techniques de  confection/reproduction du modèle type de foyer amélioré « Nafa Tiama » et autres. Elle sera assurée par l’entreprise retenue. 



Les artisans/forgerons seront appuyés en équipements complémentaires par les microentreprises(les équipements appartiennent aux micros entreprises). 



A la fin de la session de formation, les 300 foyers produits seront testés et validés par l’Agence des Energies Renouvelables du Mali (AER-Mali). Il y aura 280 foyers de type « Nafa Tiama » et 20 des deux autres modèles.


  Etape 8: Formation des femmes micro entrepreneures



Les femmes promotrices des micros entreprises seront formées en :


· Organisation et dynamique de groupe



· Gestion financière et comptable



· Techniques de marketing social des foyers améliorés « Nafa Tiama ».  



· Passation de marchés etc.



			 NB : Les sessions de formations des femmes micro entrepreneures pourront se faire concomitamment avec celles forgerons/artisans.








Comment les foyers « Nafa Tiama » seront vulgarisés au niveau des zones d’intervention et au delà ?


Trois (03) phases seront observées dans le processus de vulgarisation des foyers  améliorés « Nafa Tiama ».  



La première phase : Elle portera sur la promotion des foyers améliorés « Nafa Tiama ». Au cours de cette phase au moins 300 foyers améliorés « Nafa Tiama » seront produits par les forgerons/artisans pendant leur formation qui se tiendra dans un lieu qui sera définit de commun accord avec l’entrepreneur/formateur.  



A la fin de la session, les foyers seront transportés dans les différentes localités pour être distribués gratuitement aux personnes vulnérables, démunies ciblés par le projet. Il faudra noter que des critères et conditions d’attribution à ces personnes vulnérables, démunies sont déjà définies par le projet. Se sont :



· Tester le foyer amélioré « Nafa Tiama » et sensibiliser au moins 05 personnes dans son entourage immédiat sur les avantages du foyer par rapport au foyer traditionnel, les méfaits liées à la coupe du bois etc. 



· Elles doivent s’engager à planter et entretenir au moins 05 pieds d’arbre dans leur concession ou dans leur alentour immédiat.



N.B : Le personnel programmatique va négocier avec les comités de gestion des périmètres maraichers pour qu’ils réservent des espaces pour la production de plants pour les personnes démunies qui bénéficieront des foyers améliorés. 


			Les 300 premiers foyers produits seront distribués par le personnel du PASER – Kita en collaboration avec les autorités communales et les Comités d’Energies Villageois(CEV).








La deuxième phase portera sur la promotion/vente de 400 foyers améliorés « Nafa Tiama » au niveau des communautés. Un lot sera mis à la disposition de chaque micro entreprise qui placera les quantités auprès des femmes membres des groupes EPC dans leurs localités. Pendant cette phase de promotion qui durera 02 mois, sur chaque foyer le projet subventionnera 50% des couts de vente et le bénéficiaire apportera une contribution de 50%.



			N.B : Une personne ne peut acquérir plus de 2 foyers pendant la phase promotionnelle.








Les 400 foyers améliorés « Nafa Tiama » seront produits dans les ateliers des forgerons/artisans dans leurs villages et mis à la disposition des micros entreprises.



Les micro- entreprises seront appuyés par le personnel projet dans la sensibilisation et le placement des foyers auprès des groupes EPC. 


Au niveau de tous les groupes EPC des séances de démonstration seront réalisées pour permettre aux femmes de mieux apprécier les foyers améliorés « Nafa Tiama » et ses avantages par rapport aux foyers traditionnels. 



			Les activités de démonstration doivent être conduites par les femmes promotrices des micros entreprises, elles pourront être appuyées par le personnel projet au besoin. 








Des séances seront organisées avec les membres des groupes EPC pour les amener à définir les modalités d’acquisition à crédit ou au comptant, établir leurs listes de potentielles des demandeuses. Ce travail de sensibilisation et de négociation doit être réalisé avant la mise à disposition des foyers améliorés auprès des groupes. 


La troisième phase portera sur la vente à plein tarif des foyers améliorés  « Nafa Tiama ». 


Comment accéder aux foyers « Nafa Tiama » dans les villages?



On peut avoir les foyers « Nafa Tiama  » auprès des groupements de femmes EPC dans les villages, des microentreprises et dans la ville de Kita 


Quels sont les critères pour être groupe EPC de promotion/vente de foyers « Nafa Tiama  » dans les villages?



Tous les groupes EPC fonctionnels peuvent être vendeurs des  foyers « Nafa Tiama »


Quel est le coût d’acquisition d’un foyer « Nafa Tiama  »?


Le coût d’un foyer « Nafa Tiama  » dépend du cout de production.  



Comment assurer la réparation des foyers « Nafa Tiama  »?



Les forgerons/artisans agréés sont chargés de la réparation des foyers « Nafa Tiama  »


Comment suivre l’utilisation  et l’efficacité des foyers « Nafa Tiama  »?



A chaque rencontre avec les femmes, les chefs de ménage, les hommes dans les zones d’intervention, le personnel programmatique doit toujours poser des questions suivantes :



· Que pensez-vous du foyer « Nafa Tiama  »  et/ou l’autre modèle que vous disposez ?


· Est-ce que le foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez,  a permis de réduire vos dépenses de bois de chauffe ou de charbon ?


· Est-ce que le foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez, a permis de réduire les émissions de fumées et de gaz liés à la combustion du charbon ou du bois de chauffe ?


· Est-ce qu’il  y a eu une réduction des maladies respiratoires causées par les fumées avec l’utilisation du foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez ?


· Avez-vous des remarques particulières pour améliorer le foyer « Nafa Tiama  » et/ou l’autre modèle que vous disposez ?
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Compte rendu de la rencontre sur les Résultats des Essais de Pompage des forages PASER-K





Le Mardi, 19 Avril 2016, a eu lieu dans la salle de réunion de Plan International Mali, la rencontre des partenaires du projet sur les résultats des essais de soufflage et pompage.


Cette réunion des partenaires a pour but d’échanger sur les  résultats des essais de pompage sur un certain nombre de forages dans la zone du projet PASER-K. Les travaux  des  essais de soufflage et de pompage les 33 forages ont été réalisé par 3 entreprises de forages suite un appel d’offres ouvert. 


Etaient présents :


· Monsieur Alhousseini Issa MAIGA, Responsable de la Cellule de gestion du PASER-K au niveau d’AER-MALI, Partenaire du projet;


· Monsieur Gahoussou TRAORE, Secrétaire General de CAEB, partenaire du projet ;


· Monsieur Mahamadou KELEPILY, Coordinateur des Programmes de CAEB ;


· Monsieur Ali TIMBO, Chargé des infrastructures Plan International Mali ;


· Monsieur Ousmane TRAORE, Coordinateur GRANTS, Plan International Mali ;


· Monsieur Anassa Halidou MAIGA, Chef du projet PASER-K, Plan International Mali 


Déroulement de la réunion


La réunion a commencé directement par la projection d’un tableau récapitulant les caractéristiques des 33 forages suite aux travaux des essais de pompage, qui a été préparé à cet effet.


Caractéristiques des forages obtenus lors des travaux d’essais (voir tableau 1 en annexe)


Une classification des forages a été effectuée (voir tableau 1 en annexe), en forages « éligibles » ; « Non éligibles » et « N/A », afin de faciliter la sélection. Suite à cela, sur les 33 forages contractualisés, le résultat est le suivant :  


· 23 forages éligibles (zone du projet) pour les forages ayant un débit d’exploitation maximal supérieur ou égal de 3 m3/h ; 


· 


· 7 forages non éligibles : forages ayant un débit inferieur a 3m3/h


· 3 forages N/A : forages n’ayant pas pu supporter l’essai ou forage sans tubage;


Sélection des forages pour les systèmes de pompage solaire (1ere tranche)


Suite aux discussions, après la classification des forages, il a été retenu ce qui suit:


· Equiper en système de pompage solaire tous les 23 forages dits « Eligibles » de la zone du projet, soit 19 villages.


· Pour les villages ayant plusieurs forages éligibles, faire un paquet de forages dans chacun village pour un château d’eau (i.e. équiper les forages en pompes solaires et les connectés a un seul château d’eau) ;


Voir en annexe la liste des 23 forages éligibles (tableau 2)


Marche à suivre pour les forages restants (non éligibles ou N/A)


· Réaliser des études hydrogéologues et géophysiques dans les villages n’ayant aucun forage éligibles, en plus des villages restants sur lesquels les tests de pompage n’ont pas eu lieu.


  Voir en annexe la liste des villages pour les études hydrogéologiques (tableau 3)


Analyse bactériologiques de l’eau des forages 


Les résultats des analyses bactériologiques effectuées sur tous les forages sur lesquels il y a eu les essais, ont montré que l’eau des forages est de mauvaise qualité et il a été recommandé dans les rapports des essais de pompage de traiter l’eau avant de la consommée. 


Recommandations :


Les points ci-après ont formulés comme recommandations :


· Organiser une rencontre consolidée par commune pour présenter et expliquer aux communautés les résultats des essais de pompage obtenus (entre le 25 -30 Avril 2016) ;


· Associer le service local de l’Hydraulique de Kita pour la présentation aux communautés des résultats des essais de pompage obtenus 


· Constituer des lots/ commune composés des 23 forages retenus pour le Dossier d’Appel d’Offres International (DAOI); 


· Elaborer et finaliser  le DAOI pour les 23 forages éligibles au plus tard  le 30 Avril 2016 ;


· Faire une contre analyse (microbiologique)  de l’eau sur 2 ou 3 forages éligibles /commune par les services de santé  de Kita afin de comprendre cet aspect.











ANNEXE : Synthèse des résultats des essais de pompage 


Tableau 1 : Classification des forages (en fonction des résultats des essais)


			Communes et Villages


			Nombre de forage /village 


			Niveau Statique (m)


			Prof. mesurée (m)


			Rabattement (m) 


			cote d'installation de la pompe    (m)


			Débit d'exploitation recommandé (m3/h)


			Eligibilité





			COMMUNE DE BADIA





			Boro 1


			1


			6.91


			41.14


			23.24


			33


			2.5


			Non éligible





			Boro 2


			1


			 


			 


			 


			 


			


			N/A





			Golobladji 1


			1


			7.76


			48.03


			29.55


			40


			8.9


			Eligible





			Golobladji 2


			1


			13.83


			42.97


			19.42


			35


			14.7


			Eligible





			Makana-Bamana 


			1


			6.32


			51.92


			33.67


			43


			2.8


			Non éligible





			Makana-Birgo 


			1


			6.28


			51.18


			34.72


			44


			3.2


			Eligible





			Gontan 


			1


			8.45


			74.45


			53.92


			65


			0.7


			Non éligible





			Toumoumba 


			1


			8.18


			73.18


			53.31


			65


			4.8


			Eligible





			Sananfara 1


			1


			13.58


			85.58


			61.54


			77


			3.9


			Eligible





			Sananfara 2


			1


			9.91


			73.6


			52.62


			65


			8.4


			Eligible





			Sananfara 3


			1


			7.18


			64.88


			45.92


			56


			6.4


			Eligible





			TOTAL LOT 1


			11


			 


			 


			 


			 


			


			





			COMMUNE DE BENDOUGOUBA





			1. Bankoni 


			1


			7.72


			51.37


			13.78


			35


			7.68


			Eligible





			2. Dialakoni 


			1


			8.43


			45.64


			22.07


			40


			5.61


			Eligible





			3. Karaya Toumoumba 


			1


			8.63


			61.5


			23.87


			50


			5.68


			Eligible





			Kenieba 1(Berela)


			1


			7.62


			50.38


			10.88


			30


			6.32


			Eligible





			Kenieba 2 ( Gounloukala)


			1


			9.27


			74.7


			33.23


			60


			2.49


			Non éligible





			Keniekola 1


			1


			3.69


			54


			20.81


			42


			5.24


			Eligible





			Keniekola 2


			1


			7.24


			60.18


			19.26


			45


			5.02


			Eligible





			6. Sofeto 


			1


			10.04


			67.56


			18.46


			42


			6.17


			Eligible





			7. Koulountabaly


			1


			9.53


			72.59


			44.97


			68


			3.18


			Eligible





			 


			 


			 


			 


			 


			 


			


			





			COMMUNE DE BOUDOFO





			1. Kenieroba


			1


			8.74


			69.83


			27.76


			55


			4.81


			Eligible





			2. Mourdiah


			1


			9.49


			65.19


			20.01


			45


			7


			Eligible





			Semé 1


			1


			7.15


			46.83


			21.35


			40


			8.41


			Eligible





			Semé 2


			1


			 


			 


			 


			 


			


			N/A





			TOTAL FORAGE LOT 2


			13


			 


			 


			 


			 


			


			





			COMMUNE DE SEBEKORO





			Djeguila 1


			1


			9.25


			74


			54.29


			66


			2.4


			Non Eligible





			Djeguila 2


			1


			7.69


			53.74


			24.63


			35


			5.5


			Eligible





			Sounty 1


			1


			14.36


			59.1


			29.43


			45


			4.2


			Eligible





			Sounty 2


			1


			12.4


			46


			26.17


			40


			0.3


			Non éligible 





			3. Trofladji


			1


			12.07


			74.85


			52.89


			67


			2.3


			Non éligible





			4. Sangarebougou


			1


			8.32


			61.7


			39.01


			50


			3.9


			Eligible





			5. Farala


			1


			8.32


			66.06


			46.03


			57


			3.2


			Eligible





			N'Ganou 1


			1


			14.76


			62


			35.63


			52


			2.7


			Non Eligible





			N'Ganou 2


			1


			3.95


			47.16


			27.76


			35


			7


			Eligible





			TOTAL LOT 3


			9


			 


			 


			 


			 


			


			





			 


			 


			 


			 


			 


			 


			


			





			TOTAL GENERAL


			33


			 


			 


			 


			 


			


			











Tableau 2 : Forages éligibles 


			Communes et Villages


			Nombre de forage /village


			Niveau Statique (m)


			Prof. mesuree(m)


			Rabattement 


			cote d'installation de la pompe(m)


			Debit d'exploitationrecommande(m3/h)


			Eligibilite





			COMMUNE DE BADIA





			Golobiladji 1


			1


			7.76


			48.03


			29.55


			40


			8.9


			Eligible 





			Golobiladji 2


			1


			13.83


			42.97


			19.42


			35


			14.7


			Eligible 





			Makana-birgo 


			1


			6.28


			51.18


			34.72


			44


			3.2


			Eligible 





			Toumoumba 


			1


			8.18


			73.18


			53.31


			65


			4.8


			Eligible 





			Sananfara 1


			1


			13.58


			85.58


			61.54


			77


			3.9


			Eligible 





			Sananfara 2


			1


			9.91


			73.6


			52.62


			65


			8.4


			Eligible 





			Sananfara 3


			1


			7.18


			64.88


			45.92


			56


			6.4


			Eligible 





			TOTAL LOT 1


			7


			 


			 


			 


			 


			


			 





			COMMUNE DE BENDOUGOUBA





			1.Bankoni 


			1


			7.72


			51.37


			13.78


			35


			7.68


			Eligible 





			2.Dialakoni 


			1


			8.43


			45.64


			22.07


			40


			5.61


			Eligible 





			3.Karaya Ttoumoumba 


			1


			8.63


			61.5


			23.87


			50


			5.68


			Eligible 





			Kéniéba 1(Berela)


			1


			7.62


			50.38


			10.88


			30


			6.32


			Eligible 





			Kéniékola 1


			1


			3.69


			54


			20.81


			42


			5.24


			Eligible 





			Kéniékola 2


			1


			7.24


			60.18


			19.26


			45


			5.02


			Eligible 





			6.Sofeto 


			1


			10.04


			67.56


			18.46


			42


			6.17


			Eligible 





			7.Koulountabaly


			1


			9.53


			72.59


			44.97


			68


			3.18


			Eligible 





			 


			9


			 


			 


			 


			 


			


			 





			COMMUNE DE BOUDOFO





			1. Kenieroba


			1


			8.74


			69.83


			27.76


			55


			4.81


			Eligible 





			2. Mourdia


			1


			9.49


			65.19


			20.01


			45


			7


			Eligible 





			Seme 1


			1


			7.15


			46.83


			21.35


			40


			8.41


			Eligible 





			TOTAL FORAGE LOT 2


			3


			 


			 


			 


			 


			


			 





			COMMUNE DE SEBEKORO





			Djéguila 2


			1


			7.69


			53.74


			24.63


			35


			5.5


			Eligible 





			Sounty 1


			1


			14.36


			59.1


			29.43


			45


			4.2


			Eligible 





			4.Sangarébougou


			1


			8.32


			61.7


			39.01


			50


			3.9


			 eligible





			5.Farala


			1


			8.32


			66.06


			46.03


			57


			3.2


			 eligible





			N'Ganou 2


			1


			3.95


			47.16


			27.76


			35


			7


			 eligible





			TOTAL LOT 3


			5


			 


			 


			 


			 


			


			 





			 


			


			 


			 


			 


			 


			


			 





			TOTAL GENERAL


			23


			 


			 


			 


			 


			


			 











Tableau 3 : Villages avec forages non éligibles 


			Communes et Villages


			Nombre de forage /village 


			Niveau Statique (m)


			Prof. mesurée (m)


			Rabattement (m) 


			cote d'installation de la pompe (m)


			Débit d'exploitation recommandé (m3/h)


			Eligibilité





			Boro 1


			1


			6.91


			41.14


			23.24


			33


			2.5


			Non éligible 





			Boro 2


			1


			 


			 


			 


			 


			 


			N/A





			Makana-bamana 


			1


			6.32


			51.92


			33.67


			43


			2.8


			Non éligible 





			Gontan 


			1


			8.45


			74.45


			53.92


			65


			0.7


			Non éligible (négatif) 





			Djéguila 1


			1


			9.25


			74


			54.29


			66


			2.4


			Non Eligible 





			Sounty 2


			1


			12.4


			46


			26.17


			40


			0.3


			Non éligible (négatif)





			3. Trofladji


			1


			12.07


			74.85


			52.89


			67


			2.3


			Non éligible 





			N'Ganou 1


			1


			14.76


			62


			35.63


			52


			2.7


			Non éligible 





			Kéniéba 2 ( Gounloukala)


			1


			9.27


			74.7


			33.23


			60


			2.49


			Non éligible 





			Semé 2


			1


			 


			 


			 


			 


			


			N/A





			Total 


			10
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